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CHAPITRE 4.
MESURE 5 - ACTIONS EN FAVEUR DES PRODUCTIONS ANIMALES

1. DIAGNOSTIC PAR DOM

1.1. TABLEAUX DE BORD : BILAN MACROÉCONOMIQUE DES FILIÈRES ÉLEVAGE 
EN DÉBUT DE PROGRAMME

Les tableaux ci-dessous présentent, pour chaque département d’outre-mer, l’évolution du volume de
production entre 2002 et 2004 de la part de la production issue des circuits organisés et l’évolution du
taux d’approvisionnement.

Production des filières d'élevage en Guadeloupe

Production en tonne équivalent carcasse 2006 2010

Viande bovine 1745 2.000

Viande ovine-caprine 5,7 14

Viande porcine 727 1.190

Viande volaille 250 200

Total production 2.725 3.404

% production issue d’abattage contrôlé 100 % 100 %

Total importations (tonnes) 19.954 24.895

Taux d’approvisionnement 12 % 14 %

Source : DAAF 971-SEA

Production des filières d'élevage en Guyane 

Production en tonne équivalent carcasse 2008 2009 2010

Viande bovine 280 303 311

Viande ovine-caprine nd 4 3

Viande porcine 408 441 402

Viande volaille 240 20

Total production 928 748 736

% production issue d’abattage contrôlé nd nd nd

Total importations (tonnes) 12 177 11 829 13 550

Taux d’approvisionnement 8 % 6 % 5 %

Sources : ODEADOM, Chambre d’agriculture et douanes, dans Oréade-Brèche (2011)[1], 2009 et 2010 
rapport PDG , repris dans  diagnostic filières Oreade Brèche 2012
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Production des filières d'élevage en Martinique en début de programme

Production en tonne équivalent carcasse 2002 2003 2004 (*)

Viande bovine 1 144 1 198 1 188

Viande ovine-caprine 58 78 75

Viande porcine 1 030 1 223 1 167

Viande volaille 755 741 931

Total production 2 987 3 240 3 361

% production issue d’abattage contrôlé 68 % 66 % 69 %

Total importations (tonnes) 22 201 22 550 22 040

Taux d’approvisionnement 12 % 13 % 13 %

Production des filières d'élevage à La Réunion

Production en tonne équivalent carcasse 2006 2010

Viande bovine 1841 1869

Viande ovine-caprine 417 506

Viande porcine 12955 11617

Viande volaille 14391 16199

Viande de lapin 251 254

Total production 29604 30191

% production issue d’abattage contrôlé 
(estimation)

70,00% 74,00%

Total importations (tonnes) 31632 36687

Taux d’approvisionnement 45,00% 41,00%

Sources : Douanes - DAAF de La Réunion

La production du secteur organisé se maintient tandis que les importations progressent sur la période
d'où une légère baisse du taux d'approvisionnement du marché local.

Malgré  une  augmentation  de  49.000  habitants  sur  l'île  entre  2006  et  2010,  l'évolution  du  taux
d'approvisionnement reste limitée. La production locale couvre 75 % de la consommation de produits
frais en fin de période.

1.2. FORCES ET FAIBLESSES DES PRODUCTIONS ANIMALES DANS LES DOM

1.2.1. Guadeloupe

Forces Faiblesses

Cheptel local très important

Races adaptées aux conditions locales

Structuration récente du secteur production

Existence d’une interprofession depuis fin 2004

Marge de progression importante dans la conquête du 
marché local du frais

Manque de professionnalisation des éleveurs

Productivité insuffisante des élevages

Coûts de production élevés

Structuration insuffisante

Pourcentage significatif d’animaux commercialisés en dehors 
des groupements de producteurs

Manque de visibilité de la production locale
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1.2.2. Guyane

Forces Faiblesses

Structuration développée en filière bovine et volaille

Marché local en développement

Infrastructures d’abattage et de transformation 
agréées aux normes européennes

Absence de production locale de céréales et oléoprotéagineux 
pour l’alimentation animale, forte dépendance aux intrants 
importés

Manque de structuration amont et aval de la filière porcine

Coûts de production élevés

Éloignement des zones de production avec les zones de 
consommation

Forte concurrence des produits importés

Absence d'outil d'abattage de volaille géré collectivement 
depuis 2008

1.2.3. Martinique

Forces Faiblesses

Existence d’une interprofession 

Existence de coopératives dans toutes les filières

Demande forte du consommateur pour les produits 
locaux

Rareté et prix élevé du foncier

Coûts de production élevés

Dimensionnement réduit des exploitations

Productivité insuffisante des élevages

Faiblesse des activités de découpe et de transformation

Persistance d’une production non organisée

1.2.4. Réunion

Forces Faiblesses

Existence d’une interprofession depuis 30 ans réunissant 
tous les intervenants des filières animales 

Très bonne structuration des filières

Bonne technicité des éleveurs

Outils d’abattage et de transformation performants

Coûts de production élevés dans un contexte de hausse du
coût des céréales importées pour l'alimentation animale

Concurrence forte des produits importés
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2. STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT DES FILIERES

La situation d’insularité des DOM (Guadeloupe, Martinique, Réunion) ou d’isolement (Guyane) pèse sur
la sécurité des approvisionnements des produits alimentaires et tout particulièrement des viandes et du
lait. Actuellement, quelles que soient les filières et les départements, les productions animales locales
représentent moins de 50 % du marché local. La stratégie globale vise donc à améliorer l’auto
approvisionnement local tout en développant l’emploi.

Par conséquent, l’objectif premier consiste à améliorer la couverture du marché local en quantité, en
qualité et en régularité, en encourageant la structuration et l’organisation des filières et en assurant à
chaque producteur un revenu équitable. 

Les objectifs opérationnels pour l’ensemble des DOM sont donc les suivants : 

 augmentation de la production ;

 amélioration des performances des éleveurs ;

 amélioration de la structuration des filières ;

 développement de l’emploi direct et induit.

Pour répondre aux objectifs opérationnels du programme en faveur des productions animales, les mesures
suivantes seront mises en œuvre dans chacun des DOM :

 primes animales aux éleveurs de ruminants ;

 programmes globaux de soutien aux différentes filières animales pilotés par les interprofessions
là où elles existent. En effet, les interprofessions regroupent l’ensemble des intervenants des
filières (des fabricants d’aliments du bétail aux distributeurs et aux consommateurs) dans une
démarche de partenariat autour d’un objectif commun : le développement de la production
locale ; 

 aides à l’importation d’animaux reproducteurs.

Compatibilité et cohérence :

 des primes animales incitatives à l’amélioration de la production et au passage par l’abattoir
des animaux seront mises en œuvre, ces primes animales sont destinées à l’ensemble des
éleveurs des DOM, qu’ils soient adhérents d’un groupement de producteurs ou non ;

 les éleveurs adhérents du secteur organisé bénéficieront en outre des aides prévues dans les
programmes globaux de soutien aux filières animales pilotés par les interprofessions. Ces
programmes permettront le développement et le renforcement de la structuration des filières.

Enfin, pour accompagner le développement des cheptels locaux, des aides à l’importation de
reproducteurs seront octroyées pour compenser une partie du coût d’acheminement des animaux
reproducteurs vers les DOM.
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3. ACTION 1 - PRIMES ANIMALES AUX ÉLEVEURS DE RUMINANTS

Dans le cadre de l’article 70 du règlement (CE) n° 1782/2003 établissant des règles communes pour
les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune, la France a choisi
d’exclure du régime de paiement unique les paiements directs du secteur de la viande bovine, ovine ou
caprine octroyés aux agriculteurs des départements d’outre-mer.

Cette action est un paiement direct au sens de la définition figurant à l’article 2 (d) du règlement (CE) n°
73/2009 du Conseil.

3.1. OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Cette  action se décline en 3  aides ; chacune de ces  aides décrite ci-après répond à 2 objectifs
opérationnels :

 Le développement de la production de viande tant bovine, qu’ovine et caprine. Cette
amélioration de la production de viande se fera :

- sur le plan quantitatif par un dispositif incitant à l’augmentation du taux de prolificité du cheptel
(mise en œuvre de l’aide au maintien et au développement du cheptel allaitant) ;

- sur le plan qualitatif par un dispositif incitant à l’augmentation du poids unitaire des animaux
abattus (meilleure conformation des animaux, augmentation de la masse musculaire, …) ;

 L’amélioration de la structuration des filières par l’incitation à l’abattage dans les abattoirs
agréés.

Les objectifs poursuivis concourent au développement de la production de la viande tant bovine,
qu’ovine et caprine et doivent ainsi permettre l’augmentation du taux de couverture des besoins locaux.
En outre, ils participent à l’amélioration de l’élevage.

Tout risque de surcompensation des aides est évité par l’application du règlement (CE) n° 1122/2009
de la Commission du 30 novembre 2009 portant modalités d’application de la conditionnalité, de la
modulation et du système intégré de gestion et de contrôle prévus par le règlement (CE) n° 73/2009 du
Conseil du 19 janvier 2009.

3.2. AIDE AU DÉVELOPPEMENT ET AU MAINTIEN DU CHEPTEL ALLAITANT 
(ADMCA)

3.2.1. Bénéficiaires

L'ADMCA est une aide directe accordée aux éleveurs.

L’éleveur détenant sur son exploitation des vaches allaitantes peut bénéficier à sa demande de l’aide
au développement et au maintien du cheptel allaitant (ADMCA). Il s’agit de développer le cheptel
présent dans chacun des DOM. L'aide a été conçue de manière à favoriser les petits élevages par
rapport aux élevages de plus de 80 vaches. Cette considération explique le seuil de 80 vaches défini
pour le calcul de l'aide.

La détention sur l’exploitation est l’une des conditions de l’éligibilité des animaux à l’ADMCA. C’est
donc le producteur qui détient l’effectif engagé et le maintient pendant la période de détention
obligatoire sur son exploitation qui peut demander la prime et non le propriétaire des animaux.

On entend par vache, un animal femelle de l’espèce bovine de plus de huit mois ayant déjà vêlé. On
entend par génisse, un animal femelle de l’espèce bovine âgée d’au moins huit mois n’ayant jamais
vêlé.
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3.2.2. Descriptif

Le  nombre de femelles retenues est le nombre de femelles éligibles maintenues sur l’exploitation
pendant la période obligatoire de détention. Seules pourront être comptabilisées dans l’effectif éligible
les vaches et génisses appartenant à une race à orientation viande ou issue d’un croisement avec une
de ces races et faisant partie d’un cheptel allaitant.

Montant unitaire

Le montant unitaire de l’aide est dégressif en fonction de la taille du cheptel déclaré :

- pour les 80 premières femelles : taux unitaire de 250 € ;

- à partir de la 81ème et suivantes : taux unitaire de 200 €.

Complément au veau

Un complément à l’ADMCA peut être octroyé, au titre de la campagne considérée, pour les veaux nés
sur l’exploitation entre le 1er octobre de l'année n-1 et le 30 septembre de l'année n. Le nombre de
veaux éligibles est plafonné au nombre de femelles éligibles à l'ADMCA. Les veaux doivent avoir été
correctement identifiés et notifiés en application des dispositions réglementaires en vigueur et
maintenus sur l’exploitation pendant une période minimum de 6 mois consécutifs.

Le montant unitaire de ce complément est fixé à 200 € par animal éligible (veau).

3.2.3. Conditions d’éligibilité

Durée de détention des animaux

Cette aide est octroyée à tout éleveur pour le cheptel bovin allaitant qu’il détient le jour du dépôt de sa
demande d'aide, qu'il maintient pendant au moins six mois consécutifs à partir du lendemain du jour du
dépôt de la demande, et qui comprend au moins 60 % de vaches allaitantes et au plus 40 % de
génisses.

Mode de conduite des troupeaux

L’esprit de ces dispositions conduit à considérer comme inéligibles à l’ADMCA les demandes de primes
de l’éleveur n’ayant pas respecté un mode de conduite de troupeau conforme aux pratiques les plus
courantes des élevages allaitants du DOM où il réside. Ce mode de conduite peut être défini
globalement en fonction de trois critères principaux :

 le taux de renouvellement : proportion de vaches sorties et entrées au cours d’une année
(observable à partir du registre d’étable ou de la BDNI) cette valeur devant être comparée au
taux moyen de renouvellement observé sur le département pour la période considérée ;

 la naissance et l’élevage de veaux sur l’exploitation. Le taux de fécondité (nombre de vaches
ayant vêlé dans l’année) du troupeau allaitant doit être comparé au taux de fécondité moyen du
département. L’engraissement de vaches de réforme ne permet pas de bénéficier de la prime ;

 le devenir des veaux, qui doivent être maintenus sur l’exploitation pendant la durée
habituellement observée dans le département pour ce type d’élevage avant leur sortie
(boucherie ou autre).

Cela implique que, s’il est constaté que la conduite du cheptel ne répond pas aux critères visés ci-
dessus, le cheptel perd la qualification de cheptel allaitant (par exemple, vente pour abattage des
animaux immédiatement après la fin de la période de détention obligatoire). Le cas échéant, les
dispositions visées à l’article 30 du Règlement (CE) n° 73/2009 trouvent à s’appliquer.

3.2.4. Mise en œuvre

Demandes d'aide

Période de dépôt : du 1er mars au 15 juin de l’année N.
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Les demandes doivent être retournées directement à la DAAF du département du siège de
l’exploitation. La date de dépôt prise en considération est la date d’arrivée à la DAAF et non la date
d’envoi.

Sauf cas de force majeure (au sens de l’article 75 § 2 du règlement (CE) n° 1122/2009), tout dépôt
tardif d'une demande donne lieu à une réduction de 1 % par jour de retard (samedis, dimanches et
jours fériés non compris) des montants des aides auxquels l’exploitant aurait droit en cas de dépôt en
temps utile. En cas de retard de plus de vingt-cinq jours calendaires, la demande est irrecevable.

Engagements du demandeur

Pour bénéficier de  l’aide, le demandeur s’engage, lors du dépôt de sa demande, à respecter la
législation communautaire en matière d’identification des bovins (règlement n° 1760/2000 du 17 juillet
2000), d’identification des ovins caprins (règlement n° 21/2004 du 17 décembre 2003), et de
conditionnalité (règlement n° 796/2004 du 21 avril 2004).

Le demandeur s’engage également à être en mesure d'apporter la preuve aux agents de
l'administration chargés des contrôles, de l'exactitude de sa déclaration et du respect des engagements
souscrits.

A cet égard, il doit produire toute pièce, document et justificatif demandés par les services compétents.
Il doit également autoriser l'accès à son exploitation aux agents chargés du contrôle pendant les
horaires de travail et apporter le concours nécessaire à la réalisation des contrôles sur place.

Les pièces justificatives (autres que celles remises avec le dossier, conservées en DAAF) doivent être
conservées par l’éleveur pendant un délai de 4 ans suivant la date du dépôt de la demande. En
particulier les tickets de pesée que l’exploitant est dispensé de fournir avec sa demande doivent être
conservés.

L'ensemble de ces engagements figure sur l'imprimé de demande de prime signé par le déclarant.

Par ailleurs, si des résidus de substances interdites (substances à effet hormonal ou thyréostatique
ainsi que des substances bêta-agonistes) sont mis en évidence sur un animal appartenant au cheptel
bovin d’un producteur ou lorsqu’une substance ou un produit non autorisé est trouvé sur l’exploitation
du producteur, ce dernier est exclu, au titre de l’année civile d’une telle infraction, du bénéfice des
montants prévus dans le cadre des actions définies ci-dessus. En cas de récidive, la durée de la
période d’exclusion peut, en fonction de la gravité de l’infraction, être étendue à cinq ans à compter de
l’année au cours de laquelle la récidive a été constatée.

3.3. PRIME À L’ABATTAGE (PAB)

3.3.1. Bénéficiaires

La PAB est une aide directe accordée aux éleveurs.

L’éleveur détenant sur son exploitation des bovins peut bénéficier à sa demande de la prime à
l’abattage (PAB).

3.3.2. Descriptif

Montant unitaire

Le montant unitaire de la prime est fixé à :

 veaux : 60 €

 gros bovins : 130 €

Complément par tranche de poids

Un complément à ce montant unitaire peut être octroyé pour chaque animal abattu sur la base des
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critères d’éligibilité suivants : seuls les gros bovins nés, élevés et abattus dans les départements
d’outre-mer sont éligibles à ce complément.

Guadeloupe Guyane Martinique La Réunion

Poids moyen carcasse en 2004 (en kg) 226 216 223 275

Poids moyen carcasse en 2006 (en kg) nd 281

Poids moyen carcasse en 2010 (en kg) 221 290

Source : DIFFAGA pour La Réunion, SISE DAAF 973

L’instauration d’une prime sur la base d’un poids moyen pour l’ensemble des quatre DOM ne serait
donc pas suffisamment discriminante et incitative par rapport à l’objectif poursuivi tendant à améliorer la
qualité intrinsèque du cheptel considéré.

Compte tenu de ces éléments, deux zones ont été constituées :

Zone 1 Zone 2
Montant en euro (€)Guadeloupe, Martinique, Guyane La Réunion

Tranche A 200 à 230 kg 220 à 270 kg 80

Tranche B 231 à 265 kg 271 à 320 kg 130

Tranche C Plus de 265 kg Plus de 320 kg 170

3.3.3. Conditions d’éligibilité

Cette aide est octroyée lors de l’abattage des animaux admissibles :

 gros bovins - taureaux, bœufs, vaches et génisses, âgés d'au moins 8 mois à la date
d'abattage ;

 veaux - bovins âgés de plus d’un mois et de moins de 8 mois et d’un poids carcasse ne
dépassant pas 185 kg.

S’agissant des animaux reproducteurs importés dans le cadre du POSEI, ceux-ci ne pourront être
éligibles à la prime à l’abattage qu’à compter du moment où ils ne seront plus capables d’assurer leur
rôle de reproducteurs.

Durée de détention des animaux

Les animaux déclarés doivent être maintenus sur l’exploitation pendant une période de rétention
minimale de deux mois consécutifs se terminant moins d’un mois avant l’abattage. Pour les veaux
abattus avant l’âge de trois mois, la période de détention est d’un mois.

3.3.4. Mise en œuvre

Période de dépôt

La campagne de prime s’étend sur l’année civile, c’est-à-dire que tous les animaux abattus ou exportés
entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année N peuvent faire l’objet d’une demande de prime au titre
de la campagne considérée, pour autant qu’ils rentrent dans la chaîne alimentaire humaine.

Les éleveurs peuvent déposer 4 demandes de prime à l’abattage au titre de la campagne entre le 1er

janvier de l’année N et le 28 février de l’année N+1.

Les demandes doivent être retournées directement à la DAAF du département du siège de
l’exploitation. La date de dépôt prise en considération est la date d’arrivée à la DAAF et non la date
d’envoi.

Sauf cas de force majeure (au sens de l’article 75 § 2du règlement (CE) n° 1122/2009), tout dépôt tardif
d'une demande donne lieu à une réduction de 1 % par jour de retard (samedis, dimanches et jours
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fériés non compris) des montants des aides auxquels l’exploitant aurait droit en cas de dépôt en temps
utile. En cas de retard de plus de vingt-cinq jours calendaires, la demande est irrecevable.

Engagements du demandeur

Pour bénéficier de la prime, le demandeur s’engage, lors du dépôt de sa demande, à respecter la
législation communautaire en matière d’identification des bovins (règlement n° 1760/2000 du 17 juillet
2000), d’identification des ovins caprins (règlement n° 21/2004 du 17 décembre 2003), et de
conditionnalité (règlement n° 796/2004 du 21 avril 2004).

Le demandeur s’engage également à être en mesure d'apporter la preuve aux agents de
l'administration chargés des contrôles, de l'exactitude de sa déclaration et du respect des engagements
souscrits.

A cet égard, il doit produire toute pièce, document et justificatif demandés par les services compétents.
Il doit également autoriser l'accès à son exploitation aux agents chargés du contrôle pendant les
horaires de travail et apporter le concours nécessaire à la réalisation des contrôles sur place.

Les pièces justificatives (autres que celles remises avec le dossier, conservées en Direction de
l’agriculture et de la forêt (DAAF) doivent être conservées par l’éleveur pendant un délai de 4 ans
suivant la date du dépôt de la demande. En particulier les tickets de pesée que l’exploitant est dispensé
de fournir avec sa demande doivent être conservés.

L'ensemble de ces engagements figure sur l'imprimé de demande de prime signé par le déclarant.

Par ailleurs, si des résidus de substances interdites (substances à effet hormonal ou thyréostatique
ainsi que des substances bêta-agonistes) sont mis en évidence sur un animal appartenant au cheptel
bovin d’un producteur ou lorsqu’une substance ou un produit non autorisé est trouvé sur l’exploitation
du producteur, ce dernier est exclu, au titre de l’année civile d’une telle infraction, du bénéfice des
montants prévus dans le cadre des actions définies ci-dessus. En cas de récidive, la durée de la
période d’exclusion peut, en fonction de la gravité de l’infraction, être étendue à cinq ans à compter de
l’année au cours de laquelle la récidive a été constatée.

3.4. PRIME AUX PETITS RUMINANTS (PPR)

3.4.1. Bénéficiaires

La PPR est une aide directe aux éleveurs.

L’éleveur détenant sur son exploitation des petits ruminants (ovins et caprins) peut bénéficier à sa
demande de la prime aux petits ruminants (PPR).

Cette aide est réservée aux éleveurs détenant  au moins 10 brebis et/ou chèvres, c'est-à-dire aux
exploitants pour lesquels la production ovine et/ou caprine constitue une activité professionnelle ou au
moins semi-professionnelle.

Aux fins de cette prime, on entend par petits ruminants :

 d’une part, les brebis, c’est-à-dire toute femelle de l’espèce ovine ayant mis bas au moins une
fois ou âgée d’un an au moins ;

 d’autre part, les chèvres, c’est-à-dire toute femelle de l’espèce caprine ayant mis bas au moins
une fois ou âgée d’un an au moins.

3.4.2. Descriptif

Le montant unitaire de l’aide est fixé à 34 € par animal admissible.

Le plafonnement de l'aide par exploitation n'apparaît pas opportun puisque le risque de voir se
constituer de grands troupeaux est très faible à cause notamment de la faible disponibilité en fourrage
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en particulier pendant la période de carême.

3.4.3. Conditions d’éligibilité

Taille des troupeaux

Le niveau de l'aide doit être suffisant pour favoriser la constitution de cheptels de taille plus importante
et ainsi contribuer à une meilleure organisation de la filière. Cette disposition est cohérente avec les
programmes spécifiques de structuration de l'élevage mis en place dans le cadre du POSEI, qui
induiront une meilleure organisation de la filière en structurant mieux la commercialisation des animaux
et les débouchés.

Les demandes déposées pour moins de 10 brebis et/ou chèvres éligibles ne sont pas recevables. Lors
de la mise en paiement, le nombre d’animaux primés pourra être inférieur à 10 en cas de circonstances
naturelles ou de force majeure.

Durée de détention des animaux

Les animaux déclarés doivent être maintenus sur l’exploitation pendant une période de rétention
minimale de cent jours consécutifs à partir du 1er février de l’année N. Tout animal ayant quitté le
cheptel doit être remplacé dans les 10 jours suivant sa sortie de l’exploitation. Ce remplacement se fera
par un animal présent sur l’exploitation, si l’effectif détenu et éligible le permet ou par l’entrée d’un
nouvel animal dans le cheptel dans le cas contraire. L’effectif engagé doit obligatoirement être présent
dans l’exploitation le jour du dépôt de la demande, puis chaque jour de la période de détention
obligatoire de cent jours.

3.4.4. Mise en œuvre

Période de dépôt

La date de dépôt des demandes est fixée du 1er janvier au 31 janvier de l’année N.

Les demandes doivent être retournées directement à la DAAF du département du siège de
l’exploitation. La date de dépôt prise en considération est la date d’arrivée à la DAAF et non la date
d’envoi.

Sauf cas de force majeure (au sens de l’article 75 § 2 du règlement (CE) n° 1122/2009), tout dépôt
tardif d'une demande donne lieu à une réduction de 1 % par jour de retard (samedis, dimanches et
jours fériés non compris) des montants des aides auxquels l’exploitant aurait droit en cas de dépôt en
temps utile. En cas de retard de plus de vingt-cinq jours calendaires, la demande est irrecevable.

Engagements du demandeur

Pour bénéficier de la prime ou de l’aide, le demandeur s’engage, lors du dépôt de sa demande, à
respecter la législation communautaire en matière d’identification des bovins (règlement n° 1760/2000
du 17 juillet 2000), d’identification des ovins caprins (règlement n° 21/2004 du 17 décembre 2003), et
de conditionnalité (règlement n° 796/2004 du 21 avril 2004).

Le demandeur s’engage à être en mesure d'apporter la preuve aux agents de l'administration chargés
des contrôles, de l'exactitude de sa déclaration et du respect des engagements souscrits.

A cet égard, il doit produire toute pièce, document et justificatif demandés par les services compétents.
Il doit également autoriser l'accès à son exploitation aux agents chargés du contrôle pendant les
horaires de travail et apporter le concours nécessaire à la réalisation des contrôles sur place.

Les pièces justificatives (autres que celles remises avec le dossier, conservées en Direction de
l’agriculture et de la forêt (DAAF) doivent être conservées par l’éleveur pendant un délai de 4 ans
suivant la date du dépôt de la demande. En particulier, les tickets de pesée que l’exploitant est
dispensé de fournir avec sa demande doivent être conservés.

L'ensemble de ces engagements figure sur l'imprimé de demande de prime signé par le déclarant.

Programme modifié applicable au 01/01/2016



Tome 3 - Productions animales - Primes animales Page 17 sur 109

3.5. SUIVI ET ÉVALUATION

Les indicateurs objectivement mesurables permettant d’évaluer le degré de réalisation et l’impact de la
mesure sont :

 le nombre de têtes primées par prime et au total ;

 le nombre de bénéficiaires par prime et au total ;

 le taux de couverture des besoins locaux (indicateur commun n°3) ;

 l’évolution du cheptel en UGB (indicateur commun n°4b).

3.6. CONTRÔLES

En application des dispositions réglementaires visées au point 4.3 du Titre IV du Chapitre I
« Présentation générale du programme », les contrôles s’effectueront sur les bases suivantes :

La réalisation des contrôles sur place et le calcul des pénalités éventuelles appliquées aux demandes
de primes bovines suite aux contrôles administratifs et sur place sont fondés sur une approche globale
de l’exploitation et en conformité avec le règlement d’application n° 796/2004 de la Commission.

Contrôles clés (pour toutes les primes)

 vérification du maintien des animaux déclarés pendant toute la période obligatoire de rétention ;

 vérification de l’identification des animaux ;

 vérification des notifications de mouvements ;

 localisation du cheptel déclaré (en conformité avec la déclaration de surfaces).

Contrôles particuliers

 caractère allaitant du troupeau (ADMCA) ;

 conformité avec les dispositions relatives à la conditionnalité des aides.

Sanctions
Le taux de pénalité est calculé et s’applique sur les différents régimes de primes.

Indépendamment pour chacune des campagnes contrôlées, les constatations faites, lors des contrôles
administratifs et/ou des contrôles sur place sur les animaux déclarés dans les différentes demandes de
primes déposées au titre de la campagne considérée, conduiront au calcul d’un taux de pénalité
unique. Celui-ci s’appliquera sur chacune des demandes de prime déposées au cours de la campagne
concernée. Il se construira donc au fur et à mesure des dépôts de demandes au cours de la campagne.
Il ne pourra pas être arrêté avant l’instruction de la dernière demande de la campagne, soit au plus tôt
pour la campagne 2006, le 26 mars 2007 (au lendemain de la date limite de recevabilité de la PAB pour
la campagne de l’année 2006, après délai de dépôt tardif).

Les montants à déduire des primes bovines du fait de l’application de cette pénalité seront prélevés par
l’office payeur agréé au moment du versement des soldes et compléments, soit au 2ème trimestre de
l’année N + 1.
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4. ACTION 2 - STRUCTURATION DE L’ÉLEVAGE DE GUADELOUPE

4.1. ÉTAT DES LIEUX DES FILIÈRES ANIMALES DE GUADELOUPE

Le terme de Guadeloupe regroupe un archipel d’îles, à savoir:

 La Guadeloupe (dite continentale) 

 Les Saintes, Marie Galante, La Désirade et Saint Martin (partie française).

Le secteur élevage en Guadeloupe représente une part importante de l'agriculture locale (60 M€ pour
une production agricole totale de 285 M€) contre 63,30 M€ pour la banane et 42,04 M€ pour la canne à
sucre en 2003. A partir des années 2000, le secteur de l’élevage a connu une restructuration profonde
qui a abouti en 2004 à la naissance d’une Interprofession Guadeloupéenne de la Viande et de
l’Elevage (IGUAVIE).

Les données économiques présentées dans les tableaux ci-dessous montrent toute l’existence du
potentiel de développement des filières d’élevage en Guadeloupe.

Le tableau ci-dessous souligne la place prépondérante occupée par la production bovine en
Guadeloupe. Il est à noter en outre que l’élevage possède également un bon fourrager au vu des
superficies toujours en herbe. Il présente également la place conséquente des élevages caprins et
porcins.

Situation de l'élevage en Guadeloupe (chiffres DAAF SEA et EDE)

Importance du cheptel Année 2006 Année 2010 Année 2014

Total bovin

Dont vaches

81.800

35200

55.708

24.080

49.300

21.200

Ovins-caprins

Dont brebis-chèvres

14 903

7 164

NR

Porcins

Dont truies

----

900 – race rose

~250 race
créole

----

1200 – race
rose

~300 race créole

NR

SAU (ha) 31 458 31 458

Superficie toujours en herbe 
(ha)

17 732 17 732

Nombre total d’exploitations 7 852 7 852

Source : DAAF SEA et EDE

Seuls 700 hectares environ ont bénéficié de mesures agro-environnementales.

4.1.1. Filière bovins

La production bovine en Guadeloupe est la plus importante des DOM avec 2 000 tonnes produites en
2010. La qualité de la viande est appréciée par les distributeurs et les consommateurs, vu sa spécificité
d’élevage uniquement à l’herbe en conditions naturelles. Cette production occupe 50 % de la SAU, soit
17 732 hectares d’herbages. Elle participe ainsi à la protection de l’environnement et du paysage. La
charge en nitrate sur les surfaces utilisées pour le pâturage reste modérée. Ainsi selon l’Institut
National de Recherche Agricole (INRA), une vache créole rejette 65 g d’azote pur par jour (urines,
bouses et gaz). Sur la base de 4 vaches/ha en montagne et de 6 vaches/ha en plaine, soit en moyenne
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5 vaches/ha, les rejets sont de l’ordre de 118 unités d’azote/ha/an. Ainsi, la teneur en nitrate est
inférieure au taux fixé par la directive nitrate de 170 unités d’azote/ha/an.

Dans sa démarche d’organisation et de développement, l’élevage bovin joue un rôle de levier dans le
développement de l’agriculture. Son maintien lui donne la possibilité :

 de soutenir la production de viande guadeloupéenne visant à satisfaire les besoins de la
consommation locale ;

 de consolider le revenu d’un grand nombre de petits producteurs de canne ;

 de pérenniser l’activité en zone rurale ;

 de participer à l’aménagement des paysages et à la protection de l’environnement ;

 de participer à la réorientation des surfaces délaissées par la banane et la canne ;

 de favoriser l’identification et la traçabilité.

La baisse de la production pour les années 2002-2004 est sans doute due à la fermeture de l’abattoir
de Jarry et au démarrage de celui du Moule, moins performant en tonnage ; ce dernier est en effet plus
éloigné des élevages de la Basse Terre. La part de l’abattage non contrôlée est estimé à 30 % de la
production locale mais son importance apparaît en baisse.

Production, importations et consommation de la viande bovine en Guadeloupe

Années 2006 2010 2014

1. Abattage contrôlé 
(tonne)

1.743 2.000 1.729

2. Abattage à la ferme 
(tonne)

NC NC
500

(estimation)

Total production (tonne) 
(1+2)

1.743 2.000 1.729

3. Importation (tonne) 3.814 3.901 2.447

Consommation (tonne) 5.557 5.901 4.678

Taux de couverture (%) 31 % 34 % 37 %

Sources : DAAF SEA – DRDDI

La production bovine se caractérise par l’atomisation de l’élevage (plus de 5 000 éleveurs)  avec une
très grande majorité d’éleveurs pluriactifs, et une moyenne départementale de 6 bovins par unité de
production. Ce type d’élevage rend difficile l’organisation de ce secteur d’activité, les animaux n’étant
pas toujours identifiés et ne rentrant pas dans une structure organisée en particulier au moment de
l’abattage.

Une augmentation du poids des carcasses pourrait permettre l’augmentation du volume de la
production et ainsi représenter 50 % de la consommation comme c’était le cas en 2001. Par ailleurs,
une amélioration de la productivité des vaches permettrait également de développer les volumes
produits et ainsi d'avoir un meilleur taux de couverture.

4.1.2. Filière ovins-caprins

Même si la production caprine (contrôlée et non contrôlée) a augmenté entre 1999 et 2004, passant de
180 à 276 tonnes, soit 50 % d’augmentation (DAAF 2005), le constat que l’on peut faire aujourd’hui
n’en est pas moins alarmant :

 la part de cette production écoulée via les réseaux organisés a reculé de 83 % : 41 tonnes en
1999 contre 6 tonnes en 2004. Les chiffres de 2004 montrent donc parfaitement l’importance
des circuits courts. La mise en place d’une organisation de la commercialisation devra répondre
aux besoins importants de la grande distribution, aujourd’hui en manque de ce produit d’appel ;
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 la part de la production passant en abattoir ne représente que 3 % de la production locale totale
(23 % en 1999). D’autre part, cette production « contrôlée » ne représente que moins de 1 % de
la consommation totale de viande caprine.

Production, importations et consommation de viande caprine et ovine en Guadeloupe

Années 2006 2010 2014

1. Abattage contrôlé 
(tonne)

5,7 14 7,1

2. Abattage à la ferme 
(tonne)

NC NC NC

Production ovine locale 
totale (en tec)

150 111 NC

Production caprine locale 
totale (en tec)

64 72 NC

Total production (tonne) 
(1+2)

3 14 7,1

3. Importation (tonne) 1.707 1 501 NC

Consommation (tonne) 1.710 1.515 NC

Taux de couverture (%) ε ε ε

Sources : DAAF-SEA, SRISE

Sous réserve de pouvoir progresser en discipline et en rigueur, cette filière devrait pouvoir réamorcer
un développement durable dans les prochaines années. Le marché, aujourd’hui fortement demandeur
pour ce produit, aura une réponse à ses besoins, qui ne sera que proportionnelle au degré
d’organisation des éleveurs. Un grand potentiel existe donc.

4.1.3. Filière cunicole

Le tableau suivant présente les différentes évolutions de la production et de la consommation de
viande de lapin en Guadeloupe. Il donne aussi une image de l’état de la filière, qui, après plusieurs
années de crise, amorce une restructuration, analyse faite des difficultés du passé.

Production, importations et consommation de la viande de lapin en Guadeloupe

Années 2006 2010 2014

1. Abattage contrôlé 
(tonne)

20 23 30

2. Abattage à la ferme 
(tonne)

nc 21 NC

Total production (tonne) 
(1+2)

20 44 30

3. Importation (tonne) 12 12 44

Consommation (tonne) 32 56 74

Taux de couverture (%) 62% 78% 40 %

Sources : DAAF-SEA, DRDDI

La part de l’abattage à la ferme est de 50 % et il apparaît que même des éleveurs organisés n’hésitent
pas à faire abattre leurs animaux hors circuit organisé. Un effort est donc à envisager pour fidéliser les
adhérents de leur groupement.

L’augmentation de la production et la baisse de la consommation permettent aujourd’hui aux produits
locaux de couvrir 39 % de la consommation. Une meilleure autodiscipline des producteurs, planifiant
mieux leur production, dynamisera certainement l’abattage contrôlé qui, de ce fait, augmentera ses
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parts de marché auprès de la distribution.

4.1.4. Filière porcine

La production de porcs en Guadeloupe affiche une croissance de 63 % entre 2006 et 2010. Ceci est dû
aux nombreux investissements réalisés dans cette filière ainsi qu'au régime des aides qui soutient
cette production. Il n'y a pas de données fiables sur la production fermière.

L’importation de la viande de porc affiche une stabilité négative ; de ce fait la filière gagne 10 points d e
parts de marché en 5 ans. 

La  Guadeloupe  s’est  orientée  majoritairement  vers  des  élevages  de  « type  semi-intensif »  (sans
commune  mesure  avec  les  situations  constatées  en  métropole).  Cependant,  des  productions
alternatives (type porc créole) peuvent également prendre des parts de marché, à condition que les
éleveurs s'organisent a minima.

Les données du tableau ci-dessous montrent la progression de la production locale (23 % à 34 %) sur
la consommation totale, avec une bonne progression.

Production, importations et consommation de la viande porcine en Guadeloupe

Années 2006 2010 2014

1. Abattage contrôlé 
(tonne)

727 1.190 1.246

2. Abattage à la ferme 
(tonne)

NC NC NC

Total production (tonne) 
(1+2)

727 1.190 1.246

Total importation (tonne) 2.448 2 348 2.548

Consommation (tonne) 3.175 3.538 3.794

Taux de couverture (%) 23 % 34 % 32 %

Sources : DAAF-SEA, DRDDI

Des investissements en porcheries sont en cours et vont faire augmenter la production de cette viande
dans les prochaines années.

4.1.5. Filière œufs de consommation

La production d’œufs en Guadeloupe est le secteur où la production assure le plus fort taux de
couverture, près de 60 % de la consommation en 2004.

Malgré cela, la production locale a encore des possibilités de croissance, d’autant plus que le marché
de la restauration collective n’est pas du tout couvert par ce type de produit frais.

Production, importations et consommation d’œufs en Guadeloupe

Années 2006 2010 2014

Effectif en millier de poules 82,5 164 175.000

Production /1000 œufs 20.000 42 000 49.000

Importation /1000 œufs 36.000 15 000 14.000

Consommation /1000 œufs 56.000 57.000 63.000

Taux de couverture (%) 35,70 % 73,70% 77 %

Sources : DAAF-SEA, DRDDI

L’organisation de la filière, malgré des intérêts divergents, commence à prendre forme, l’objectif étant
commun, c'est-à-dire mieux couvrir la consommation d’œufs en Guadeloupe.
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La production d’œufs a augmenté bien plus vite que l’effectif de poules, cela prouve que les
performances techniques des élevages se sont accrues grâce à une plus grande professionnalisation.

Des améliorations doivent être faites au niveau de la conduite d’élevage, en particulier au niveau des
poulettes prêtes à pondre, mais aussi dans la régularité de la production pour fournir des œufs en
quantité constante toute l’année.

4.1.6. Filière volailles de chair

La production de volailles en Guadeloupe a subi de nombreuses crises, du fait d’un manque de
discernement sur la réalité d’une filière organisée. Depuis plus de vingt ans, de nombreux hauts et bas
ont agité la filière, plus basés sur des difficultés de rapports humains que de problèmes commerciaux.

Cette carence d'organisation se traduit sur les chiffres de la production.

Production, importations et consommation de volailles de chair en Guadeloupe
Années 2006 2010 2014

Production (tonne) 250 200
600

(estimation)

Importation (tonne) 12.100 13.034 14.868

Consommation (tonne) 12.350 13.234 15.468

Taux de couverture (%) 2 % 1,5 % *4 %

Sources : DAAF-SEA, DRDDI

La consommation de poulets est très importante en Guadeloupe (77 kg/hab./an), mais elle est couverte
à 99 % par les importations. Le marché pour la production locale n’est donc pas à créer mais à
prendre. Un minimum d’organisation et d’entente des producteurs permettrait d’augmenter rapidement
les volumes produits et par voie de conséquence de faire baisser les prix.

Seule la construction d'un abattoir coopératif sera de nature à relancer la production de cette filière,
dans la mesure où les abattoirs privés se sont montrés incapables de promouvoir une dynamique de
filière.

Par ailleurs, afin d’assurer une productivité optimale, il serait nécessaire de moderniser et de mettre
aux normes les bâtiments existants.

La faible part de marché occupée par la viande de volaille ouvre des perspectives de développement
importantes.

4.1.7. Filière apicole

En Guadeloupe, le miel bénéficie d’une bonne image environnementale. Il n’y a pas de culture de
plantes mellifères. Le miel de Guadeloupe est un miel de forêts. La filière valorise les différents
territoires comme les sous-bois (partie arbustive), les zones sèches et les zones difficiles (montagne,
mangrove).

Cependant, cette production est directement dépendante des phénomènes climatiques : cyclones
(cassant les arbres mellifères) et sécheresse (stoppant la production florale, ce qui a été le cas en
2007, faisant chuter la production et détruisant une bonne partie des ruches).

Le miel produit en Guadeloupe possède une notoriété internationale (médaillé au Salon International de
l’Agriculture 2009). C’est un atout majeur pour le département qu’il convient de développer.

L’association des apiculteurs de la Guadeloupe (APIGUA), crée en 1983, regroupe 70 adhérents.

Cette association propose de regrouper l’offre de production afin de faciliter l’approvisionnement des
marchés en quantité, en qualité et en régularité. 

Le tableau ci-dessous montre le niveau de production de miel en Guadeloupe et ses marges de
progression (taux de couverture de 40 %).
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Production, importations et consommation de miel en Guadeloupe

Années 2006 2010 2014

Nombre de ruches (unité) 3 700 3958 5800

Production (tonnes) 66 63 80

Importation (tonnes) 161 138 185

Consommation (tonnes) 227 201 265

Taux de couverture de la production 
locale (%)

29 % 31 % 28 %

Sources : DAAF SEA – DRDDI

4.2. FORCES ET FAIBLESSES DES FILIÈRES ANIMALES DE GUADELOUPE

L’état des lieux des filières animales effectué ci-dessus a révélé que les principaux atouts des filières
animales en Guadeloupe sont : 

 en production bovine, il existe un potentiel de croissance vu les superficies toujours en herbe ;

 une restructuration récente qui a permis la création d’organisations de producteurs dynamiques
regroupées avec les différents partenaires de la filière élevage au sein de l’interprofession ;

 l’existence de marges de progression importantes de la production dans la conquête du marché
local du frais ;

 développement des filières porcine et apicole.

Cependant, le développement de la production locale est freiné par les contraintes suivantes :

 manque de professionnalisation des filières ;

 persistance d’un pourcentage significatif d’animaux commercialisés en dehors des
groupements de producteurs ;

 l'effectif  du cheptel  bovin est  en régression  du fait  d'une augmentation de  la  demande en
viande, de la disparition de petits éleveurs atteints par la limite d'âge et de l'urbanisation de la
société. Il pourra poser à terme des difficultés de production ;

 stagnation de la production bovine

4.3. STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT DES FILIÈRES ANIMALES DE GUADELOUPE

L’organisme responsable désigné pour la mise en œuvre du programme interprofessionnel est
l’Interprofession Guadeloupéenne de la Viande et de l’Élevage (IGUAVIE) créée en 2004.

Avec la création de l’interprofession, les professionnels de l’élevage ont montré leur volonté d’œuvrer
pour le développement de leur secteur d’activité de manière à mieux coordonner les efforts de
développement, à rationaliser le développement et à conquérir des parts de marché.

L'IGUAVIE regroupe les familles suivantes :
 les éleveurs ;
 l'approvisionnement (alimentation animale) ;
 les multiplicateurs et sélectionneurs ;
 la transformation ;
 l'abattage ;
 les bouchers ;
 les distributeurs ;
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 les consommateurs.

4.3.1. Le développement durable

En  une  dizaine  d'années  les  groupements  d'éleveurs  de  la  Guadeloupe  se  sont  développés  et
professionnalisés. Reste encore des éleveurs individuels pour lesquels il convient de mettre en place
une politique d'adhésion et de rapprochement afin d’améliorer la structuration des filières.

La  dynamique  insufflée  par  les  groupements  a  déjà  été  génératrice  de  développement  durable
puisque :

- il y a eu acceptation sociale : les éleveurs indépendants se sont rapprochés des groupements, et
comprennent  mieux  l'intérêt  d'être  adhérents,  pour  ainsi  profiter  de  tous  les  services  proposés
(techniques,  administratifs,  etc.).  Dans  la  plupart  des  structures  le  nombre  d'adhérents  augmente.
L'exemple de l'évolution du nombre d'adhérents dans le tableau ci-dessous est révélateur.

Progression du nombre d'adhérents à la SICA Cap Viande

Année 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Nombre 154 161 187 209 216 224 247 268 301 320 355

En indice 100 105 121 136 140 145 160 174 195 208 231

-  il  y  a  eu  acceptation économique :  les  prix  pratiqués par  les  groupements,  couplés  aux aides
POSEI, ont été des facteurs déterminants de la progression des filières. Ainsi, la filière porcine n'aurait
jamais pu se développer si les groupements n'avaient pas véritablement joués leur rôle en garantissant
aux éleveurs une fiabilité et une régularité des paiements des marchandises livrées.

Les chiffres ci-dessous dans le tableau illustrent cette acceptation économique des groupements.

Progression du tonnage de porcs (tonnes de carcasses) produits en Guadeloupe.

Année 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Tonnage 699 793 745 727 948 1093 9791 1190 1219 1291 1450

En indice 100 113 107 104 136 156 140 170 174 185 207

- il y a eu acceptation environnementale de la part des citoyens : dans toutes les filières productrices
d'effluents d'élevage, les éleveurs se sont organisés pour traiter ces effluents de façon individuelle ou
collective,  du  matériel  a  été  acheté,  des  plans  d'épandage  ont  été  mis  en  place.  Les  éleveurs
s'adaptent en permanence aux évolutions techniques et législatives. De ce fait, le développement se
fait en harmonie avec les autres activités économiques et sociales de la Guadeloupe.

Une fois posé ce postulat, les groupements doivent pouvoir bénéficier de cette aide unique qui leur
permettra de construire leur politique de développement qui garantira un revenu décent aux éleveurs,
en compensant partiellement le différentiel de prix de revient avec la métropole. Seuls les groupements
peuvent  prétendre  bénéficier  d’une  négociation  a  minima avec  les  GMS2,  alors  que  les  éleveurs
individuels  rencontrent  d'énormes  difficultés,  ne  serait-ce  que  pour  s'y  faire  référencer.  Les
groupements  devront  mettre  en  place  leur  politique interne,  génératrice  de  développement.  Ils  en
seront responsables.

1

Événements sociaux de Guadeloupe de janvier et février 2009
2 Grandes et moyennes surfaces
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4.3.2. Place de l'agriculture familiale

Il  est  important  de  bien  séparer  plusieurs  types  d'agriculture,  en  particulier  les  différentes  notions
d'agriculture familiale, qu'il faut bien distinguer des jardins familiaux.

La petite exploitation familiale a été définie dans le PDR Guadelouoe (mesure 6.3) comme étant une
structure de production agricole dont le chiffre d'affaires est inférieur à 15.000€/an. Ce type de structure
est relativement fréquente en Guadeloupe, et se retrouve le plus souvent dans les filières bovines et
caprines.

Les autres exploitations « de type familial », parce qu'elles utilisent uniquement de la main-d’œuvre
familiale, sont plus importantes. Elles concernent toutes les filières.

Quelle que soit  la taille de ces exploitations familiales,  elles peuvent toutes accéder aux aides du
POSEI.  L'accompagnement technique dont  elles peuvent bénéficier  au sein des groupements,  leur
permet d'être traitées de façon similaire aux structures plus importantes et  de se professionnaliser
progressivement (exemple en apiculture).

4.3.3. La garantie d’un revenu aux producteurs par l’atteinte d’objectifs qualitatifs et 
quantitatifs

Le nouveau principe d’aide défini revient à davantage coupler l’aide à la production et à garantir un
revenu aux éleveurs en fonction du niveau qualitatif et quantitatif de cette production.

La justification des taux d’aides appliqués tient compte d’un revenu objectif de référence à atteindre
dans chaque filière et des taux des anciennes aides appliqués jusqu’à présent pour l’atteindre.

Le  programme  proposé  prévoit  notamment  un  réajustement  du  revenu  des  producteurs  bovins,
déficitaires  par  rapport  aux  autres  filières.  Pour  la  filière  porcine,  les  modifications  orientent  la
production vers plus de transformation de 3ème niveau.

4.4. AIDES EN FAVEUR DES PRODUCTIONS ANIMALES  DE GUADELOUPE

De 2006 à 2015, l'architecture de cette aide s'était progressivement complexifiée à la suite d’ajouts
réguliers de dispositifs, sans améliorer véritablement la dynamique de production prévue. Cette
complexité a nui à la fluidité du programme et a donc été modifiée en conséquence. Les aides à la
production qui existaient précédemment et rappelées ci-après sont désormais fusionnées en une
aide unique au kilogramme produit, par espèce concernée :

 amélioration de la productivité ;
 sécurisation des élevages ;
 achat de reproducteurs sélectionnés localement ;
 cultures fourragères ;
 acquisition de coproduits végétaux destinés à l’alimentation du cheptel ;
 incitation à l’organisation.

Les autres aides ne sont pas modifiées à l’exception de celle relative au transport des issues.
Ce sont les groupements ou des structures adhérents de l’IGUAVIE qui seront bénéficiaires de
l’aide POSEI pour les volumes mis en marché selon des cahiers des charges définis pour chaque
filière concernée. Ces groupements reverseront l’aide aux producteurs.
C'est en effet aux éleveurs et à leurs organisations de construire une politique de développement
économique et commerciale adaptée à la situation locale et de prendre leurs responsabilités sur
cette  construction,  en  modulant  en  interne  le  montant  versé  à  l'éleveur  en  fonction  de  ses
performances  qualitatives,  quantitatives  et  agro-environnementales.  Les  autorités  compétentes

Programme modifié applicable au 01/01/2016



Tome 3 - Productions animales - Structuration de l’élevage de Guadeloupe Page 26 sur 109

accompagnent globalement cette politique, de façon simple et efficace, en apportant une aide
unique à l'unité de production (kg carcasse, animal, etc.). 
L'objectif est de construire un système d'aide basé sur la réalité de la production et des objectifs
de production.

Conditions d’éligibilité générales     :

Les éleveurs devront réunir les conditions suivantes :

 être inscrit à un régime de cotisation agricole  (AMEXA, …) ;

 disposer d'un numéro SIRET ;

 immatriculer tous les cheptels ;

 identifier tous les animaux des espèces concernées en cas d'obligation réglementaire ;

 respecter ses obligations vis-à-vis de son groupement d’éleveur (statut, règlement intérieur,
cahier des charges de production, programme de suivi technique) ;

 tenir à jour un registre d’élevage ;

 tenir à jour une comptabilité avec à minima un cahier d’enregistrement des recettes et des
dépenses, accompagné du recueil des factures et des relevés bancaires ;

 mettre en œuvre une alimentation saine et équilibrée conformément aux recommandations des
groupements et des fiches techniques élaborées à l’attention des éleveurs ;

 les bénéficiaires sont tenus de respecter les exigences réglementaires en matière de gestion
dans les domaines: a) santé publique, santé des animaux et des végétaux, b) environnement et
c) bien-être des animaux (article 5 du règlement (CE) n° 73/2009);

 les bénéficiaires sont tenus de respecter les bonnes conditions agricoles et environnementales
visées à l'article 6 règlement (CE) n° 73/2009.

Les structures collectives doivent :

 être adhérentes de l'IGUAVIE ;

 tenir une comptabilité matière des volumes traités.

4.4.1. Aides à l’adaptation de la production organisée aux besoins du marché 

Les  éleveurs  et  leurs  organisations  construisent  en  lien  avec  les  filières  d'aval  (transformation,
distribution)  une politique de développement  économique et  commercial  par  laquelle  s'effectue  en
interne, sur une base contractuelle, la modulation du montant versé à l'éleveur en fonction de ses
performances qualitatives, quantitatives et agro-environnementales.

4.4.1.1. Objectifs     généraux

Répondre au mieux aux attentes des transformateurs, distributeurs, et consommateurs par un produit
d'origine locale dont la qualité est garantie et régulière. 

Afin de répondre à cette exigence, il convient de protéger le revenu de l'éleveur, pour qu'il ne supporte
pas seul les contraintes du marché. Le programme de soutien aux éleveurs de Guadeloupe consiste
donc à intervenir de façon coordonnée, dans le cadre d'un projet interprofessionnel commun, auprès
des maillons collectifs des filières (producteurs, transformateurs et metteurs en marché) pour, à la fois,
améliorer  l'offre  produit  et  l'adaptation  aux  besoins  des  consommateurs,  et  améliorer  la  situation
économique des éleveurs.
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4.4.1.2. Bénéficiaires

Les bénéficiaires de cette aide sont les groupements de producteurs et leurs adhérents, ainsi que les
structures adhérentes à IGUAVIE.
Les groupements de producteurs perçoivent l’aide POSEI pour les volumes mis en marché et reversent
l’aide aux éleveurs, qui sont les bénéficiaires finaux. Il s'agit d'inciter les éleveurs à regrouper l'offre de
production pour améliorer leurs performances techniques et faciliter l'approvisionnement des marchés
en quantité, en qualité et en régularité. 

4.4.1.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

Les bénéficiaires ne sont pas éligibles aux aides similaires du programme apicole européen (PAE)
prévues par l’OCM.

4.4.1.4. Montant de l’aide

Pour chaque filière est défini un cahier des charges. Les modalités d’attribution de l’aide en fonction
des cahiers des charges sont précisées dans un texte d'application de l'État membre.
L'aide est versée aux groupements et modulée en fonction d'une grille de « scoring » encore appelée
grille de notation. Cette grille reprend différents critères qualitatifs de cahiers des charges et permet
d'attribuer une note aux produits concernés. Seuls ceux ayant obtenu une note égale à 4 (en filières
bovine et porcine) ou à 3 (en filières volaille, lapin et miel) bénéficient de la totalité de l'aide.
Seuls les produits d'origine locale et de qualité supérieure sont éligibles à l’aide.
Les taux d’aide appliqués sont les suivants :

Filière concernée Taux d’aide Besoins estimés (en €)

Bovin viande 1,10 € /kg de carcasse (kgc) 550 000

Porcin 0,42 €/kgc 630 000

Volailles de chair 1 €/kgc 300 000

Lapin 2,2 €/kgc 66 000

Apiculture 4 €/kg 160 000

Caprin 10,00 €/kg 100 000

Œuf de consommation 0,03 € / œuf de catégorie A en ponte au sol 58 500

Montant indicatif de l’aide : 1 864 500 €

4.4.1.5. Suivi-évaluation

Cette aide, globalisée au niveau du groupement, est répartie entre les éleveurs et leur groupement.
Ces derniers produisent pour le 30 juin de l'année N+1 un bilan de l'utilisation des crédits attribués.
Indicateurs : 
- nombre d'éleveurs adhérents et de nouveaux éleveurs adhérents ;
- évolution de la production par filière ;
- évolution des notations par groupement et par filière.

4.4.2. Cas particulier de la sélection génétique de la race bovine créole

Sélection Créole est une association de type loi 1901, qui exerce différentes activités en amont de toute
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la filière bovine guadeloupéenne :

- elle est agréée en tant qu’organisme de sélection pour la race créole ; à ce titre elle met en œuvre un
programme de sélection et tient le livre généalogique de la race ;

-  elle  est  le  seul  organisme  stockeur  de  semence  bovine  agréé  par  les  autorités  nationales  en
Guadeloupe ; à ce titre elle assure l’approvisionnement de l’ensemble de la Guadeloupe en paillettes
pour l’insémination artificielle ;

- elle est le seul organisme de contrôle de performance en Guadeloupe.

Sélection Créole participe de ce fait activement à l'amélioration des résultats techniques de la filière.
Son action est déterminante pour le développement de la filière bovine en Guadeloupe.

Cette structure n’achète ni ne commercialise aucune carcasse. L’aide à Sélection Créole est indexée
sur le tonnage commercialisé par tous les groupements de la filière, dont la performance dépend des
services que Sélection Créole dispense aux éleveurs.

4.4.2.1. Bénéficiaire

Le bénéficiaire de l’aide est Sélection Créole.

4.4.2.2. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

4.4.2.3. Montant de l’aide

Une aide de 0,09 €/kg de carcasse de bovins abattus dans les abattoirs de Guadeloupe est versée à
Sélection Créole.

Montant indicatif de l’aide 2016 : 156 960 €.

4.4.2.4. Suivi-évaluation

Indicateurs : 

 évolution de la quantité de carcasse de bovins abattus dans les abattoirs de Guadeloupe (en
poids) ;

 quantité de bovins de race créole abattus dans les abattoirs de Guadeloupe (en poids).

4.5. AIDES AUX STRUCTURES D’ÉLEVAGE DE GUADELOUPE

4.5.1. Aide au transport des issues d'abattoirs et d'ateliers de transformation

4.5.1.1. Bénéficiaires

Les bénéficiaires sont les structures adhérentes de l’IGUAVIE.

4.5.1.2. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

4.5.1.3. Descriptif

L’aide concerne, pour toutes les filières, la prise en charge du coût du transport (hors achat de
véhicule).
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4.5.1.4. Montant de l’aide

Pour toutes les filières, l’aide est forfaitaire en euros par tonnes d’issues transportées.

La compétitivité des outils d'abattage, de découpe et de transformation passe par des tarifs de
transport et traitement des issues d'abattage du même niveau que ceux pratiqués en France
continentale. Or il est aujourd'hui de plus du double ; le prix pratiqué en Guadeloupe est de l'ordre de
425 € par tonne majoré de 500 € par tonne pour le transport inter-île des déchets de l'abattoir de Marie
Galante.

L'aide au transport des issues d'abattoirs et des ateliers de découpe et de transformation est prise en
compte à hauteur de 160 €/tonne de déchets transportés, majoré de 200 €/tonne pour le transport des
îles de l'archipel vers la Guadeloupe continentale.

Le financement de cette aide est estimé à titre indicatif à 410 000 € par an.

4.5.1.5. Suivi-évaluation

Indicateur : tonnage des issues d’abattoir et des ateliers de découpe et de transformation

4.5.2. Aide à la valorisation de la production par la découpe ou la transformation

4.5.2.1. Objectif

Cette aide vise à permettre une meilleure valorisation de la production locale en élargissant la gamme
de produits proposés pour répondre aux attentes des consommateurs, des structures de distribution,
des collectivités et de la grande distribution. Pour atteindre cet objectif, les carcasses devront être
classées, puis découpées ou transformées. Le stockage (en froid négatif ou positif) de produits finis ou
intermédiaires s’avère onéreux en climat tropical, cette aide inclut les coûts de stockage, y compris
pour les peaux (stockage seul).

4.5.2.2. Bénéficiaires

L’aide est accordée aux structures collectives ou aux unités de transformation, adhérentes de
l’IGUAVIE, supportant le coût de la découpe / transformation en propre ou en prestation.

4.5.2.3. Montant de l’aide

Montants d'aide :

Produits d’abattoir
€/kg

Produits non
transformés€/kg 1 

Produits
transformés €/kg 2

Co-produits

Denrées alimentaires à 
base de volailles, lapins

1 1 1,20 €

Denrées alimentaires à 
base de Porcins - ovins - 
caprins

0,5 1,7 2,6

Denrées alimentaires à 
base de bovins

0,5 2,1 2,6

Peaux de bovins

Codes NC 4101
1,5 €/peau

On entend par produits d’abattoirs les produits résultants de la préparation et l'habillage de la carcasse
allant jusqu’au quart de carcasse (définition du réglement (CE) n°853/2004). Ces produits ont vocation
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à être travaillés ou transformés.

1. Les produits non transformés correspondent à la définition donnée par le « paquet hygiène » :

denrées n’ayant pas subi de transformation et qui comprennent les produits divisés, séparés, tranchés,
découpés,  désossés,  hachés,  dépouillés,  broyés,  coupés,  nettoyés,  taillés,  décortiqués,  moulus,
réfrigérés, congelés, surgelés ou décongelés, au sens du règlement (CE) n° 852/2004.

2. On entend par produits transformés, les denrées alimentaires résultant de toute action entraînant
une modification importante du produit initial, y compris par chauffage, fumaison, salaison, maturation,
dessiccation,  marinage,  extraction,  extrusion,  ou  une  combinaison  de  ces  procédés,  au  sens  du
règlement (CE) n° 852/2004.

Produits d'élevage éligibles pour l'aide à la transformation en Guadeloupe
Codes NC Produits

0210 Viandes et abats comestibles, salés ou en saumure, séchés ou fumés

1601 Saucisses, saucissons et produits similaires de viande, d'abats ou de sang ;
préparations alimentaires à base de ces produits

1602 Autres préparations et conserves de viande, d'abats et de sang

Le financement de cette aide est estimé à titre indicatif à 3 113 000 € par an.

4.5.2.4. Conditions     d'éligibilité

Origine des produits

L'aide est accordée pour les produits découpés ou transformés dans des établissements agréés et
provenant d'animaux nés localement (à l'exception des volailles et des lapins et à l'exception des
animaux reproducteurs pour les autres espèces. Pour les reproducteurs s'applique alors la période de
détention obligatoire de l'aide à l'importation d'animaux vivants), élevés et abattus localement et issus
d'élevages adhérents de structures collectives ou coopératives adhérents de l'IGUAVIE.

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

4.5.2.5. Suivi-évaluation

Indicateur :

- évolution des quantités produites

4.5.3. Aide à l’observatoire des prix et de la consommation

4.5.3.1. Objectif

La consommation de produits alimentaires subit parfois des phénomènes de mode qu’il convient de
détecter le plus rapidement possible afin que l’offre puisse s’adapter en permanence à ces variations.
D’autre part, afin de calculer au plus juste les prix de vente pour mieux concurrencer les importations,
une observation des coûts d’intrants est indispensable afin de se caler au plus près de la réalité.

Il est donc nécessaire d’organiser une veille technico-économique dont les résultats pourraient être
partagés avec d’autres interprofessions, l’AMIV de Martinique en particulier.

4.5.3.2. Bénéficiaires

L'aide est attribuée à l'IGUAVIE, commanditaire de l'opération.

4.5.3.3. Montant de l’aide

L'aide consiste en une prise en charge du coût de la prestation de service pour un montant annuel
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estimé à 30 000 €.

4.5.3.4. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

4.5.4. Aide à la communication et la promotion des produits

4.5.4.1. Objectifs

La communication et la promotion des produits sont deux domaines où l’élevage guadeloupéen a été
peu présent. Ce sont les clés pour approcher le consommateur guadeloupéen  et améliorer la
couverture du marché.

Ainsi, depuis fin 2004, les huit filières élevage de Guadeloupe se sont structurées en une
interprofession, l’IGUAVIE. De ce fait, à partir de cette structure commune il va être possible de bâtir un
plan commun de promotion et de communication, ce qui permettra de réaliser des économies d’échelle.

Par ailleurs, il sera nécessaire de mettre en place une signalétique commune sur tous les produits de
l’interprofession. Il est envisagé de faire adopter le logo « RUP » à tous les produits d’élevage de
Guadeloupe. Cette signalétique commune créera une véritable synergie autour des produits animaux
régionaux. L’utilisation du logo « RUP » se fera conformément aux dispositions réglementaires
applicables.

Il s’agit également d’organiser tout type de manifestation visant à promouvoir les produits locaux en
Guadeloupe ou ailleurs. Il faut aussi envisager de promouvoir et d’échanger sur les techniques mises
en œuvre, qui font parfois référence dans toute la Caraïbe.

4.5.4.2. Bénéficiaires

Le bénéficiaire est l'IGUAVIE. Toutes les filières d'élevage sont concernées. Cette mesure concerne
uniquement la communication générique.

4.5.4.3. Montant de l’aide

Il s’agit d’un montant forfaitaire alloué annuellement et réparti entre les différentes filières suivant leurs
besoins. Ces montants peuvent être en permanence redéployés (modification de la maquette annuelle)
entre les filières suivant les nécessités du moment, pour un montant annuel estimé à 150 000 €.

4.5.4.4. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

4.5.5. Aide à l'animation et à la gestion du programme

4.5.5.1. Objectifs

 Évaluer les effets du programme sur les filières et s’assurer de sa bonne application ;

 Tenir à la disposition des acteurs les données nécessaires à la prise de décision ;

 Aider  et  soutenir  les  structures  collectives  dans  une politique  forte  de  rassemblement  des
éleveurs travaillant encore en indépendants par carence du système de vulgarisation.

Le rôle de l’IGUAVIE comme structure centrale fédérant l’ensemble des filières, est essentiel dans
l’animation et la gestion du présent programme. Ce rôle est d’autant plus essentiel qu’il s’agit de
renforcer la structuration et la professionnalisation de ces mêmes filières. Après les multiples péripéties
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liées aux différentes initiatives de structuration du secteur de l’élevage en Guadeloupe depuis 30 ans,
les filières élevage de Guadeloupe, regroupées au sein de l’IGUAVIE, sont en train de se développer
sur un schéma d’agriculture durable. Il convient donc de donner à l’IGUAVIE les moyens de réussir ce
challenge.

4.5.5.2. Bénéficiaires

Le bénéficiaire est l’IGUAVIE.

4.5.5.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

4.5.5.4. Descriptif

L’IGUAVIE œuvre comme :

 coordonnateur     des     actions     menées     par     chaque     filière     ;

 principal     maître     d  ’  œuvre     des     actions     horizontales     du     programme (communication, formation). On
peut citer à titre d’exemple :

- la définition des objectifs des actions de communication et de promotion, et leur suivi ;

- l’organisation et la définition des modules de formation.

 gestionnaire     du     programme     :   

- réalisation et conception des programmes annuels ;

- contrôle et collecte des pièces justificatives ;

- demandes de paiement des aides ;

- réalisation du rapport annuel d’exécution du programme.

Il s’agit d’une aide destinée à couvrir les dépenses liées à la gestion et à l’animation du programme.

Montant total de l’aide : 100 000 €

4.5.5.5. Suivi et évaluation

Les indicateurs objectivement mesurables permettant d’évaluer le degré de réalisation et l’impact du
programme sont :

 le nombre d’adhérents aux structures ;

 le nombre de bénéficiaires des aides ;

 le pourcentage d’animaux abattus dans les abattoirs par la filière organisée.
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5. ACTION 3 - STRUCTURATION DE L’ÉLEVAGE DE GUYANE

Conditions d’éligibilité générales     :

Les éleveurs doivent :

 être inscrits à un régime de cotisation agricole ou pêche (AMEXA,...) ;

 disposer d’un numéro SIRET ;

 immatriculer tous les cheptels ;

 identifier tous les animaux des espèces concernées en cas d'obligation réglementaire ;

 respecter les obligations de la structure collective à laquelle il adhère (statut, règlement
intérieur, cahier des charges de production, programme de suivi technique,...) ;

 tenir à jour un registre d'élevage ;

 tenir à jour une comptabilité avec, à minima, un cahier d'enregistrement des recettes et des
dépenses, accompagné du recueil des factures et des relevés bancaires ;

 mettre en œuvre une alimentation saine et équilibrée conformément aux recommandations des
groupements et des fiches techniques élaborées à l’attention des éleveurs ;

 les bénéficiaires sont tenus de respecter les exigences règlementaires en matière de gestion
dans les domaines: a) santé publique, santé des animaux et des végétaux, b) environnement et
c) bien-être des animaux (article 5 du règlement (CE) n° 73/2009);

 les bénéficiaires sont tenus de respecter les bonnes conditions agricoles et environnementales
visées à l'article 6 du règlement (CE) n° 73/2009.

Les structures collectives doivent :

 être agréées par la DAAF ;

 mettre en place une comptabilité permettant de contrôler les différentes actions réalisées.

5.1. ÉTAT DES LIEUX ET STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT DES FILIÈRES 
ANIMALES DE GUYANE

5.1.1. Filière bovins et bubalins

Le taux de couverture du marché local guyanais en viande bovine et bubaline est inférieur à 20 %. Or
la Guyane dispose d’atouts (espaces, filière structurée, accompagnement technique, très bon niveau
technique de certains éleveurs) permettant d’envisager un réel développement de cette filière sur son
marché.
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Situation de départ et objectifs pour la filière bovins et bubalins de Guyane

Indicateurs Constat en début de programme Objectifs 2013

Production :
Nombre d’éleveurs
Cheptel

Surface :
Production théorique
Abattage contrôlé
Chiffre d’Affaires (théorique)
Taux de couverture

110
11 100 têtes dont 3 600 reproductrices
5 000 ha
460 t
270 TEC (2003)
2,4 M€
20 %

180 nouveaux éleveurs
18100 têtes dont 5 600 reproductrices (+4
900 bovins et +700 buffles)
9 000 ha
1 000 t
400 t
5,2 M€
25 %

Commercialisation :
En boucherie
Autoconsommation
Particulier
GMS
Export

90 %
5 %
5 %
0
0

70 %
5 %
5 %
20 %
0

Transformation : Découpe en boucherie Fonctionnement de l’atelier de l’abattoir 
régional + 1 atelier de découpe à Cayenne / 
Rémire

Fonctionnement de l’abattoir de l'Ouest à 
Mana

Accompagnement     de     la     Filière :
Structurel
Encadrement technique, 
vétérinaire et productif
Financier
Recherche / Développement

Programme Sectoriel Ruminants
SCEBOG/AEBG/EDE
12 ETP

Région, Département, organisme
payeur, Etat Europe
Programme grandes cultures
Amélioration génétique

Interprofession (structuration commerciale)

25 ETP

Idem

Idem

Les principaux atouts de la filière bovins et bubalins guyanaise résultent :

D’une structuration de longue date (dès le début des années 80) qui intègre désormais la quasi-totalité
des détenteurs de cheptel dans deux structures professionnelles :

 société Coopérative des Eleveurs de Bovins de Guyane  SCEBOG, société coopérative
assurant la collecte, la vente et l’approvisionnement multi-espèces (bovins, bubalins, ovins,
caprins et porcins). ;

 Organisation  des  Producteurs  et  éleveurs  de  Guyane,  OPEG,  assurant  en  particulier
l'approvisionnement de l'atlelier de trannsformation VIVENDA à Kourou.

D’une bonne maîtrise technique de certains  éleveurs sur les itinéraires de production dans un cadre
extensif ou semi-extensif correspondant de surcroît aux attentes exprimées par les consommateurs en
terme de conditions d’élevage, de respect de l’environnement et de sécurité alimentaire.

De prévisions de croissance de marché importante du fait :

 d’une croissance démographique forte, notamment issue de l’immigration ;

 d’un niveau actuel de couverture de marché relativement faible (environ 18 %) mais cependant
significatif en viande fraîche (50 % de la consommation) ;

 d’un réseau de distribution potentiel en pleine évolution (distributeurs traditionnels dynamiques
et bien ancrés, développement de la distribution GMS dont les stratégies commerciales ne
peuvent aller sans une promotion de la production locale).
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Du développement d’infrastructures de traitement et de transformation agréées aux normes
européennes :

 existence depuis fin 2003 d’une structure d’abattage régionale aux normes européennes ;

 un atelier privé de découpe et de transformation de produits carnés (VIVENDA).

Les principales contraintes au développement sont :

 des coûts d’investissement élevés qui induisent un besoin de soutien significatif aux structures
pour leur permettre d’atteindre des équilibres financiers corrects dans des limites de taille
correspondant encore à des exploitations de type familial ;

 un niveau de production encore trop réduit pour permettre l’équilibre financier à des coûts
corrects pour les infrastructures collectives de transport, d’abattage et de transformation ;

 des marchés très concentrés géographiquement qui induisent un certain abandon des zones de
chalandises peu importantes, éloignées ou commercialement difficiles à aborder et nécessitent,
pour accroître la diffusion des produits locaux, la mise en œuvre de moyens spécifiques
importants ;

 un défaut d’image et surtout de visibilité de la production locale, notamment de la production
bovine ;

 un cheptel reproducteur encore trop réduit pour permettre un accroissement significatif de la
production à terme sans peser lourdement sur la capacité de production à court terme.

5.1.2. Filière porcins de Guyane

La filière porcine en Guyane a jusqu’alors peu bénéficié du programme communautaire de soutien aux
productions animales alors qu’elle est en termes de production la première filière d’élevage du
département. En raison de difficultés pour investir, de hausses très importantes de tous les coûts de
production dont l'alimentation, et de l’arrêt de l'appui technique depuis 2006, la filière est en baisse de
régime entre 2006 et 2011. La tendance s’inverse depuis 2012 par l’action des acteurs locaux.

Sa situation (données 2003 ou 2004) et les objectifs qu’elle s’assigne à l’horizon 2013 sont présentés
dans le tableau ci-après:
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Situation de départ et objectifs pour la filière porcine de Guyane

Indicateurs Constat en début de programme Objectifs 2013

Production :

Nombre d’exploitations

Cheptel

Production théorique

Abattage contrôlé

Chiffre d’Affaires (théorique)

Taux de couverture

250

900 truies mères

610 TEC

387 TEC

1,83 M€

23 %

300

1 500 truies

1 600 TEC

1 600 TEC

4 M€

50 %

Commercialisation :

En boucherie

Autoconsommation et particuliers

GMS

50 %

40 %

10 %

45 %

35 %

20 %

Transformation : Découpe en boucherie Atelier de découpe charcuterie et 
salaisonnerie

Accompagnement     de     la     Filière :

Structurel

Encadrement technique, vétérinaire et 
productif

Financier

Recherche / Développement

Programme Sectoriel Porcin

SPEPG/EDE

2 ETP

Région, Département, organisme 
payeur, Etat, Europe

Programme grande culture

Amélioration génétique

Coopérative et groupement multi-
espèces

Interprofession (structuration 
commerciale)

4 ETP

Idem

Cultures vivrières spécifiques

Maîtrise et valorisation des effluents

Actuellement, il existe deux structures collectives en fonctionnement sur le territoire guyanais: l'OPEG
(Organisation de Producteurs Eleveurs de Guyane), et la SCEBOG.

La fragilité de l'organisation de la profession a généré un certain individualisme de la part des éleveurs
qui assurent malgré tout l’approvisionnement en frais du marché de manière régulière depuis plusieurs
années (l'importation de viande porcine fraîche n’est commercialement pas réalisable). La difficulté de
progresser plus rapidement amène aujourd’hui les éleveurs à reconsidérer leur engagement syndical
de défense de la production et à passer à une organisation professionnelle de la filière pour en assurer
son développement.

Ainsi les éleveurs doivent prendre en compte la dynamique commerciale qui conditionne la bonne
santé économique de la filière. Ils doivent donc, pour leur avenir, mettre en place une structure de
commercialisation collective sur le marché guyanais, fragile et sensible du fait de sa petitesse et de son
éloignement géographique de tout autre débouché possible pour la filière porcine.

La maîtrise du débouché passe avant tout par la maîtrise des coûts de production. Or, comme toutes
les filières d’élevage hors-sol du département, le coût principal que représente l’alimentation des
animaux n’est pas maîtrisé ; la quasi-totalité des intrants provient de l’Europe avec des coûts
d’approche qui ne cessent d’augmenter.

Pourtant, une baisse sensible de ce coût permettrait dans des délais relativement courts d’approcher
les marchés aujourd’hui servis par les importations en congelé et dont la substitution par la production
locale doit être l’objectif principal des éleveurs pour les années à venir.

Les aides proposées dans ce programme communautaire de soutien à l’élevage porcin sont donc des
actions cohérentes qui doivent permettre à la filière d’atteindre les objectifs de développement du
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marché dans le cadre d’une demande progressive d’adaptation de la profession : 

 l’incitation à des démarches organisées, pour le transport à l’abattoir et l’abattage, pour la
découpe et la mise en marché, ainsi que pour réguler le marché (retrait et stockage) ;

 la mise en place d’une organisation professionnelle dans le cadre de laquelle des actions de
promotion, de publicité et de valorisation des produits locaux sont programmées ;

 les mesures liées au RSA végétal et au RSA animal (traités par ailleurs) indispensables pour
limiter les difficultés structurelles rencontrées dans le développement des filières d’élevage hors
sol.

5.1.3. Filière ovins et caprins de Guyane

L’élevage des petits ruminants est encore peu développé : une centaine d’élevages de tailles et de
niveaux de développement très inégaux,  mais  seulement  une douzaine  d'élevages professionnels.
Toutefois, les effectifs caprins s’accroissent régulièrement à cause du prix élevé des chevreaux dû à
une demande très soutenue des consommateurs.

Situation de départ de la filière ovine et caprine de Guyane

Ovins Dont brebis mères Caprins Dont chèvres mères Effectif total

1 400 900 1 300 800 2 700

Le cheptel caprin est très hétérogène et caractérisé par une multitude de croisements d’origines
variées : Chèvre locale, Alpine, Saanen, Rove, Anglo-nubienne, Boer, etc.

La plupart des éleveurs de petits ruminants se sont regroupés au sein de l’Association des Producteurs
Ovins-Caprins de Guyane (APOCAG), réactivée depuis 2008,  qui comprend 35 adhérents en 2012
pour un cheptel d’environ 500 reproducteurs d’ovins et  de caprins. Les élevages professionnels des
petits ruminants sont souvent associés aux exploitations d’élevages bovins de l’OPEG ou de la Société
Coopérative des Eleveurs de Bovins de Guyane (SCEBOG).

La commercialisation est  effectuée dans des circuits organisés par le biais du service commercial de
l’Union de coopératives « Paysans de Guyane » qui intègre aussi, depuis 2008, les activités de
l’APOCAG et par l’OPEG.

5.1.4. Filière avicole et cunicole de Guyane

La filière guyanaise avicole (volailles pondeuses et de chair) et cunicole constitue une filière en crise
depuis  2008. Elle  présente  une vingtaine d’élevages professionnels  de taille et de niveau de
développement plutôt satisfaisants. La plupart de ces élevages disposent d’équipements et d’un niveau
technique correct. Pour autant, le taux de couverture estimé des besoins locaux par cette filière est
encore faible, presque nul  pour les produits de chair suite à l'arrêt  en 2008 de l'abattage dans la
structure gérée collectivement pour des raisons de fortes difficultés économiques, mais  et le taux de
couverture est de 100 % pour les œufs (stimulé par l'impossibilité logistique d'importation d’œufs frais).

La Coopérative Avicole et Cunicole de Guyane (CACG), fédère la plupart des producteurs de volailles,
d’œufs et de lapins.

Dans le contexte actuel, il y a lieu d’accompagner la filière selon quatre axes d’intervention dans le
cadre de ce programme communautaire de soutien.

Tout d’abord, l’alimentation animale constituant le principal poste de charges des éleveurs (environ
70 %), il est nécessaire que la filière avicole et cunicole puisse continuer à bénéficier du dispositif RSA
aliments.

En second lieu, l’aide à l’importation d’animaux (reproducteurs en lapins, productifs en volailles) est
encore nécessaire et doit être maintenue (voir par ailleurs).
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Ensuite, le développement d’activités de découpe et de conditionnement doit permettre d’adapter la
production aux besoins du marché.

Enfin, des opérations de promotion et de communication de la filière sont nécessaires pour mieux
pénétrer le marché local.

Ces deux derniers points constituent les mesures proposées pour ce programme communautaire de
soutien à la filière avicole et cunicole.

En complémentarité, le PDRG permet depuis fin 2011 de financer à nouveau un technicien assurant un
appui  technique aux producteurs de la CACG, qui  devra permettre d'accompagner les producteurs
bénéficiant des aides du POSEI dans leur développement technique et économique.

5.2. AIDE À LA SÉCURISATION DES ÉLEVAGES D’OVINS-CAPRINS DE GUYANE

5.2.1. Objectifs

Les éleveurs d’ovins-caprins sont régulièrement confrontés à des prédations sur leurs troupeaux, en
particulier au niveau des jeunes individus. Ces phénomènes sont le fait de chiens errants. Les
troupeaux sont aussi sujets aux vols servant à alimenter les marchés parallèles. L’objectif recherché est
la prévention qui permettrait de limiter les pertes des exploitants.

Il s'agit de mettre en œuvre une aide pour l’acquisition de chiens de berger pour contribuer à la
protection des troupeaux des vols et des attaques de chiens errants notamment.

5.2.2. Bénéficiaires

Éleveurs de petits ruminants (ovins-caprins) adhérents d'une structure collective agréée par la DAAF.

5.2.3. Montant de l’aide

Cette aide correspond à 50 % du montant des investissements liés à l’achat et au dressage de chiens
de bergers ou de garde. Elle est plafonnée à 1 500 € par exploitation et par an.

Le financement de cette aide est estimé à titre indicatif à 7 500 € par an.

5.2.4. Conditions d'éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

Races éligibles

L’objectif est d’introduire des chiens de berger ou des chiens de garde pour protéger les troupeaux des
chiens errants.

Pour ne pas souffrir des contraintes locales (chaleurs, parasites,…) les chiens doivent appartenir à des
races adaptées.

5.2.5. Incidences sur l’environnement

La sécurisation des troupeaux entraînera une diminution des mortalités par attaque de chiens errants,
la conséquence immédiate étant une diminution importante du nombre de cadavres à éliminer.

5.2.6. Suivi et évaluation

Indicateurs de suivi et de réalisation :

 nombre de chiens installés
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5.3. AIDES COMMUNES AUX FILIÈRES D'ÉLEVAGE DE GUYANE

5.3.1. Aide à l’incitation à l’organisation

5.3.1.1. Objectifs

La structuration de la filière animale est ralentie par la difficulté d’imposer l’idée de fédération des
moyens et d’organisation en commun face à l’apparent intérêt de la commercialisation via un circuit
direct. 

L’objectif de cette aide est d’inciter les éleveurs à commercialiser via les structures collectives agréées
par la DAAF pour organiser et fiabiliser les circuits de commercialisation : de la production au
consommateur en vue du développement d’une interprofession élevage en Guyane.

Aujourd’hui en Guyane, certaines structures collectives de producteurs ont la capacité financière
d’acheter et de revendre les produits, d’autres pas. Dans le deuxième cas, les structures collectives
assurent un rôle d’accompagnement qui a toute son importance dans la structuration de la filière
élevage. En effet, ils conseillent et permettent d’encadrer et d’organiser les échanges en mettant en
relation l’offre et la demande sur le marché local.

5.3.1.2. Bénéficiaires

Les producteurs adhérents d'une ou plusieurs structures collectives agréées par la DAAF.

5.3.1.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

5.3.1.4. Montant de l’aide

Le montant total de l'aide est plafonné sur des volumes de transactions correspondant à des
exploitations petites ou moyennes. L'objectif est qu'à travers des montants d'aide perçus par les
producteurs comme réellement incitatifs, cela conduise à un changement comportemental concret en
termes de production et en termes de circuits de commercialisation. Le niveau des aides pourra être
abaissé lorsque les producteurs auront réussi à capter des nouveaux marchés (GMS, restauration
collective), et à bénéficier des avantages à long terme de filières plus structurées.

Les animaux (destinés à l'abattage ou à l'engraissement, reproducteurs) sont commercialisés par la
vente soit à la structure (qui en devient propriétaire) soit directement à l'acheteur final dans le cadre
d'un service de mise en marché organisée par la structure.

Les montants de l’aide en euros par tête commercialisée par l’intermédiaire d’une structure collective
agréée par la DAAF sont définis comme suit :

Espèces Montant d'aide
pour un apport
> ou = à 75 %

Montants d'aide
pour un apport >

90 %

Plafonds d'animaux
éligibles par

producteur et par an

Bovins et bubalins 200 €/tête 300 €/tête 100 animaux

Porcins 37 €/tête 50 €/tête 500 porcs

Petits ruminants 75 €/tête 100 €/tête 500 animaux

Œufs de catégorie A 0,01 €/œuf 0,02 €/œuf 0,5 million d'œufs

Œufs de catégorie A de production 
biologique ou plein air

0,01 €/œuf 0,05 €/œuf 0,5 million d'œufs

Volailles 0,63 €/tête 0,9 €/tête 20 000 animaux

Lapins 0,63 €/tête 0,9 €/tête 5 000 animaux

Programme modifié applicable au 01/01/2016



Tome 3 - Productions animales - Structuration de l’élevage de Guyane Page 40 sur 109

INDICATEURS :

- nombre d’adhérents des OP par filière ;

- nombre de bénéficiaires par filière.

5.3.2. Aide à l'insémination artificielle

5.3.2.1. Objectifs

L’introduction d’une variabilité génétique au sein du cheptel guyanais est un axe essentiel du
développement des filières d’élevages. L’insémination artificielle (IA) est dans ce cadre un outil
privilégié et innovant au regard du contexte guyanais. Cet outil existe, en effet, depuis une dizaine
d’années et souffre encore d’un taux de pénétration trop bas. Il demeure onéreux et peu accessible
sans aide à l’ensemble des éleveurs.

S'agissant de l'élevage caprin, il s'agit de permettre le développement des inséminations artificielles
caprines afin d'améliorer la qualité génétique des élevages.

5.3.2.2. Bénéficiaires

Les bénéficiaires sont les éleveurs adhérents d'une structure collective agréée par la DAAF.

5.3.2.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

5.3.2.4. Montant de l’aide

Le montant de l’aide correspond à 75 % du prix de l'IA dans les limites de :

 57 €/IA pour les bovins

 45 €/IA pour les ovins/caprins.

 17 €/IA par IA, soit 51€/lot pour un lot de 3 IA pour les porcins.

Une seconde IA est éligible pour les ovins/caprins et porcins (lot de 3 IA) durant une même campagne.

L’aide est limitée à un seuil numéraire de 150 inséminations artificielles par exploitation par an.

Pour les porcins, l’aide est limitée à un seuil numéraire de 120 inséminations artificielles par
exploitation, par bande et par an.

L’éleveur s’engage à respecter les consignes, en termes  de suivi et de conduite, définies par
l’établissement de l'élevage et le service de la Chambre d’agriculture en lien avec les opérateurs des
IA.

La structure porteuse réalise un bilan qualitatif de son action. 

Il n’y a pas de risque de double financement entre cette aide et l’aide du PDR (MAE 214) concernant la
protection des races menacées. Les objets à aider financièrement sont distincts entre ces deux aides :
l’opération d’insémination artificielle pour l’aide POSEI et une compensation des pertes de productivité
pour la MAE. En effet, MAE 214 du PDR vise à compenser les pertes de productivité liées à
l’engagement de mise en reproduction d’au moins 50 % du cheptel en race Brahman.

5.3.3. Aide à l'achat de reproducteurs locaux

5.3.3.1. Objectifs

L’objectif est d’aider les éleveurs à faire l’acquisition de reproducteurs locaux en vue du renouvellement
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et de l’amélioration des performances des cheptels. Les animaux croisés sont également concernés. Il
est en effet souhaitable d’accompagner la valorisation du potentiel génétique local en s’appuyant sur
les dispositifs locaux. Cette orientation est une des priorités affichées au schéma génétique
départemental. Cela inciterait par ailleurs les éleveurs à substituer partiellement une production locale
de reproducteurs à une importation.

5.3.3.2. Bénéficiaires

Les bénéficiaires sont les éleveurs adhérents d’une structure collective agréée par la DAAF.

5.3.3.3. Montant de l’aide

Bovins-bubalins

L'aide est de 75 % du prix d'achat de l'animal, plafonnée à 800 € / reproducteur bovin/bubalin mâle ou
femelle.

Si l'élevage naisseur bovin est inscrit au suivi de performances du système VA0 ou VA4, l'aide pour
l'achat d'un mâle est de 75 % du prix d'achat, plafonnée à 1400 €.

Le taux d'aide et le plafond d'aide sont relevés de 20 % (par rapport au taux de 75 %) pour les ateliers
bovins/bubalins créés depuis moins de 10 ans, soit 90 % d’aide sur le montant de l’achat,  plafonnée à
960 €  par reproducteur bovin/bubalin mâle ou femelle et à 1680 €  par reproducteur mâle dans un
système VA0-VA4.

L’aide est limitée à un seuil numéraire de 50 animaux / atelier créé depuis moins de 10 ans et 20
animaux / atelier de plus de 10 ans d’existence.

Ovins-caprins

L'aide correspond à 75 % du prix de d’achat des animaux reproducteurs.

Elle est plafonnée à:

 150 € par bouc ou bélier acheté;

 112,50 € par chèvre ou brebis achetée.

Le taux d'aide et le plafond d'aide sont relevés de 20 % (par rapport au taux de 75 %) pour les ateliers
créés depuis moins de 5 ans soit 90 % d’aide sur le montant de l’achat, plafonnée à 180 € par bouc ou
bélier acheté et à 135 € par chèvre ou brebis achetée.

L'aide est limitée à un seuil numéraire de 100 reproducteurs par atelier.

Porcins

L'aide est de 75 % du prix d'achat, plafonnée à :

 150 € par cochette.

 200 € pour les verrats,.

Le taux d'aide et le plafond d'aide sont relevés de 20 % (par rapport au taux de 75 %) pour les ateliers
créés depuis moins de 5 ans soit 90 % du prix d'achat. Ce qui porte les plafonds d’aide à 180 € par
cochette et à 240 € par verrat acheté.

L'aide est limitée à un seuil numéraire de 100 porcins par an et par exploitation.

5.3.3.4. Conditions     d'éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.
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Origine

Les animaux achetés doivent être nés en Guyane.

Période de détention

Les animaux font l’objet d’une période de détention obligatoire à compter de la date d'achat de:

 30 mois consécutifs pour les bovins;

 18 mois consécutifs pour les ovins et caprins

 24 mois consécutifs pour les porcins

Au cours de la période obligatoire de détention variable selon les espèces considérées, un animal peut
être abattu sans préjudice, pour des raisons sanitaires, mourir accidentellement, ou encore s'il ne
correspond pas à la destination pour laquelle l’aide a été octroyée (infertilité physiologique avérée).

Dans ce cas, l'éleveur doit informer la DAAF dans un délai de 15 jours suivant la perte de l’animal en lui
adressant une attestation sur l’honneur, accompagnée soit d’un certificat sanitaire établi par la DAAF
qui précise les raisons pour lesquelles l’animal a du être abattu, soit un certificat d’abattage
mentionnant le numéro d’identification de l’animal ainsi que la date d’abattage ou un certificat
d’équarrissage mentionnant le numéro d’identification de l’animal et la date d’équarrissage. A défaut,
les sommes versées devront être restituées.

Cahier des charges

Les ovins/caprins retenus doivent s’inscrire dans un cahier des charges établi par la structure qui
comprend:

 l’âge : 36 mois maximum ;

 un  animal  ne  peut  bénéficier  qu’une  seule  fois  de  cette  aide  au  cours  de  sa  carrière  de
reproducteur ;

 la provenance: élevage raisonné du point du vue de la reproduction (renouvellement régulier
des mâles - absence de consanguinité) ;

 la conformation ;

 l'identification.

Pour les porcins, les femelles doivent être des cochettes F1.

INDICATEUR :

évolution du cheptel par espèce de race locale

5.3.4. Aide à la spécialisation des ateliers de production animale

5.3.4.1. Objectifs

Les systèmes de production traditionnels des filières bovins-bubalins et porcins, très majoritairement
naisseurs-engraisseurs donnent, dans certains cas, pour les petits élevages notamment, des résultats
en engraissement de faible efficacité.

Concernant  la  filière ovins-caprins,  deux problématiques doivent  être  considérées.  D’une part,  une
partie  des  éleveurs  ne  souhaitent  pas  gérer  la  séparation  des  mâles  et  des  femelles  et  trouvent
avantage à vendre les mâles avant leur maturité sexuelle. D’autre part, les ateliers spécialisés laitiers
qui se développent en Guyane doivent également se séparer des mâles et des femelles non utilisées
pour le renouvellement et le grossissement de troupeau.

La simplification des systèmes de production peut permettre d’améliorer l’efficacité globale de ces
filières et notamment d’améliorer la valorisation optimale d’un plus grand nombre d’animaux en les
dirigeants vers des filières d’engraissement spécialisées.
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Il s'agit d'instaurer une aide permettant d'accroître la mise en marché d’animaux sevrés vers des
exploitations comportant un atelier d’engraissement ou de faciliter l’acquisition d’animaux à engraisser.

5.3.4.2. Bénéficiaires

Selon les prérogatives et la stratégie de développement des structures collectives et des filières, le
bénéficiaire peut être :

 un éleveur vendant à un ou plusieurs autres éleveurs de la même ou d’une autre structure
collective des animaux sevrés pour l’engraissement

 ou un éleveur acquérant auprès d’un ou plusieurs autres éleveurs de la même ou d’une autre
structure collective des animaux sevrés pour l’engraissement.

Le vendeur et l’acheteur sont adhérents chacun d’une structure collective agréée localement.

L’aide est payée aux bénéficiaires sous forme de reversements.

5.3.4.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

5.3.4.4. Montant de l’aide

L’aide, fixée à 75 % du prix d'achat des sevrons, est plafonnée à:

 250 euros pour les bovins-bubalins

 80 euros pour les porcins

 75 euros pour les ovins et les caprins

Le taux d'aide et le plafond d'aide sont relevés de 20 % (par rapport au taux de 75 %) pour les ateliers
bovins-bubalins créés depuis moins de 10 ans et pour les ateliers petits ruminants et pour les ateliers
porcins créés depuis moins de 5 ans, soit 90 % d’aide plafonnée par animal. Ce qui porte les plafonds
d’aide à 300 € pour les bovins/bubalins, à 96 € pour les porcins et à 90 euros pour les ovins-caprins.

5.3.5. Amélioration de la productivité des élevages

5.3.5.1. Objectifs

L'objectif est d'inciter les éleveurs à accroître leur production au profit du marché local en mettant en
place un dispositif rémunérant les ateliers dépassant certains niveaux de productivité.

Cette mesure accompagne les filières porcins, ovins/caprins, œufs et volailles de chair et lapins afin
d'augmenter quantitativement la production locale, sa productivité ainsi que le niveau de revenu des
agriculteurs.

5.3.5.2. Bénéficiaires

Éleveurs adhérents de structures collectives agréées par la DAAF.

5.3.5.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

5.3.5.4. Montant de l’aide

L'aide est calculée en prenant en compte le nombre de têtes, des volumes ou des quantités éligibles,
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selon le cas.

Filière porcins

Au-delà de 17 porcelets sevrés par truie, une aide de 5 €  est versée à l'éleveur par porcelet
supplémentaire sevré.

Filière petits ruminants

L’aide est modulée en fonction du niveau de productivité atteint :

 taux de productivité numérique de 1 à 1,3 bouclé par mère et par an : 6€ par bouclé ;

 taux supérieur à 1,3 : 8€ par bouclé.

Le  taux  de  productivité  numérique est  égal  au  nombre  d'agneaux sevrés  dans l'année divisé  par
l'effectif moyen de mères sur l'année.

Filière cunicole

Une aide de 15 €  par cage mère est versée aux éleveurs ayant une production moyenne annuelle
égale ou supérieure à 30 lapins vendus/cage mère/an.

INDICATEURS :

- indicateur 4b

5.3.6. Aide à l'amélioration des performances des élevages

5.3.6.1. Objectifs

L'objectif est d'inciter les éleveurs à améliorer la conformation des animaux et la qualité des produits de
leur élevage, pour accroître leur contribution au taux d’auto-approvisionnement alimentaire du territoire.

5.3.6.2. Bénéficiaires

Les bénéficiaires de cette aide sont les éleveurs membres d’une structure collective agréée par la
DAAF.

5.3.6.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

5.3.6.4. Montant   de     l'aide

Filière porcins

La prime à l’abattage est fixée à 0,33 € / kg de carcasse (poids froid), pour les porcs abattus dans les
structures agréées UE.

Cette aide n’est pas plafonnée en effectif mais limitée aux animaux n’excédant pas 130 kg de carcasse
(poids froid).

Elle est augmentée d’une prime à la performance des animaux de 10 €  par tête, conditionnée à un
poids minimal à l’abattage établi à 70 kg de carcasse (poids froid).

Pour les porcs issus de l’agriculture biologique, la prime à l’abattage est fixée à 0,80 €/kg (poids froid).

L’aide est plafonnée à 30 tonnes de carcasse (poids fiscal froid) par an et par exploitation.

Filière ovins-caprins

Le montant de l’aide est établi à 2,30 €/kg de carcasse (poids froid).

L’aide est plafonnée à 10 000 € par exploitation et par an.
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Filière avicole et cunicole

Une aide de 0,8 €/Kg est attribuée pour les animaux issus des élevages avicoles et cunicoles abattus
en tuerie ou en abattoir agréés UE.

L’aide est plafonnée à :

 10 000 € par exploitation cunicole et par an ;

 20 000 € par exploitation avicole et par an.

INDICATEURS :

Taux de couverture (indicateur 3 UE)

5.3.7. Aide à la collecte des animaux et des œufs

5.3.7.1. Objectifs

L'aide vise à compenser les coûts de collecte des animaux sur un vaste territoire, et inciter à l’usage
des abattoirs agréés UE. 

Pour les œufs, il s'agit d'inciter les producteurs à adhérer à  une structure collective capable de
regrouper l'offre et de gérer le marché en planifiant l'offre

Il existe deux abattoirs de bétail agréés, localisés à Cayenne qui traite 90 % des abattages contrôlés, et
à Mana. Les structures professionnelles connaissent des coûts de transport importants pour amener
les animaux à l’abattoir dans des conditions respectant le bien-être animal en raison de la dispersion et
de l’éloignement de certains élevages. Il est donc proposé de mettre en place une aide à la collecte des
animaux en vue de l’abattage dans cet abattoir.

Pour les œufs, un seul centre de conditionnement localisé à Cayenne existe à ce jour au niveau des
structures collectives, et la problématique de la collecte est la même.

Les volailles peuvent être abattues dans des tueries dans le respect de la réglementation sanitaire.

Ces collectes peuvent être réalisées par des producteurs sous convention avec leur structure collective
si celui-ci ne dispose pas de moyens logistiques propres, ce qui est souvent le cas en Guyane. 

5.3.7.2. Bénéficiaires

L’aide est versée à la structure agréée par la DAAF qui, le cas échéant, la reverse à l’éleveur ayant
conventionné avec sa structure collective supportant le coût de la collecte et réalisant un transport dans
le respect de la réglementation applicable sur le bien-être animal.

5.3.7.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.
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5.3.7.4. Montant   de     l'aide

Les montants d'aides selon les classes de distances et les espèces sont définis comme suit :

Montants de l’aide (€)

Distance entre le siège exploitation et l'abattoir ou le centre de conditionnement

< 50 km 50 à 100 km 100 à 200 km > 200 km

Par tête de bovin/bubalin 25 37,5 50 75

Par tête de porcin 12 18 25 37

Par oeuf collecté 0,01 0,015 0,02 0,025

Par volaille ou lapin abattu en 
tuerie ou à l’abattoir

0,2 0,25 0,3 0,35

Pour les ovins et caprins 90 % de la facture

Cette aide est plafonnée par an et par exploitation à:

 150 têtes de bovins ;

 700 têtes de porcins.

Cette aide est plafonnée par an à 10 000 € pour l’ensemble de la filière petits ruminants.

5.3.8. Aide à la livraison des viandes et des œufs

5.3.8.1. Objectifs

L’objectif de l’aide est la prise en charge d’une partie du coût du transport frigorifique après abattage ou
conditionnement et de permettre aux structures de s’assurer de la régularité et de la qualité des
livraisons vers les points de ventes.

5.3.8.2. Bénéficiaires

Structure agréée par la DAAF ayant supporté le coût du transport.

5.3.8.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

5.3.8.4. Montant   de     l'aide

Les montants d'aide sont définis comme suit :

Montants de l’aide (€)

Distance de la zone de traitement (conditionnement des œufs, abattage des
animaux ou transformation de la viande) au point de livraison

<= 30 km 31 à 80 km 81 à 150 km > 150 km

Par kg de viande 0,12 0,15 0,2 0,5

Par œuf 0,01 0,013 0,017 0,04

Plafond / transport 180 € 225 € 300 € 500 €

Pour la viande, l'aide est accordée au kg carcasse (poids froid) si elle est transportée à la sortie de
l'abattoir vers le point de vente et/ ou de transformation, ou au kg de viande transformée si elle est
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transportée à la sortie de l'atelier de découpe vers le point de vente.

L'aide n'est accordée qu'une seule fois pour un même kg de viande ou pour un même œuf.

5.3.9. Aide de soutien à la valorisation de la production par la découpe ou la 
transformation

5.3.9.1. Objectifs

Cette aide vise à permettre une meilleure valorisation de la production locale en élargissant la gamme
de produits proposés pour répondre aux attentes des consommateurs, des structures de distribution,
des collectivités et de la grande distribution. Pour atteindre cet objectif, les carcasses doivent être
classées, puis découpées ou transformées.

5.3.9.2. Bénéficiaires

L'aide est accordée à la structure agréée par la DAAF qui supporte le coût de la découpe et/ou de la
transformation, en propre ou en prestation. Cette structure peut être soit une structure collective de
producteurs, soit un tranformateur.

5.3.9.3. Montant de l’aide

L’aide est forfaitaire en fonction du poids de produit obtenu.

Une carcasse ne peut prétendre au bénéfice de l’aide qu’une seule fois.

Produits d’abattoir
€/kg

Produits non transformés
€/kg 2

Produits transformés
€/kg 3

Denrées alimentaires à 
base de volailles, lapins

1 1 1,20 €

Denrées alimentaires à 
base de bovins - porcins - 
ovins - caprins

0,5 2,1 2,6

1.  On  entend  par  produits  d’abattoirs  les  produits  résultants  de  la  préparation  et  habillage  de  la
carcasse allant jusqu’au quart de carcasse (définition du réglement (CE) n°853/2004). Ces produits ont
vocation à être travaillés ou transformés.

2. Les produits non transformés correspondent à la définition donnée par le « paquet hygiène » :

denrées n’ayant pas subi de transformation et qui comprennent les produits divisés, séparés, tranchés,
découpés,  désossés,  hachés,  dépouillés,  broyés,  coupés,  nettoyés,  taillés,  décortiqués,  moulus,
réfrigérés, congelés, surgelés ou décongelés, au sens du règlement (CE) n° 852/2004.

3. On entend par produits transformés, les denrées alimentaires résultant de toute action entraînant
une modification importante du produit initial, y compris par chauffage, fumaison, salaison, maturation,
dessiccation,  marinage,  extraction,  extrusion,  ou  une  combinaison  de  ces  procédés,  au  sens  du
règlement (CE) n° 852/2004.

Pour la transformation sont éligibles les produits suivants: 

Code NC Produits

0210 Viandes et abats comestibles, salés ou en saumure, séchés ou fumés

1601 Saucisses, saucissons et produits similaires de viande, d'abats ou de sang ; préparations
alimentaires à base de ces produits

1602 Autres préparations et conserves de viande, d'abats et de sang
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5.3.9.4. Conditions     d'éligibilité

Origine des produits

L'aide est accordée pour les produits découpés ou transformés dans des établissements agréés par la
DAAF et provenant d'animaux nés élevés localement (A l'exception des volailles et des lapins et à
l'exception des animaux reproducteurs pour les autres espèces - Pour les reproducteurs s'applique
alors la période de détention obligatoire de l'aide à l'importation d'animaux vivants), élevés et abattus
localement et issus d'élevages adhérents de structures collectives agréées par la DAAF.

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

INDICATEUR :

- évolution des quantités produites

5.3.10. Aide à l’amélioration de l'affouragement et à la production de céréales et 
oléoprotéagineux

5.3.10.1. Objectifs

Il convient de donner un nouvel essor au développement de l'élevage dans le département par la mise
en valeur de surfaces destinées l’autonomie  alimentaire  des  élevages. L’objectif de l'aide est
d’optimiser l’adéquation entre les ressources disponibles au long de l'année et les besoins du cheptel. A
cet effet, l'aide vise à encourager des agriculteurs ou des éleveurs à cultiver des fourrages,  des
céréales et des oléoprotéagineux qui permettront d'augmenter l'auto-approvisionnement en aliment du
bétail ou l'achat d’aliments locaux, et de sécuriser ainsi les apports alimentaires des animaux.

Pour être utile, la production doit se traduire nécessairement par la constitution de stocks pour
satisfaire les besoins des élevages lors des périodes sèches. La production locale d'aliments pour
animaux peut s'appuyer sur diverses espèces de plantes récoltées en grains ou en plante entière.

Il existe actuellement des grandes cultures en Guyane (maïs, sorgho, soja) cultivées sur une surface
encore restreinte (environ une vingtaine d'hectares depuis 2008, dans le cadre d'un projet de recherche
appliquée mené par le CETIOM-Centre Technique Interprofessionnel des Oléagineux Métropolitains, en
partenariat avec l'EMBRAPA du Brésil et quelques agriculteurs individuels en Guyane), dans l'objectif
de couvrir une partie des besoins en alimentation animale. Les surfaces en jeu sont relativement
modestes, mais le potentiel agronomique est estimé à 3.000 ha.

Le programme de développement du CETIOM a permis d'élaborer des références techniques et
économiques qui permettent de passer à la phase de production, en démontrant la faisabilité
agronomique, et l'intérêt technico-économique. Le CETIOM mène aussi des travaux (financement
FEDER) afin de minimiser l'impact environnemental de l'implantation de cultures oléoprotéagineuses.

L’objectif est de permettre pour ces productions :

 une meilleure compétitivité, et une diminution des surcoûts ;

 de  motiver  les  agriculteurs  à  produire  des  céréales  en  Guyane,  afin  de  se  substituer
progressivement à des importations de plus en plus chères et coûteuses en aides RSA ;

 la sécurisation de tout ou partie des approvisionnements en local ;

 d’encourager les circuits courts ;

 de nouvelles mise en cultures, source de développement économique endogène et de création
d ‘emplois.

L’institut IKARE (Institut Karibéen et Amazonien pour l'Élevage, crée en 2010 dans les 3 DOM
américains), l'APOCAG et la SCEBOG en particulier ont initié des expérimentations avec des éleveurs
pour de nouvelles espèces, ou tout au moins des espèces non cultivées actuellement, produites afin
d'augmenter la disponibilité fourragères dans les exploitations. 
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Des agriculteurs sans élevage sont également susceptibles d'initier des productions fourragères
destinés à la vente vers des éleveurs à proximité, car ces productions permettent un retour sur
investissement rapide ou de valoriser des surfaces agricoles disponibles.

5.3.10.2. Bénéficiaires

Les bénéficiaires de cette aide sont les exploitants agricoles membres d’une structure collective agréée
par la DAAF, qui reverse l'aide aux exploitants bénéficiaires.

5.3.10.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les exploitants et pour les structures collectives s'appliquent.

5.3.10.4. Montant de l’aide

Aide à la production de céréales et oléoprotéagineux (maïs, sorgho, soja, …) et d'autres types de
plantes fourragères (diverses cannes fourragères, herbe enrubannée ou ensilée, ou récoltée en foin),
récoltées en grain ou en plantes entières destinées à l'alimentation animale.

Une aide de 160 € /  tonne de grains est  accordée pour les céréales et oléoprotéagineux produits
localement. Le montant de l'aide est de 500 € /ha/an pour les autres fourrages récoltés.

Pour bénéficier de l'aide, les agriculteurs doivent :

 disposer d’une déclaration de surfaces (SIG) permettant d'identifier les parcelles en surfaces
fourragères éligibles à l'aide ;

 mettre en place un suivi technico-économique des parcelles concernées par les productions
fourragères aidées et fournir l'attestation d'un technicien chargé du suivi technico-économique
des parcelles concernées.

5.3.11. Aide aux campagnes publicitaires et promotionnelles pour les productions 
de l'élevage

5.3.11.1. Objectifs

Considérant que les productions guyanaises souffrent d’un déficit d’image et de notoriété du fait
notamment :

 de leur faible niveau général de pénétration des marchés ;

 de l’étroitesse des réseaux de distribution dont elles disposent ;

 du peu de visibilité de l’agriculture et de l’élevage guyanais pour la population ;

 du faible volume économique et financier qu’elles représentent.

Il est proposé que soient mises en œuvres des mesures visant à :

 assurer une meilleure visibilité institutionnelle de la production locale ;

 assurer la promotion des produits de l’élevage guyanais dans le cadre d’évènements
commerciaux ;

 améliorer la visibilité des produits guyanais en favorisant la création de signes distinctifs et de
marques spécifiques.

5.3.11.2. Bénéficiaires

Structures collectives agréées par la DAAF.
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5.3.11.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s'appliquent.

5.3.11.4. Montant de l’aide

Remboursement de  100  % des frais relatifs aux actions suivantes engagées par les  structures
collectives pour assurer visibilité, promotion et différenciation de leurs productions et de leurs produits :

 financement des maquettes de supports publicitaires de type institutionnel (spots audio ou
vidéo, panneaux) ;

 financement de campagnes publicitaires (affichage, presse écrite, radio, télévision) ;

 financement d’actions promotionnelles dans les lieux de distribution ;

 financement des frais d’étude et de réalisation de marques et logos.

Pour la réalisation des actions publi-promotionnelles ci-dessus, les filières sollicitent une aide pour un
montant annuel estimé à 100 000 €, toutes filières confondues.

5.3.12. Aide à la valorisation et l’acquisition de coproduits végétaux produits 
localement, destinés à l’alimentation du cheptel

5.3.12.1. Objectifs

Développer l’utilisation des ressources locales dans l’alimentation animale (ruminants,
monogastriques,...).

5.3.12.2. Bénéficiaires

Les éleveurs en structures collectives.

Les entreprises locales de fabrication d'aliment du bétail.

5.3.12.3. Montant de l’aide

L'aide porte sur l’acquisition de coproduits (par  exemple issus de la filière rizicole) destinés à
l’alimentation du cheptel.

L’aide est de 50 % du coût d’achat (transport inclus) des produits. Elle est plafonnée à 160 €/tonne de
coproduits.

5.3.12.4. Conditions     d  ’  éligibilité

Les éleveurs doivent  bénéficier du conseil technique d'un technicien de leur choix en terme
d'amélioration des pratiques d'alimentation.

Les conditions d’éligibilité générales pour les éleveurs et pour les structures collectives s’appliquent.

5.3.13. Aide à la commercialisation de viandes produites localement auprès de la
restauration collective

5.3.13.1. Objectifs

Répondre au double objectif du développement endogène et de l’auto-approvisionnement alimentaire.
Il s'agît de permettre à la production locale de prendre une part significative du marché de  la
restauration collective (cantine, hôpitaux, RHF…).
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La restauration collective est gérée par des structures publiques comme privées.

5.3.13.2. Bénéficiaires

Cette aide est accordée aux structures collectives agréés par la DAAF.

5.3.13.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

5.3.13.4. Montant de l’aide

L’aide est fixée à 1,75 €/kg de viande produite localement commercialisée auprès des structures de
restauration collective.

L'aide doit explicitement apparaître sur les factures de vente aux collectivités et être répercutée sur le
prix de vente aux collectivités.

INDICATEUR : 

- nombre de bénéficiaires et quantités aidés

5.3.14. Aide à l'animation, la mise en œuvre et la gestion du programme
interprofessionnel de soutien du secteur des productions animales de
Guyane

5.3.14.1. Bénéficiaires     : 

Le  bénéficiaire  de  l’aide est  une  interprofession  ou,  à  défaut,  une  structure  collective  à  caractère
interprofessionnel  agréée localement  (pour  une période transitoire,  en attendant  la  reconnaissance
officielle de l’interprofession).

L’INTERVIG, structure à caractère interprofessionnel, assume cette responsabilité.

5.3.14.2. Montant de l’aide     :

Ces actions d’animation, de coordination et de gestion du programme sont financées pour un montant
annuel estimé à 190 000 €.

5.3.14.3. Conditions d’éligibilité     :

Exemples de dépenses éligibles à cette mesure : prestations de conseil et d’animation des acteurs,
missions d’expertise, participation à des séminaires,  étude, création de supports de communication,
formations, observatoire des prix, etc.

Les frais de personnel ne sont pas éligibles dans le cadre du POSEI.

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

5.4. SUIVI ET ÉVALUATION

Des critères et indicateurs ont été retenus pour effectuer le suivi/évaluation du programme d’aides aux
filières animales organisées à plusieurs niveaux :

 le nombre d’adhérents aux structures ;

 le nombre de bénéficiaires aux aides ;

 tonnages abattus dans les abattoirs.
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6. ACTION 4 - STRUCTURATION DE L’ÉLEVAGE DE MARTINIQUE

6.1. ÉTAT DES LIEUX DES FILIÈRES DES PRODUCTIONS ANIMALES EN 
MARTINIQUE

Situation de l’élevage en Martinique en 2006 et 2010

Importance du cheptel Année 2006 Année 2010

Total bovin

dont vaches laitières

23933

336

18477

244

Ovins-caprins

dont brebis-chèvres

18428

9890

11597

4461

Porcins

dont truies

22370

1769

11093

1073

SAU (ha) 25907 34488

Superficie toujours en herbe (ha) 10638 8373

Nombre total d’exploitations 3502* 3307

Source : Agreste

* donnée 2007 (enquête structure biennale)

6.1.1. Contexte général

Il existe aujourd’hui un tissu, d’exploitations orientées vers les productions animales susceptibles
d’alimenter une filière économique structurée. Ces exploitations ont développé des systèmes de
production comptant plusieurs activités agricoles ou non agricoles, ceci afin de dégager un revenu
correct et régulier.

Afin de mutualiser les coûts et de répondre efficacement au marché, les producteurs se sont structurés,
depuis les années 80, en coopératives agricoles sectorielles.

La couverture actuelle du marché intérieur par la production locale est de 15,2 % sachant que 51 % du
marché concerne la volaille (dont la moitié en cuisses et pilons importés congelés).

6.1.2. Principaux atouts liés à la production et au marché

Demande forte du consommateur pour un produit frais du pays

Les études consommateurs montrent clairement l’attirance du consommateur pour une viande locale et
fraîche. Cette réalité ne se traduit pas aujourd’hui dans les linéaires de la distribution.

De façon générale le marché reste dominé par l’importation de produits congelés. L’effort de conquête
du marché du frais est concluant pour la volaille et le porc alors qu’il l’est beaucoup moins pour le bovin
et les ovins caprins qui perdent du terrain. La viande bovine constitue près de 80 % du marché du frais
à conquérir. La conquête du marché du frais se fera non seulement par l'augmentation des quantités
produites mais aussi par la valorisation d'une viande locale de qualité.
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Systèmes en poly-activités répartissant les risques conjoncturels

Compte-tenu de la dimension réduite des élevages et des risques sanitaires, climatiques et
commerciaux, les producteurs entretiennent en général 2 à 3 activités économiques agricoles, para-
agricoles ou salariées. Ces systèmes s’avèrent beaucoup plus stables notamment lorsque les ateliers
présentent une dimension permettant une bonne productivité du travail de l’exploitant.

Noyau d’éleveurs professionnels solidaires au sein de chaque secteur à travers les
coopératives

Les coopératives sont les vecteurs du développement d’un véritable tissu d’éleveurs. Elles sont les
supports des programmes de développement et gèrent les fonctions très coûteuses de la collecte et de
l’approvisionnement des élevages.

Existence d’un partenariat fort de tous les intervenants des différentes filières animales

L’Association Martiniquaise Interprofessionnelle de la Viande (AMIV) regroupe tous les acteurs des
filières animales (de l’amont jusqu’à l’aval) et assure l’animation d’un partenariat entre les différentes
familles d’acteurs par la création de lieux de rencontre et de décision.

Mise en place de l’union des coopératives d’élevage de MADIVAL

Cinq  coopératives  d’élevage  (bovin  viande,  bovin  lait,  volaille,  lapin  et  porc)  ont  mutualisé
l’approvisionnement et la mise en marché des produits.

6.1.3. Principales faiblesses et contraintes liées à la production et au marché

Coûts de production élevés

Le principal élément de handicap repose sur les coûts élevés de production et le manque de
compétitivité vis-à-vis des produits importés, y compris en frais, des filières d’élevage à la Martinique.
On peut, d’ores et déjà, relever l’importance du poste alimentaire dans la constitution des coûts de
production tous secteurs confondus.

Rareté et prix élevé du foncier

La densité très élevée de la population, pratiquement 800 habitants au km² (si on extrait de la surface
de calcul les zones naturelles protégées) entraîne une rareté des terres agricoles exploitables pour
l’élevage (distance aux habitations) et des prix du foncier fortement handicapants (entre 1 €  et
1,5 €/m²).

Dimensionnement réduit des exploitations

L’élevage s’est développé durant des dizaines d’années en marge de la production cannière ou
bananière et d’une activité salariée, sans véritable souci collectif de voir émerger des élevages de taille
économiquement viable. Cette situation a favorisé l’émergence de petits élevages dont la dimension
économique limite les possibilités d’économies d’échelle et les capacités d’investissement. Cette
contrainte est en partie estompée par la gestion, à travers des coopératives, de fonctions très
coûteuses telles que la collecte de produits finis et l’approvisionnement.

Faiblesse du revenu des exploitants

L’importance des coûts de production (coûts du foncier, des investissements et du poste alimentaire) et
la petite taille des ateliers amènent des revenus faibles aux exploitants. Cette donnée, en partie
compensée par la combinaison d’activités, est aggravée par une instabilité des revenus (effets
climatiques, variations du prix des intrants).

Diversité des situations d’élevage

En fonction du lieu géographique, de la dimension de l’exploitation et du niveau de professionnalisation,
les performances économiques et techniques sont souvent très différentes. A cet effet, la notion de
« systèmes d’élevage » est la plus appropriée. Cette situation renforce les difficultés à homogénéiser la
production en vue de la conquête de marché.
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Dispersion du tissu productif

Elle résulte de la dimension réduite des exploitations et du caractère complémentaire des activités
d’élevage. Les cheptels sont dispersés à travers tout le territoire, même si on constate de grandes
zones de prédilection liées à la présence d’unités de transformation (lait dans le sud-est ou volailles
dans le nord) ou à la valorisation de zones pédoclimatiques difficilement cultivables (cas des ruminants
présents dans le centre et le sud).

Effets climatiques et sanitaires encore importants

Les aléas climatiques et sanitaires dans le contexte d’un territoire exigu constituent une des
particularités importantes de l’élevage martiniquais. Cette particularité a un impact important sur les
trajectoires d’évolution de l’élevage et de l’agriculture martiniquaise en général.

Les aléas climatiques ont également une incidence économique lourde sur toute l’activité (ex. : pluies
abondantes de fin 2004 provoquant un doublement des mortalités en élevage ovin ou lutte contre la
tique sénégalaise).

Les conditions de marché

Le développement de la grande distribution (80 % du commerce alimentaire avec notamment 7
hypermarchés sur 20 km²) et l’amélioration régulière des conditions d’approvisionnement en produits
importés (frais et congelés) entraînent une forte concurrence sur les prix.

Cette situation pèse fortement sur le niveau d’approvisionnement du marché par les produits locaux qui
se situe aujourd’hui à 15,2 %.

D’autre part, la gamme de produits à l’import s’élargit régulièrement compte tenu de la demande de
plus en plus diversifiée du consommateur.

Enfin, il existe une faiblesse des activités de découpe/transformation et donc de la gamme de produits
proposés à la distribution, face à la concurrence des produits élaborés importés.

Persistance d’une production non organisée

Comme cela a été stipulé précédemment, l’historique du développement de l’élevage en tant qu’activité
d’appoint a engendré d’une part, un secteur organisé autour des coopératives, d’autre part, des
élevages exploitant en individuel un marché de proximité et enfin un secteur informel relativement
important. Cette situation est présente dans tous les secteurs.

Enfin, il faut noter que la dimension et l’organisation des exploitations d’élevage visent à l’optimisation
de l’activité de l’exploitant, ce qui globalement donne peu de possibilités de création d’emplois
permanents dans l’exploitation.

6.2. STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT DES PRODUCTIONS ANIMALES DE 
MARTINIQUE

6.2.1. Stratégie globale

Pour répondre au défi relatif à l’importance du secteur de l’élevage informel et permettre la
professionnalisation et l’organisation des productions animales, la stratégie menée par l’interprofession
consiste à organiser les productions animales à travers des coopératives spécialisées par filières et à
entretenir un partenariat fort avec les acteurs des filières animales situés en amont ou en aval
(notamment l’alimentation du bétail, la transformation et la distribution).

A partir de cette organisation et face à la concurrence sur le marché des produits importés,
l’interprofession vise à améliorer la compétitivité (prix/qualité/authenticité) de la production locale pour
conquérir des parts de marché, et plus particulièrement dans le secteur de la grande distribution.
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6.2.2. Objectifs du programme interprofessionnel de soutien du secteur productions
animales

Les deux priorités du programme de soutien piloté par l’interprofession « productions animales » sont
les suivantes :

 garantir un revenu satisfaisant au producteur au travers des organisations professionnelles
pérennes et par l’octroi d’aides pour compenser les handicaps liés aux coûts d’alimentation du
cheptel et aux effets du milieu sur les performances d’élevage ;

 augmenter la production locale et les parts de marché (répondre à la demande du
consommateur en tenant compte de l’évolution régulière du marché).

Objectifs d’évolution du tonnage produit par les coopératives adhérentes de l'interprofession : 

 entre 2006 et 2009 : + 24 % ;

 entre 2009 et 2013 : + 33 %.

Ces priorités se déclinent selon les objectifs suivants :

 renforcement des compétences des hommes et des performances des exploitations, mise en
place de réseaux de fermes de référence ;

 établir les moyens d’une croissance régulière des productions (3 ans pour la structuration,
ensuite croissance soutenue de la production) vers un objectif d’augmentation de la
production ;

 développement de la découpe/transformation par les professionnels ;

 valoriser des produits et créer des valeurs ajoutées ;

 pérenniser et créer l’emploi.

Les structures de production, d’abattage et de découpe/transformation adhérentes de l’interprofession
« productions animales » représentaient 532 emplois en 2005, dont 341 producteurs.

Les objectifs de création d’emplois jusqu’en 2013 s’élèvent à 110 actifs, portant le nombre d’emplois
total de ces différentes structures à 642 personnes.

6.3. AIDES EN FAVEUR DES PRODUCTIONS ANIMALES DE MARTINIQUE

Conditions d’éligibilité générales :

Les éleveurs doivent : 

 être inscrits à un régime de cotisation agricole ou pêche (AMEXA,...) ;

 disposer d'un numéro SIRET ;

 immatriculer tous les cheptels ;

 identifier tous les animaux des espèces concernées en cas d'obligation réglementaire ;

 respecter les obligations de la structure collective à laquelle il adhère (statut, règlement
intérieur, cahier des charges de production, programme de suivi technique,...) ;

 tenir à jour un registre d'élevage ;

 tenir à jour une comptabilité avec, à minima, un cahier d'enregistrement des recettes et des
dépenses, accompagné du recueil des factures et des relevés bancaires.

 mettre en œuvre une alimentation saine et équilibrée conformément aux recommandations des
groupements et des fiches techniques élaborées à l’attention des éleveurs ;

 les bénéficiaires sont tenus de respecter les exigences règlementaires en matière de gestion
dans les domaines: a) santé publique, santé des animaux et des végétaux, b) environnement et
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c) bien-être des animaux (article 5 du règlement (CE) n° 73/2009);

 les bénéficiaires sont tenus de respecter les bonnes conditions agricoles et environnementales
visées à l'article 6 règlement (CE) n° 73/2009.

Les structures collectives doivent :

 être adhérentes de l'AMIV ;

 tenir une comptabilité matière des volumes traités.

6.3.1. Aide à l’organisation et à la professionnalisation des filières

6.3.1.1. Objectifs

Cette aide vise à renforcer l’autonomie des producteurs dans la prise de décision, à améliorer leurs
niveaux de compétences techniques et économiques et à les consolider dans leur rôle de
coopérateurs.

De plus, les niveaux d’organisation et de professionnalisation des filières doivent être encore améliorés
pour répondre aux besoins des marchés.

6.3.1.2. Bénéficiaires

Cette aide s’adresse à la fois aux éleveurs et aux structures collectives membres de l'AMIV.

6.3.1.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

6.3.1.4. Montant de l’aide

Aide en faveur des éleveurs

Il s’agit de soutenir les producteurs engagés dans les  structures collectives adhérentes de
l’Interprofession « productions animales », par :

 l’accès à des prestations, études et actions de formation ;

 l’attribution d’aides forfaitaires pour :

- la participation à un programme d’amélioration génétique ;

- l’utilisation de l’insémination artificielle ;

- l’intégration dans un réseau de fermes de références.

Aide en faveur des structures collectives

Il s’agit de soutenir les coopératives adhérentes de l’Interprofession productions animales par :

 l’offre d’études, de prestations techniques ou commerciales ;

 des formations courtes mettant en avant le côté opérationnel et pratique.

Cette aide est financée pour un montant annuel estimé à 300 000 €.

INDICATEURS :

- nombre total d’éleveurs 

- nombre total de structures collectives

- taux d’éleveurs adhérents des structures collectives

- taux de structures collectives adhérentes de l’interprofession
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6.3.2. Aides forfaitaires en faveur d’une production compétitive et de qualité

6.3.2.1. Objectif

Le revenu des éleveurs dépend de façon synthétique des principaux facteurs suivants : le prix du
marché, résultat de l’équilibre général et de la politique commerciale développée par la filière, le coût
des intrants à la production et notamment de l’aliment, le coût des investissements, la productivité de
l’élevage, la taille de l’élevage, les contraintes (climatiques, sanitaires, fluctuation du prix des intrants,
mise aux normes), les primes animales pour les filières bovines et petits ruminants.

L’élément déterminant de la rentabilité des élevages et de leur capacité à conquérir le marché est la
compensation du handicap lié à l’alimentation des cheptels, tous secteurs confondus, à leur taille par
rapport à l’unité de production de référence et aux effets du milieu sur les performances d’élevage.

Objectif de revenu disponible

Cette aide vise à la fois à compenser les handicaps mentionnés ci-dessus ainsi qu’à assurer un revenu
régulier, fixé à 25 000 €, pour une exploitation familiale correspondant à l’unité de production de
référence.

Cet objectif de revenu disponible correspond à la moyenne de la tranche de revenus retenue (12 157 €
à 42 550 €) pour apprécier la viabilité économique de l’exploitation dans le cadre de l’octroi des aides à
l’installation des jeunes agriculteurs.

Ce revenu disponible de 25 000 € est composé de 18 000 € de prélèvements de l’exploitant et de 7 000
€ de remboursement d’emprunts et correspond à un Excédent Brut d’Exploitation (E.B.E.) de 32 000
€/an établi selon le calcul suivant : 

 E.B.E : 32 000 € ;

 amortissement : 6 000 € ;

 intérêts bancaires : 1 000 € ;

 prélèvement : 18 000 € ;

 revenu Disponible : 25 000 € ;

 remboursement : 7 000 €.

Pour chaque secteur, l’unité de production de référence est définie en tenant compte des contraintes et
limites suivantes :

 productivité du travail de l’exploitant ;

 technicité et performances zootechniques ;

 disponibilités foncières ;

 risques climatiques.

Les « unités de références » définies ainsi présentent un EBE inférieur au besoin familial de 32 000 €
d’E.B.E.

Principes de calcul des aides forfaitaires aux exploitations

Pour toutes les différentes filières, ces aides forfaitaires sont calculées en fonction :

 de la taille de l’élevage par rapport à celle de l’unité de référence avec un mécanisme de
plafonnement au-delà de cette unité de référence ;

 en modulant les aides de base par un coefficient multiplicateur selon la qualité des produits
et/ou la productivité de l’élevage ;

 en bonifiant ces aides de 20 % pour les nouveaux installés (pendant les 5 premières années
d’installation) afin de favoriser l’émergence de nouveaux éleveurs.
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Principes de calcul du montant de l’aide de base ou aide plancher

[ (Besoin en E.B.E. de l’exploitation familiale - E.B.E. de l’Unité de Référence) / Production (litres, kg,
têtes) de l’Unité de Référence ] x Production de l’exploitation répondant aux critères d’éligibilité.

6.3.2.2. Bénéficiaires

Éleveurs des différentes filières qui sont membres d’une structure collective adhérente à l'AMIV.

6.3.2.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

6.3.2.4. Montant de l’aide

Filière bovins viande

Les performances d’élevage, tant au niveau des vitesses de croissance qu’au niveau des poids de
carcasses, sont fortement liées aux types raciaux exploités en Martinique (Brahman, croisé Brahman)
et les coûts de production par kg de poids vif produit sont 2,2 à 2,5 fois plus élevés en Martinique qu’en
métropole.

Les résultats économiques de l’unité de référence bovine/naisseur de 75 vaches, font apparaître un
Excédent Brut d’Exploitation de 16 014 €, alors que pour une unité bovine/engraisseur de 60 bovins, il
s’élève à 20 188 €.

L  ’  aide     plancher     (AP)

 227 €  / bovin sevré pour les éleveurs naisseurs. Un coefficient multiplicateur de 1,40/ bovin
engraissé sera appliqué pour les éleveurs naisseurs engraisseurs ;

 236 € / bovin engraissé pour les éleveurs engraisseurs.

Le     coefficient     multiplicateur     (naisseur,     naisseur/     engraisseur     et     engraisseur)     -     Qualité     (naisseur,
naisseur/engraisseur     et     engraisseur)

Il s’agit d’inciter les éleveurs à produire une proportion plus importante de produits de qualité.

L’indicateur pour les broutards correspond au pourcentage de bovins classés selon la grille de
conformation EUROP (profil, développement musculaire) et le rapport poids/âge (classes 1 et 2).

L’indicateur pour les carcasses correspond au pourcentage de carcasses classées en E, U, R, O+
(conformation), et dont l’état d’engraissement est de 1, 2, 3 et au pourcentage de carcasses classées
en O dont l’état d’engraissement est de 1ou 2. Aujourd’hui, la moyenne de classement est O 3
(EUROP).

Le     coefficient     multiplicateur     (naisseur,     naisseur/     engraisseur     et     engraisseur)     -     Broutards     ou     carcasses
classés     selon     les     critères     définis     ci-dessus     :

 moins de 50 % : 1,00 

 entre 50 et 70 % : 1,05

 entre 70 et 90 % : 1,15

 plus de 90 % : 1,30

Le     coefficient     multiplicateur     renouvellement     (naisseur,     naisseur     /     engraisseur)

Il s’agit d’encourager le rajeunissement des cheptels. Le taux moyen de renouvellement actuel est de
8 %.

Programme modifié applicable au 01/01/2016



Tome 3 - Productions animales - Structuration de l’élevage de la Martinique Page 59 sur 109

L’aide plancher est modulée selon le taux de renouvellement avec les coefficients suivants :

 moins de 10 % : 1,00

 entre 10 et 20 % : 1,05

 entre 20 et 40 % : 1,15

 plus de 40 % : 1,00

Formule     de     calcul     de     l  ’  aide

A= AP (€/bovin) x N (nombre) x Q (qualité) x R (renouvellement)

Plafonnement     de     l  ’  aide

L’activité de naissage aujourd’hui repose en partie sur l’activité d’élevages de grande taille (entre 80 et
300 vaches) en production depuis plusieurs années. Le principe de plafonnement des aides proposé ci-
après a pour objectif d’encourager l’élargissement du nombre d’exploitations de taille économiquement
significative (75 vaches) et de ne pas déstabiliser les grands élevages.

L’aide est plafonnée à 52 bovins sevrés par an et par élevage et à 100 bovins engraissés par an et par
élevage.

Aide forfaitaire Filière bovins laitiers

Les performances d’élevage sont fortement limitées par les effets bioclimatiques, qui entraînent une
forte mobilisation de l’alimentation des vaches pour lutter contre la chaleur. Il s’agit pour l’essentiel de
vaches Holstein et Brune des Alpes. Le coût de production du litre de lait dans les conditions de la
Martinique (0,57 €/l) est environ le double de celui observé en métropole (0,29 €/l).

Les résultats économiques d’une Unité de production de référence de 30 vaches laitières font
apparaître un Excédent Brut d’Exploitation de 13 606 €.

L  ’  aide     plancher     (AP)

229 € / 1000 litres

Le     coefficient     multiplicateur     -     Qualité

Il s’agit d’encourager les éleveurs produisant un lait de qualité supérieure (moins de 70 000 germes
totaux) :

 moins de 50 % : 1,00

 entre 50 et 70 % : 1,10

 entre 70 et 80 % 1,25

 plus de 80 % : 1,30

Le pourcentage ci-dessus est le pourcentage des contrôles effectués annuellement qui ont mis en
évidence un lait de qualité supérieure.

Le     coefficient     multiplicateur     -     Productivité   : ce coefficient incite les producteurs laitiers à faire progresser
la moyenne annuelle de la production par vache.

 moins de 3 000 litres (inclus) de lait/vache sur les 12 derniers mois : 0,00

 de 3 001 à 4 000 litres de lait/vache sur les 12 derniers mois : 1,00

 de 4 001 à 5 000 litres de lait/vache sur les 12 derniers mois : 1,10

 de 5 001 à 6 000 litres de lait/vache sur les 12 derniers mois : 1,20

 plus de 6 000 litres de lait/vache/sur les 12 derniers mois : 1,30

Formule     de     calcul     de     l  ’  aide

A = AP x V (volume en litres) x Q (qualité) x Pl (productivité)

Programme modifié applicable au 01/01/2016



Tome 3 - Productions animales - Structuration de l’élevage de la Martinique Page 60 sur 109

Plafonnement     de     l  ’  aide

L’aide est plafonnée à 300 000 litres/an /exploitation.

Filière ovins / caprins

Le coût de production d’un kilogramme de carcasse d’agneaux est près de 2 fois supérieur à celui
observé en métropole.

Les résultats économiques d’une unité de production ovine/naisseur de référence de 300 brebis font
apparaître un Excédent Brut d’Exploitation de 12 886 €.

Les résultats économiques d’une unité de production ovine/naisseur-engraisseur de référence de 200
brebis, font apparaître un Excédent Brut d’Exploitation de 14 722 €.

L  ’  aide     plancher     (AP)

 48 € par agneau ou chevreau sevré pour les éleveurs naisseurs.

 75 €  par agneau ou chevreau engraissé pour les éleveurs « naisseurs / engraisseurs » et
« engraisseurs ».

Le     coefficient     multiplicateur     (naisseur,     naisseur-engraisseur     et     engraisseur)     -     Qualité     (naisseur,
naisseur-engraisseur     et     engraisseur)

Il s’agit d’inciter les éleveurs à produire des ovins et des caprins de qualité.

L’indicateur pour les sevrés est un poids supérieur à 12 kg (poids vif).

L’indicateur pour les carcasses d'ovins est un classement en EURO (profil, développement musculaire)
et en 1 ou 2 ou 3 (état d’engraissement).

L'indicateur pour les carcasses de caprins correspond aux carcasses d'un poids supérieur à 11 kg.

L’aide plancher est modulée par des coefficients établis selon :

- la proportion de sevrés d’un poids supérieur à 12 kg ;

- la proportion de carcasses d’ovins classées en E.U.R.O. (profil, développement musculaire) et en 1
ou 2 ou 3 (état d’engraissement) ;

- la proportion de carcasses de caprins d’un poids supérieur à 11 kg 

 moins de 70 % : 1,00 (maintien de l’aide plancher)

 entre 70 et 85 % : 1,15

 plus de 85 % : 1,30

Le     coefficient     Sélectionneur     et     multiplicateur     (naisseur,     naisseur-engraisseur)

Il s’agit d’encourager le développement de la base de sélection et les multiplicateurs de la race ovin
Martinik ainsi que les éleveurs participant au programme d’amélioration génétique caprin. 

 multiplicateur : 1,10

 sélectionneur : 1,20

Formule     de     calcul     de     l  ’  aide

Naisseur : A = AP (€) x Ns (Nombre de sevrés) x Q (qualité) x S (ovin Martinik/progr. caprin)

Naisseur-engraisseur et Engraisseur: A = AP (€) x Ne (Nombre d’engraissés) x Q (qualité) x S (ovin
Martinik/progr. caprin)

Les aides planchers par animal sevré ou engraissé ne sont pas cumulables dans un même élevage.

Plafonnement     de     l  ’  aide

 l’aide est plafonnée à 460 agneaux et/ou chevreaux sevrés et destinés à l’engraissement par
an et par élevage ;

 l’aide est plafonnée à 307 ovins et/ou caprins engraissés et destinés à la boucherie par an et
par élevage.
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Filière porcins

Les contraintes liées aux températures élevées et à l’humidité entraînent une perte de productivité, une
diminution des performances pondérales et l’augmentation du risque sanitaire dans les unités de
production porcine martiniquaises par rapport aux conditions de la métropole. A ces handicaps, s’ajoute
le prix de l’aliment très supérieur à celui prévalant en métropole.

Les résultats économiques des unités de production porcine de référence sont les suivants : 

 Naisseur : pour une unité de production de références de 42 truies, l’EBE s’élève à 14 653 € ;

 Naisseur-engraisseur : pour une unité de production de références de 42 truies et 240 places
d’engraissement, l’EBE s’élève à 19 749 €.

Les     catégories     d'éleveurs     éligibles     sont :

Le     naisseur - Le "naisseur" est un éleveur de porcs spécialisé, qui possède les truies mères. Le champ
d'activité du naisseur s’arrête à l’élevage des porcelets. 

L  ’  engraisseur - Le naisseur est relayé par l’engraisseur. Cet éleveur exerce sa spécialité depuis la
séparation des porcelets de leur mère (le sevrage) jusqu'à l’élevage du porc destiné à la charcuterie. 

Le     naisseur-engraisseur - Le naisseur-engraisseur est un spécialiste qui maîtrise toutes les étapes de
l’élevage du porc depuis la naissance jusqu’à l’engraissement. Ces opérations se déroulent dans des
bâtiments spécifiques et dépendent du cycle biologique naturel de la truie. Les différentes phases de
l'élevage sont organisées de manière à respecter mutuellement le bien-être de l’animal tout comme les
conditions de travail de l’éleveur.

Le     sélectionneur     et     le     multiplicateur - Pour répondre aux exigences des consommateurs en matière de
qualité de la viande, les porcs charcutiers sont issus de croisement entre différentes races porcines.
Les animaux de race pure sont élevés chez le sélectionneur. Les produits croisés sont élevés chez le
multiplicateur. Ces deux étapes assurent la production des truies et verrats de qualité pour les élevages
de porcs destinés à la consommation.

L  ’  aide     plancher     (AP)

Elle est fixée à :

 25,3 € par porcelet sevré pour les éleveurs naisseurs, sélectionneurs-multiplicateurs

 312 €  par tonne de carcasses chaudes de porcs charcutiers pour les éleveurs « naisseurs /
engraisseurs » et « engraisseurs ».

Le     coefficient     multiplicateur     -     Productivité     (naisseur     et     sélectionneurs-multiplicateur)

Il s’agit d’inciter à améliorer la productivité des élevages. L’indicateur correspond au nombre de
porcelets sevrés par truie en production et par an (moyenne actuelle = 18 mais avec un écart-type
important) :

 moins de 18 porcelets sevrés par truie et par an : 1,00

 entre 18 et 20 : 1,20

 plus de 20 : 1,25

Le     coefficient     multiplicateur     -     Qualité     (naisseur-engraisseur     et     engraisseur)

Il s’agit d’encourager les efforts fournis pour une production de qualité (actuellement, 50 % de la
production est en E dans la grille de Classement EUROP). L’aide plancher est modulée par des
coefficients fixés selon la classification moyenne annuelle des carcasses :

 moins de 50 % en E dans la grille de classement EUROP : 1,00

 de 50 à 70 % en E dans la grille de classement EUROP : 1,20

 plus de 70 % en E dans la grille de classement EUROP : 1,30

La Classe commerciale 1S correspond à la Classe E de la grille EUROP, soit une TVM de 55 % et plus.
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Le     coefficient     multiplicateur     -     Sélectionneurs-Multiplicateurs

Afin d’assurer le renouvellement des cheptels, des producteurs sélectionnent et élèvent des
reproducteurs prêts pour la reproduction. Il s’agit d’encourager cette activité indispensable aux
performances de l’ensemble des producteurs.

Sélectionneurs-Multiplicateur (M) : 1,20.

Formule     de     calcul     de     l  ’  aide

A1 (naisseur et multiplicateur) = AP x Ns (nb de porcelets livrés à la Coopérative) x P (productivité) x M
(multiplicateur)

A2 (naisseur-engraisseur et engraisseur) = AP x Nc (tonnage de carcasses de porcs) x Q (qualité)

Ces aides ne sont pas cumulables dans un même élevage

Plafonnement     de     l  ’  aide

 jusqu’à 47 tonnes de carcasses de porcs ou 900 porcelets commercialisés, l’aide est de
100 % ;

 pour la part supplémentaire au-delà de 47 tonnes jusqu’à 81 tonnes de carcasses de porcs ou
de 901 à 1 440 porcelets commercialisés, l’aide est réduite de 50 % ;

 pour la part supplémentaire au-delà de 81 tonnes de carcasses de porcs produites et au- delà 1
440 porcelets commercialisés, l’aide est supprimée.

Filière volaille

Les contraintes liées au climat (température élevée et humidité) limitent la productivité des élevages
avicoles par rapport à la métropole (indice de consommation supérieur de 30 % en Martinique). A ces
handicaps s’ajoutent des coûts de production liés à l’achat de poussins ou à l’alimentation très
supérieurs à ceux rencontrés en Métropole.

Les résultats économiques de l’unité de production de volaille de référence d’une surface de 500 m² font
apparaître un Excédent Brut d’Exploitation de 18 428 €, E.B.E. inférieur à l’objectif retenu de 32 000 €
par an.

L'aide     plancher     (AP)

Elle est fixée à 303 €/tonne vif de volailles, livrée à la coopérative.

Le     coefficient     multiplicateur     -     Taux     de     sortie     (P)

Il s’agit de récompenser les efforts de productivité des élevages. L’indicateur correspond au rapport
entre le nombre de sujets entrés et sortis d’un élevage, actuellement voisin de 80 % (mais avec un
écart-type important).

 moins de 80 % : 1,00

 de 80 à 90 % : 1,10

 plus de 90 % : 1,20

Le     coefficient     multiplicateur     -     Poids     de     sortie     (T)     :     cas     des     poulets

Il s’agit d’encourager les éleveurs à travailler selon les exigences des consommateurs. En effet, le
panier de la ménagère opte pour un poulet d’un poids entre 1,7kg et 1,9kg.

L’aide plancher est modulée par des coefficients établis selon la valeur des poids obtenus :

 moins de 1,7kg : 0,7

 entre 1,7kg et 1,9kg : 1,20

 plus de 1,9kg : 0,70
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Formule     de     calcul     de     l  ’  aide

Pour les poulets : 

A= AP (€/tonne vif) x N (tonnage) x P (taux de sortie) x T (poids de sortie)

La formule appliquée pour les autres espèces est la suivante :

A= AP (€/tonne vif) x N (tonnage) x P (taux de sortie)

Plafonnement     de     l  ’  aide

Afin de conserver un tissu d’exploitants et de permettre l’accès à une taille économique significative à
l’intérieur du système de production, un plafonnement de l’aide est mis en place à partir de certains
seuils de production :

 jusqu’à 66 tonnes /an : 100 % de l’aide ;

 pour la part supplémentaire au-delà de 66 tonnes et jusqu’à 100 tonnes/an : 80 % de l’aide ;

 pour la part supplémentaire au delà de 100 tonnes/an et jusqu’à 132 t /an : l’aide est de 50 % ;

 pour la part supplémentaire au delà de 132 tonnes par an, l’aide est supprimée.

Filière lapins

Un éleveur de lapins basé en France métropolitaine paye en moyenne l’aliment 0,20 €/kg (le poste
alimentation représentant 62,8 % des charges opérationnelles) tandis qu’un éleveur basé en Martinique
paye en moyenne 0,46 € le kilo d’aliment (soit plus du double par kilo de poids carcasse produit).

Les résultats économiques d’une Unité de production de lapins de 150 cages mères font apparaître un
Excédent Brut d’Exploitation de 24 161 €.

L  ’  aide     plancher     (AP)

Elle est fixée à 96,12 € / cage mère en production.

Le     coefficient     multiplicateur     -     Productivité     (P)

Il s’agit d’inciter à améliorer la productivité des élevages. L’indicateur correspond au nombre de
lapereaux produits par cage mère et par an (la moyenne actuelle est voisine de 25 à 30 lapereaux par
cage mère et par an). L’aide plancher est donc modulée par des coefficients fixés en fonction de la
productivité de l’élevage.

 moins de 35 lapereaux par cage mère sur les 12 derniers mois : 1,00

 de 35 à 45 lapereaux/cage mère/sur les 12 derniers mois : 1,20

 plus de 45 lapereaux/cage mère/sur les 12 derniers mois : 1,30

Le     coefficient     multiplicateur     -     Rendement     carcasse     (R)

Il s’agit d’inciter à produire un lapin répondant aux exigences du consommateur (rapport poids/qualité).
En effet, le rendement carcasse idéal s’articule aux environs de 60-62 %. Le rendement moyen des
éleveurs est de 56,5 %.

L’aide plancher est modulée par des coefficients fixés selon le rendement carcasse moyen obtenu dans
chaque élevage :

 moins de 58 % de rendement carcasse : 1,00

 de 58 % à 60 % de rendement carcasse : 1,20

 plus de 60 % de rendement carcasse : 1,30

Par rendement de carcasse moyen, il faut comprendre le tonnage annuel de carcasses de lapins par
exploitation / le tonnage annuel de lapin vifs abattus par exploitation.

Formule     de     calcul     de     l  ’  aide

A= AP (€ par cage mère) x N (nb de cages mères moyen) x P (productivité) x R (rendement carcasse)
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Plafonnement     de     l  ’  aide

L’aide est plafonnée à 150 cages mères par éleveur.

INDICATEUR :

- évolution du revenu des éleveurs

6.3.3. Aide à l’achat de reproducteurs sélectionnés localement

6.3.3.1. Objectif

L’objectif est d’aider les éleveurs à faire l’acquisition de reproducteurs sélectionnés localement ou de
semences en vue du renouvellement des cheptels, en particulier pour limiter les risques sanitaires.
Cette aide ne concerne que les animaux nés en Martinique. Elle est complémentaire de l’aide à la
fourniture d’animaux reproducteurs dans les DOM qui concerne les animaux nés en dehors du
département.

Il convient de les inciter à acquérir ce type d’animal produit par des spécialistes.

6.3.3.2. Bénéficiaires

Éleveurs des filières concernées (bovins, petits ruminants, lapins et porcins) membres d'une structure
collective adhérente à l'AMIV.

6.3.3.3. Montant de l’aide

Cette aide correspond à 50 % du prix de vente des animaux reproducteurs sélectionnés localement.

Pour les différentes filières, l’aide est plafonnée à :

Filière bovine
 achat de vaches et génisses zébu brahman : 460 €/femelle ;
 achat de taureaux issus du Programme Génétique Bovin Viande Départemental (Bovins

brahman purs produits par l’organisme de sélection UEBB, bovins européens purs nés
localement, bovins croisés issus d'animaux sélectionnés dans le Programme) : 1 500 €/mâle.

Filière petits ruminants

 achat de béliers de race Martinik : 150 €/bélier ;

 achat de brebis de race Martinik : 65 €/femelle.

Filière cunicole

 achat de semences : 0,45 €/dose ;

 achat de femelles : 12,50 €/femelle.

Filière porcine

 achat de truies : 210 €/truie ;

 achat de verrats : 260 €/mâle.

Il n’y a pas de risque de double financement entre cette aide et l’aide du PDR (MAE 214) concernant la
protection des races menacées. Ces deux aides ont des finalités distinctes : l’achat de reproducteurs
ou de semences pour l’aide POSEI et une compensation des pertes de productivité pour la MAE. En
effet, la MAE 214 du PDR vise à compenser les pertes de productivité liées à l’engagement de mise en
reproduction d’au moins 50 % du cheptel en race pure.

Le financement de cette aide est estimé à titre indicatif à 150 000 € par an.

Programme modifié applicable au 01/01/2016



Tome 3 - Productions animales - Structuration de l’élevage de la Martinique Page 65 sur 109

6.3.3.4. Conditions     d'éligibilité

Les animaux font l’objet d’une période de détention obligatoire à compter de la date d'achat de :

 30 mois consécutifs pour les bovins ;

 18 mois consécutifs pour les chèvres et les brebis ;

 24 mois consécutifs pour les truies.

Au cours de la période obligatoire de détention variable selon les espèces considérées, un animal peut
être abattu sans préjudice, pour des raisons sanitaires, mourir accidentellement, ou encore s'il ne
correspond pas à la destination pour laquelle l’aide a été octroyée (infertilité physiologique avérée).

Dans ce cas, l'éleveur doit informer la DAAF dans un délai de 15 jours suivant la perte de l’animal en lui
adressant une attestation sur l’honneur, accompagnée soit d’un certificat sanitaire établi par la DAAF
qui précise les raisons pour lesquelles l’animal a du être abattu, soit un certificat d’abattage
mentionnant le numéro d’identification de l’animal ainsi que la date d’abattage ou un certificat
d’équarrissage mentionnant le numéro d’identification de l’animal et la date d’équarrissage. A défaut,
les sommes versées devront être restituées.

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

INDICATEUR :

évolution du cheptel par espèce de race locale

6.3.4. Aide à la sécurisation des élevages

6.3.4.1. Objectif

Les troupeaux de petits ruminants sont régulièrement attaqués par des prédateurs, en particulier les
jeunes individus, auxquels s’ajoutent des vols fréquents servant à alimenter les marchés parallèles.
L’objectif recherché est de limiter ces pertes par la mise en place de moyens de protection.

6.3.4.2. Bénéficiaires

Éleveurs de la filière petits ruminants (ovins et caprins) membres d'une structure collective adhérente à
l'AMIV.

6.3.4.3. Montant de l’aide

Cette aide est destinée à l’acquisition de chiens de berger ou de garde pour contribuer à la protection
des troupeaux.

Le montant de l’aide correspond à 50 % du montant des investissements liés à l’achat et au dressage
de chiens de bergers ou de garde.

Elle est plafonnée à 1 500 € par exploitation et par an.

Le financement de cette aide est estimé à titre indicatif à 30 000 € par an.

6.3.4.4. Conditions     d'éligibilité

Races     de     chien     éligibles : L’objectif est d’introduire des chiens de berger ou des chiens de garde pour
protéger les troupeaux. Pour ne pas souffrir des difficultés locales (chaleurs, parasites,…) les chiens
devront appartenir à des races adaptées.

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.
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6.3.4.5. Suivi     et     évaluation

nombre de chiens financés

6.3.4.6. Principaux     partenaires     de     l  ’  opération

Toutes les coopératives et groupements adhérents de l’interprofession AMIV.

6.3.5. Aide au renforcement des disponibilités fourragères

6.3.5.1. Objectifs

Augmenter les disponibilités fourragères de l’île.

6.3.5.2. Bénéficiaires

L'aide est versée aux éleveurs de ruminants membres d'une structure collective adhérente de l’AMIV.

6.3.5.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

6.3.5.4. Montant de l’aide

L'aide est définie comme suit :

 aide à l’acquisition de fourrage conditionné (ficelé, enrubanné, ...): 50 % du prix du marché hors
taxes (transport inclus). L’aide est plafonnée à 72 €/tonne ou 30 €/balle standard de fourrage.

 aide à l’acquisition d’écart ou sous produits de cultures (banane, melon, canne…) : 50 % du
prix du marché (transport inclus). L’aide est plafonnée à 20 €/tonne (dépenses acquittées), soit
une aide plafonnée à 10 €/tonne.

L’aide à  l’acquisition  de  fourrages  conditionnés  ou  d’écarts  ou  de  sous-produits  de  cultures  est
plafonnée à 6 kg de matière sèche/jour/tête de bovin (base aide forfaitaire).

Elle est aussi plafonnée à 1 kg/de matière sèche/jour/tête d'ovin (base aide forfaitaire).

 aide à la production de fourrages récoltés destinés à être stockés pour l'alimentation animale :
500 € /ha. L’aide est limitée à la production de fourrages destinés à l'autoconsommation de
l'exploitation. Pour bénéficier de l'aide, les éleveurs doivent :

◦ disposer  d’une  déclaration  de  surfaces  (SIG)  permettant  d'identifier  les  parcelles  en
surfaces fourragères éligibles à l'aide ;

◦ mettre en place un suivi technico-économique des parcelles concernées par les productions
aidées et fournir l'attestation d'un technicien chargé du suivi ;

◦ détenir des ruminants, avec un effectif d'au minimum 3 UGB au 1er janvier de l'année de la
demande.

Cette aide est accordée pour un montant annuel estimé à 225 000 €.

INDICATEUR :

- évolution des surfaces fourragères
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6.3.6. Aide à l'achat et à la pose d'embryons

6.3.6.1. Objectifs

Cette aide vis à l’acquisition et la pose d’embryons européens et Brahman pour le renouvellement des
cheptels souche mère et le développement de la voie mâle européenne dans le cadre du programme
génétique Bovins Viande Départemental.

6.3.6.2. Bénéficiaires

Les bénéficiaires de cette mesure sont les éleveurs adhérents de structures collectives du secteur de
l’élevage bovin adhérentes de l'AMIV.

6.3.6.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

6.3.6.4. Montant     de     l'aide   

Cette aide correspond à 40  % des dépenses d'achat et de pose de l'embryon dans la limite des
montants suivants : 

 montant en race Brahman : 1 000 € par embryon

 montant en race européenne : 375 € par embryon

6.3.6.5. Indicateurs

Les indicateurs objectivement mesurables permettant d'évaluer le degré de réalisation et l'impact de
ces actions sont :

Indicateurs :

 le nombre d’embryons posés par an en race Brahman ; 

 le nombre d’embryons posés par an en race européenne ;  

6.4. AIDES À LA MISE EN MARCHÉ DES PRODUCTIONS ANIMALES DE 
MARTINIQUE

6.4.1. Aides à la collecte et aux transports des produits vifs et réfrigérés

Seule la collecte des animaux d’élevage, de boucherie, du lait ainsi que les transports réfrigérés vers
les clients sont considérés dans l’aide à la collecte.

6.4.1.1. Objectifs

Il s'agit de prendre en charge une partie des coûts de la collecte et des transferts des animaux vivants
en s’assurant de leur bien-être et de préserver les efforts de qualité d’amont, de prendre en charge une
partie des coûts du transport des produits réfrigérés et de lait afin de garantir la chaîne de froid,
importante à la bonne qualité de la viande.

La petite taille des exploitations qui limite les économies d’échelle, la grande dispersion entre les
élevages dont l’accès est souvent fort difficile, et surtout leur éloignement de l’abattoir départemental,
génèrent des coûts d’approche, de collecte et de transfert des animaux (et du lait), et de transport de la
viande et du lait, élevés.
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Ces aides à la collecte et au transport visent au maintien de l’activité dans des zones difficiles ou
éloignées et, par voie de conséquence, à la qualité de l’environnement. Concernant le transport par
camion frigorifique, le réseau commercial en dehors des 6 hypermarchés est composé d’une multitude
de petites structures de ventes, pour lesquelles des petites commandes sont traitées. Ainsi, les
opérateurs de transport et les coopératives ont les contraintes suivantes :

 exploitations de petits ou moyens véhicules limitant les volumes à transporter ;

 usure accélérée des véhicules compte tenu de l’état du réseau routier et des conditions de
circulation ;

 coût élevé des véhicules (entre 15 et 20 % plus cher que la France Métropolitaine).

6.4.1.2. Bénéficiaires

Structures collectives adhérentes de l'AMIV assurant la collecte et le transport.

6.4.1.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

6.4.1.4. Montant de l’aide

Cette aide à la collecte et au transport qui représente 5 % du coût de la production globale (8 168 000 €
en 2006) est fonction, d’une part, des volumes effectivement collectés et transportés et, d’autre part,
des coûts de la collecte et du transport, les montants étant validés par les Comités de Gestion
sectoriels de l’Interprofession.

Cette aide est financée pour un montant annuel estimé à 300 000 €.

6.4.2. Aide à la valorisation de la production par la découpe ou la transformation

6.4.2.1. Objectif

Cette aide vise à permettre une meilleure valorisation de la production locale en élargissant la gamme
de produits proposés pour répondre aux attentes des consommateurs, des structures de distribution,
des collectivités et de la grande distribution. Pour atteindre cet objectif, les carcasses devront être
classées, puis découpées ou transformées.

6.4.2.2. Bénéficiaires

L’aide est accordée aux  structures collectives ou aux unités de transformation  adhérentes de
l’interprofession supportant le coût de la découpe / transformation en propre ou en prestation.

6.4.2.3. Montant de l’aide

L'aide est forfaitaire en fonction du poids de produit obtenu justifié sur la base de factures de vente et
de la comptabilité matières de l’établissement où ont eu lieu les opérations de découpe/transformation.
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Produits d’abattoir
€/kg

Produits non transformés
€/kg 2

Produits transformés
€/kg 3

Denrées alimentaires à 
base de Volailles, lapins

1 1 1,20 €

Denrées alimentaires à 
base de porcins - ovins – 
caprins

0,50 1,70 2,60

Denrées alimentaires à 
base de bovins

0,50 2,10 2,60

On entend par produits d’abattoirs les produits résultants de la préparation et habillage de la carcasse
allant jusqu’au quart de carcasse (définition du réglement (CE) n°853/2004). Ces produits ont vocation
à être travaillés ou transformés.
1 Les produits non transformés correspondent à la définition donnée par le « paquet hygiène » :

denrées n’ayant pas subi de transformation et qui comprennent les produits divisés, séparés, tranchés,
découpés,  désossés,  hachés,  dépouillés,  broyés,  coupés,  nettoyés,  taillés,  décortiqués,  moulus,
réfrigérés, congelés, surgelés ou décongelés, au sens du règlement (CE) n° 852/2004.
2  On entend par produits transformés, les denrées alimentaires résultant de toute action entraînant une
modification  importante  du  produit  initial,  y  compris  par  chauffage,  fumaison,  salaison,  maturation,
dessiccation,  marinage,  extraction,  extrusion,  ou  une  combinaison  de  ces  procédés,  au  sens  du
règlement (CE) n° 852/2004. Sont éligibles :

Pour la transformation sont éligibles les produits suivants :

Code NC Produits

0210 Viandes et abats comestibles, salés ou en saumure, séchés ou fumés

1601 Saucisses, saucissons et produits similaires de viande, d'abats ou de sang ; préparations 
alimentaires à base de ces produits

1602 Autres préparations et conserves de viande, d'abats et de sang

Le financement de cette aide est estimé à titre indicatif à 2 100 000 € par an.

6.4.2.4. Conditions     d'éligibilité

Origine     des     produits

L'aide est accordée pour les produits découpés ou transformés dans des établissements possédant un
agrément  européen  et  adhérents  à  I’AMIV,  pour  des  animaux nés localement (à l'exception des
volailles ; des porcelets importés, engraissés puis abattus en décembre et des lapins, et à l'exception
des animaux reproducteurs pour les autres espèces. Pour les reproducteurs s'appliquent alors la
période de détention obligatoire de l'aide à l'importation d'animaux vivants), élevés et abattus
localement et issus d'élevages adhérents de groupements de producteurs ou coopératives agréés par
l’interprofession.

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

INDICATEUR :

- évolution des quantités produites
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6.4.3. Aide au stockage de produits

6.4.3.1. Objectif

Assurer l’existence de moyens de stockage pour la maturation des viandes, la constitution de
commandes, la régulation du marché et l’accès aux marchés publics. Cet objectif est recherché pour
toutes les filières.

Les surcoûts sont liés à la conservation des produits (saisonnalité, constitution progressive des stocks
avant livraison, issus de découpe et de transformation difficilement recyclables compte tenu de la
faiblesse des volumes…).

6.4.3.2. Bénéficiaires

Les bénéficiaires sont les structures collectives adhérentes de l'AMIV supportant les coûts de stockage.

6.4.3.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

6.4.3.4. Montant de l’aide

Il s’agit de couvrir 50 % des coûts de stockage en propre ou en prestation, à travers un montant
forfaitaire par volume stocké.

Base : 87,33 €/tonne réfrigérée/mois ou 2,91 €/tonne/jour.

6.4.4. Aide à la mise en marché

6.4.4.1. Objectif

Occuper une part significative du marché et développer des politiques de mise en marché adaptées
aux produits locaux et à la demande du consommateur, compte tenu de la prédominance des produits
importés sur les lieux de ventes.

6.4.4.2. Bénéficiaires

L’aide est ouverte aux adhérents de l’interprofession. Il s’agit d’aides à la promotion et à la publicité
collective au bénéfice des productions de qualité des coopératives adhérentes de l’interprofession
AMIV.

6.4.4.3. Descriptif

Il s'agit d'apporter un soutien à la pénétration des marchés : grande distribution, restauration collective
type hôpitaux, cuisines centrales, CHR (cafés, hôtels, restaurants, ...), industrie de transformation par :

 des actions de soutien à la politique des prix (expliquer les écarts de prix avec l’import
notamment) ;

 des actions publicitaires et de promotion ;

 un observatoire des marchés : mise en place d’un suivi des principaux indicateurs économiques
de la production et du marché (création de modèle puis prestation pour le suivi/exploitation
notamment).

Après l’établissement d’un système d’information sur le marché seront mises en œuvre, sur la base des
diagnostics, des actions pour accroître les taux de pénétration des produits locaux. Les contrats et la
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facturation des prestataires intègrent le dispositif de contrôle.

Le financement de cette aide est estimé à titre indicatif à 400 000 € par an.

6.4.5. Aide à la commercialisation d’une gamme spécifique de produits congelés 
typiques et de qualité

6.4.5.1. Objectifs

Encourager la mise en marché d’une gamme spécifique et complémentaire de produits de qualité
présentés congelés au consommateur. Conquérir des parts de marché sur les produits importés
(congelés) et mettre en œuvre de nouveaux produits répondant aux nouvelles attentes du
consommateur.

6.4.5.2. Bénéficiaires

Les structures collectives qui supportent le coût de congélation et de stockage, agréés par l’AMIV.

6.4.5.3. Conditions d’éligibilité

Les  conditions  d’éligibilité  générales  pour  les  structures  collectives  s’appliquent.  L’aide  est  allouée
uniquement pour les produits qui ont été produits, abattus et congelés localement.

6.4.5.4. Montant de l’aide

Pour les volailles : aide forfaitaire de 200 €/tonne entière ou découpée et congelée à sec 

Pour les lapins : 0,74 €/kg de lapin entier ou découpé et congelé à sec 

Cette aide est accordée pour un montant annuel estimé à 100 000 €.

6.4.6. Aide au transport entre la Martinique et la Guadeloupe (y compris Saint-
Martin)

6.4.6.1. Objectifs

Il s’agit de favoriser la circulation des viandes (sous forme de carcasse, découpe, produits transformés)
dans le cadre des échanges commerciaux particulièrement pour des opérations de régulation et de
sécurisation de marché. C'est donc un moyen de régulation des marchés entre la Martinique et la
Guadeloupe et de pallier à la petitesse du marché.

L’aide est exclusivement destinée aux opérations de régulation et de sécurisation de marché. Il ne
s’agit pas d’une démarche cherchant à déstabiliser les marchés respectifs de chaque DFA.

6.4.6.2. Bénéficiaires

Éleveurs de toutes les filières animales membres d'une structure collective adhérente de l’AMIV.

Cette aide est accordée aux coopératives et aux groupements d’éleveurs agréés par l’AMIV qui
s’approvisionnent ou qui expédient de la viande et qui supportent le coût du transport. L’opération doit
se faire de façon concertée entre les 2 DOM. Elle doit recueillir l’accord préalable de la coopérative ou
du groupement d’éleveurs des filières concernées dans les 2 DOM.

6.4.6.3. Montant de l’aide

Le montant de l’aide est forfaitaire par opération de transport (en aller/retour) d’un camion par voie
maritime.
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Il s’agit d’une aide au kilo transporté. L’aide est de 75 % du coût du transport, elle est plafonnée à
1 €/kg transporté pour un coût moyen du transport de 1,23 €  et pour un volume prévisionnel de 100
tonnes réparties entre la Guadeloupe et la Martinique.

6.4.6.4. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

Est éligible le transport de la viande sous forme de carcasses, découpes et produits transformés.

La viande doit provenir d'animaux élevés et abattus localement.

Les transports effectués vers le territoire français de Saint-Martin sont éligibles.

Le financement de cette aide est estimé à titre indicatif à 100 000 €.

6.4.7. Aide à l'animation, la mise en œuvre et la gestion du programme 
interprofessionnel de soutien du secteur des productions animales

6.4.7.1. Bénéficiaires

L’organisme responsable désigné pour la mise en œuvre du programme interprofessionnel est
l’Association Martiniquaise Interprofessionnelle de la Viande, du Bétail et du Lait (AMIV).

Présentation     de     l  ’  AMIV     : L’association a pour objet de faciliter et de développer l’activité économique de
ses membres en ce qui concerne la production et la commercialisation de toutes les productions
animales. Ces membres sont regroupés au sein des collèges suivants :

 industrie de l’alimentation du bétail ;

 production ;

 abattage ;

 transformation ;

 importation-distribution ;

 consommateurs ;

 administration (sanitaire-agriculture-douanes-concurrence et fraudes).

Cette association a pour objet de favoriser le développement de la production locale de viande et de lait
et d’assurer un approvisionnement correct de ces produits pour les consommateurs de la Martinique
par la mise en œuvre notamment du programme global de soutien des activités de production et de
commercialisation des produits locaux dans les secteurs de l’élevage dans le cadre du POSEIDOM.

Le rôle de l'AMIV comme structure centrale fédérant l'ensemble des filières est essentiel dans
l'animation et la gestion du présent programme. Ce rôle est d'autant plus essentiel qu'il s'agit de
renforcer la structuration et la professionnalisation de ces mêmes filières.

6.4.7.2. Descriptif

L'AMIV œuvre dans trois grands domaines :

 comme coordinateur des actions menées par chaque filière ;

 comme principal maître d'œuvre des actions horizontales du programme (communication,
formation, études). On peut citer à titre d'exemple :

- la diffusion et l'analyse des études commanditées ;

- la définition des objectifs des actions de communication et le suivi de celles-ci, création de
supports de communication ;

- la gestion d’un site Internet ;
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- l'organisation et la définition des modules de formation, 

 comme gestionnaire du programme ;

- réalisation et conception des programmes annuels, contrôle et collecte des pièces
justificatives, demandes de paiements des aides ;

- réalisation du rapport annuel d’exécution du programme.

A ces trois domaines d'intervention peuvent s'ajouter d'autres éléments tels que la prise en compte de
coûts de gestion annexes comme l'achat de logiciels de gestion spécifique, ou le recours éventuel à
certaines compétences externes.

6.4.7.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

6.4.7.4. Montant de l’aide

Ces actions sont financées pour un montant annuel estimé à 280 000 €.

6.5. SUIVI ET ÉVALUATION

Des critères et indicateurs ont été retenus pour effectuer le suivi/évaluation du programme
interprofessionnel à plusieurs niveaux :

 le nombre d’adhérents aux structures ;

 le nombre de bénéficiaires aux aides ;

 tonnages abattus dans les abattoirs.
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7. ACTION 5 - STRUCTURATION DE L’ÉLEVAGE DE LA RÉUNION

7.1. ÉTAT DES LIEUX DES FILIÈRES ANIMALES DE LA RÉUNION

7.1.1. État général des filières animales

De façon générale, les différentes filières ont réalisé des progrès importants au cours du programme
POSEIDOM III (2002-2006). Les filières animales structurées au sein des interprofessions
réunionnaises représentent près de 80 % des productions locales concernées (lait, viande bovine, porc
et volaille) et plus de 4 000 emplois soutenant l’activité économique réunionnaise. Le bilan chiffré des
productions par filière figure dans la partie diagnostic général des filières animales des DOM.

Modification des habitudes de consommation

Dans un contexte de ralentissement net de la croissance des dépenses des ménages réunionnais, les
dépenses alimentaires sont sous contrainte. Ainsi, le poste alimentation qui représentait 19,3 % des
dépenses des ménages ne représente plus que 15,2 % des dépenses en 2001.

Une étude réalisée par IPSOS dans le cadre de l’observatoire de la consommation mis en place par les
interprofessions animales a révélé :

 une baisse de la consommation des 3 principales viandes consommées à la Réunion (poulet,
porc, bœuf) entre 2003 et 2004 ;

 un développement des achats réalisés en grandes surfaces ;

 un attachement grandissant du consommateur réunionnais aux marques nationales au
détriment des marques locales.

Par ailleurs, l’examen de l’évolution des parts de marché des viandes locales entre 2000 et 2004 a
révélé une augmentation à partir de 2002 de la part de marché de la viande de poulet au détriment
notamment de la viande de porc. Or, la filière volaille a mis en œuvre à partir de cette date un plan
complet de segmentation de son offre de poulet en grandes et moyennes surfaces (GMS) afin de mieux
s’ajuster aux attentes et aux besoins des consommateurs locaux.

Cette mutation observée dans les comportements de consommation et de dépenses alimentaires et le
recul des parts de marché de la production locale révèle une inadéquation entre les besoins du marché
en mutation et l’offre de la production locale en développement. Ce constat a conduit les acteurs des
filières animales regroupés au sein des interprofessions à redéfinir une stratégie de développement.

Production des filières d'élevage de La Réunion en 2006 et 2010

Filières Indicateurs Année 2006 Année 2010

Lait
Production (milliers de litres) 24614 19812

Taux d’approvisionnement 36,09% 28,00%

Viande bovine
Production (tonne) 1841 1869

Taux d’approvisionnement 36,39% 34,31%

Viande porcine
Production (tonne) 12955 11617

Taux d’approvisionnement 52,99% 47,70%

Volaille
Production (tonne) 14391 16199

Taux d’approvisionnement 49,30% 47,43%

Source : Douanes – DAAF - Statistique Agricole Annuelle
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Évolution du cheptel et du nombre d'éleveurs à La Réunion de 2006 à 2010

2006 2010 Evolution 2006-2010

Filière bovins viande

Nombre de têtes 36 239 -31 461 -13,2 %

Nombre de détenteurs
immatriculés

2 373 1 704 -28,2 %

Filières bovins lait

Nombre de vaches laitières 4 090 -3 190 --22,0 %

Nombre d’éleveurs 123 -90 -26,8 %

Filières ovins et caprins

Nombre de têtes 37 104 40 500 9,2 %

Nombre d’éleveurs 1 370 -1 484 8,3 %

Filière porcins

Nombre de têtes 77 118 70 634 -8,4 %

Nombre d’éleveurs 337 -176 -47,8 %

Filière avicole (volailles de chair)

Nombre de têtes 6 081 120 6 672 906 9,7 %

Nombre d'emplois 1 190

Filière cunicole

Nombre de cages mères -3 766

Nombre d’éleveurs 30

Sources : Interprofessions ARIBEV, ARIV et DAAF

7.1.2. Filière cunicole

La filière cunicole a souhaité adhérer à l’interprofession ARIV. L’accord interprofessionnel a été signé le
5 juin 2008.

La production cunicole organisée est actuellement réalisée par 35 éleveurs adhérents de la
Coopérative des Producteurs de Lapins de la Réunion (CPLR) créée en 1981. Elle représente environ
50 % de la production cunicole locale.

Le schéma génétique est assuré par :
 deux ateliers multiplicateurs en lignée femelle ;
 l’importation de mâles et de grands parentaux ;
 un centre d’insémination situé à Saint-Benoît.

La CPLR dispose d’un abattoir agréé aux normes européennes situé à Bras-Panon.

La commercialisation est effectuée par AVICOM dans le cadre d’un contrat de partenariat depuis 1995.
La viande est commercialisée sous différentes présentations : entier, barquette, découpe, charcuterie.

Depuis 2002, avec la crise sanitaire liée à l’entérocolite, la production organisée a reculé de 11 % ce
qui s’est traduit par l’arrêt de plusieurs élevages. Cependant, l’installation de jeunes éleveurs depuis
2005 permet d’inverser cette tendance.

L’intention de la filière est de développer la vente de lapin en frais. Le congelé n’est pas un but en soi
mais constitue un moyen de régulation en cas de surproduction. C’est pourquoi la société AVICOM n’a
aujourd’hui qu’une référence commerciale en congelé : le civet.
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Situation de l'élevage cunicole à La Réunion en 2006 et 2010 

Année 2006 Année 2010

Nombre de détenteurs 549 382

Nombre de lapines mères 9083

Nombre d’éleveurs en 
production

63 35

Production 251 254

Exportations 0 0

Importations 190 273

Taux d'approvisionnement 56,92% 58,82%

Source : Douanes - DAAF - Statistique Agricole Annuelle - Enquête structure 2007

7.1.3. Filière caprins et ovins

7.1.3.1. Filière     caprins

La filière caprine, à la Réunion, compte approximativement 1470 détenteurs, et quelque 25 000
chèvres en production. La particularité de la production caprine réunionnaise est sa finalité, à savoir la
production de viande. 

La consommation locale annuelle est estimée à 1400 tonnes de viande. La production locale ne fournit
qu'un tout petit tiers de cette dernière avec ses 320 à 350 tonnes. Cette  filière locale dispose donc d'un
potentiel de développement très important.

S'agissant de la structuration du marché de la production locale, la marge de progrès est très nette.
Malgré quelques groupements ou association d'éleveurs (CPCR, ADPECR, BOER MARRON), très peu
d'éleveurs sont regroupés pour valoriser la qualité de la production locale et la rendre plus accessible
dans les GMS ou  les boucheries traditionnelles. La quasi-totalité de la viande (plus de 300T) est
commercialisée en frais, ou en vente directe.

L'autre particularité de la production locale, est l'écoulement régulier  des plus jolis boucs sur les
marchés sacrificiels, liés aux « coutumes tamoules ». Les prix pratiqués sur ce marché sont plus élevés
que sur le marché de la viande, et laissent peu d'opportunité aux animaux les plus conformés de
devenir des futurs reproducteurs. Le différentiel de prix peut atteindre 250 voire 300 euros pour  un
même animal d'un type de marché à l'autre. L'amélioration génétique par la voie des reproducteurs
mâles devient donc difficile.

On note aussi une grande disparité entre le prix de la viande locale (23 euros le kilo) mise en marché et
celle de la viande importée (8 à 11 euros le kilo) principalement de  Nouvelle-Zélande et d'Australie. En
raison du peu de surfaces dont disposent les éleveurs, le coût de production du cabri local est très
élevé. L'achat d'aliment et de foin, représente une part importante de son coût de production.

Ce qui est vrai pour la production de viande, l'est tout autant pour la production d'animaux
reproducteurs et donc de chevrettes de renouvellement de qualité. Dans ces conditions, la constitution
de cheptel, ou le renouvellement, nécessite des dépenses importantes et donc freine le développement
et/ou l'amélioration génétique.

Malgré toutes ces difficultés, les éleveurs qui sont en structures organisées ont une véritable ambition
de développement de la production locale en vue de la  substitution de 50 % de la viande importée.
Pour cela, ils souhaitent structurer la filière caprine avec le plus grand nombre d'éleveurs fédérés,
positionner l'élevage caprin comme une possibilité de diversification des exploitations, et travailler à
l'amélioration génétique par des croisements raisonnés en utilisant du matériel génétique importé au
besoin.

Programme modifié applicable au 01/01/2016



Tome 3 - Productions animales - Structuration de l’élevage de la Réunion Page 77 sur 109

Pour ce dernier volet, les éleveurs ont affiché leur volonté, et ont créé le CREC (Comité Réunionnais de
l'Elevage Caprin de la Réunion), qui aura pour mission de réfléchir aux questions relatives à
l'organisation de ce secteur d'activité. 

Les actions proposées dans le cadre du POSEIDOM, sont le premier acte porté par le CREC et la
première pierre dans la structuration de la filière caprine réunionnaise.

Situation de l'élevage caprin à La Réunion en 2006 et 2010

Année 2006 Année 2010

Nombre de détenteurs

dont avec des chèvres mères

1280

1142

1089

897

Nombre de têtes

dont chèvres mères

24280

11129

18109

9062

Production 411 503

Exportations 0 0

Importations 753 655

Taux d'approvisionnement 35,31% 43,44%

Source : Douanes - DAAF - Statistique Agricole Annuelle - Enquête Structure 2007

7.1.3.2. Filière     ovins

Les ovins sont présents depuis longtemps à l’île de la Réunion. Cette production, se situe plutôt dans
les Hauts de l’île : la Plaine des Cafres et les Hauts de l’Ouest. 

Jusqu’aux années 80, les ovins appartenaient à des éleveurs qui exploitaient les terrains de l’ONF
(l’office national des forêts). Les animaux étaient menés tous ensemble et pâturaient sur environ 1800
ha.

Après un essai de développement dans les années 80, cette production s’est trouvée confrontée à de
nombreuses difficultés techniques et commerciales, en particulier dues à l’absence d’une filière
organisée

Aujourd’hui, la production ovine est marginale à la Réunion. Le tonnage abattu et commercialisé en
2011 n’est que de 5,5 tonnes de carcasses. On estime à 974 le nombre de femelles en production.

En 2011, l’importation de viande ovine à la Réunion s’est élevée à 833 tonnes. La part de viande
produite à la Réunion couvre 0,4 % des besoins. La majorité de la viande est importée de Nouvelle-
Zélande/ Australie, de France et d’autres Pays de l’Europe.

La SICA REVIA, qui possède un savoir-faire dans la mise en place et l’organisation de nouvelles filières
de production, commercialise des carcasses tant auprès du réseau des boucheries traditionnelles
qu’auprès des grandes et moyennes surfaces. Ces clients ont manifesté de l’intérêt pour une viande
d’agneaux pays, sous condition que cette viande soit de qualité et produite régulièrement. 

Fort de ce constat, la SICA REVIA et quelques éleveurs producteurs ovin ont créé le 7 Janvier 2012
une coopérative spécialisée petits ruminants (ovins et caprins) : SICA OVICAP : 20 élevages ovins-
caprins de taille familiale. Ce projet doit permettre de passer de 8 tonnes de viande ovine, produite à la
Réunion à l’horizon 2012 à 40 tonnes annuelles en poursuivant le développement de manière
constante et régulière.

Pour répondre aux objectifs de développement de cette filière de production et de mise en place d’un
nouveau marché local, il est nécessaire de mettre en place plusieurs dispositifs d’accompagnement
des éleveurs.
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Situation de l'élevage ovin à La Réunion en 2006 et 2010
Année 2006 Année 2010

Nombre de détenteurs

dont brebis mères

100

91

Nombre de têtes

dont brebis mères

1024

584

2512

1427

Production 6 3,7

Exportations 0 0

Importations 889 1090

Taux d'approvisionnement 0,67% 0,34%

Source : Douanes - DAAF - Statistique Agricole Annuelle

7.1.4. Filière apicole

7.1.4.1. État de la filière en 2010

 nombre d’apiculteurs déclarés à la DAAF : 500 ;

 nombre de ruches déclarées à la DAAF : 12 400 ;

 production de miel : 150 à 200 tonnes/an, dont 70 % de miel de Baies Roses, 10 % de miel de
letchis, 10 % de miel de Forêt et 10 % de miel Toutes Fleurs ;

 consommation : 350 à 400 tonnes/an ;

 importation : 150 à 200 tonnes /an (Europe, Argentine et Hongrie).

Les apiculteurs professionnels sont au nombre de 168, mais ils possèdent plus de 70 % des ruches et
produisent plus de 80 % de la production totale. Seuls 9 apiculteurs ont plus de 150 ruches et tirent
potentiellement leur revenu exclusivement de l'apiculture.

Situation de la filière apicole à La Réunion en 2006 et 2010
Année 2006 Année 2010

Détenteurs de ruche 386

Nombre de ruches en production 17500 9254

Production 78,75 46,27

Exportations 2 1

Importations 135 133

Taux d'approvisionnement 36,25% 25,39%

Source : Douanes - DAAF - Statistique Agricole Annuelle

7.1.4.2. Les     acteurs     de     la     filière

L’A.D.A Réunion (Association pour le Développement de l’Apiculture à la Réunion) : créée le 15 juin
2007, l'ADA Réunion compte 38 adhérents directs en 2010 qui possèdent 25 % du cheptel de ruches,
soit un potentiel de 60 tonnes de miel. Elle fédère l’ensemble des autres organisations professionnelles
apicoles de l’île et est le représentant de la filière professionnelle auprès des instances
départementales, régionales et nationales. L’ADA Réunion est accompagnée dans ses missions par un
technicien-animateur financé par l’ODEADOM à hauteur de 60 %

Les 4 objectifs opérationnels de l’ADA Réunion :

 professionnaliser les apiculteurs ;
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 augmenter la production de miel à la Réunion ;

 faire reconnaître la qualité des miels de la Réunion et leur identification ;

 améliorer les connaissances sur les miels produits et sur l’abeille réunionnaise. 

La Coopémiel : créée en 1965, elle compte 38 adhérents en 2010 pour une production de 30 à 40
tonnes/an. Sa mission principale est d'extraire, de conditionner et de commercialiser la production de
miel de ses adhérents et ce principalement dans les GMS. Elle a entrepris une démarche qualité en
2009 afin de se différencier des produits importés et a ainsi obtenu la mention valorisante «produit
pays».

Le GDSAR (Groupement de Défense Sanitaire Apicole de la Réunion) : 87 adhérents en 2010 Le
GDSAR a une mission principalement sanitaire en partenariat avec la D.S.V : prévention et lutte contre
les maladies, mise en place du registre d’élevage, information et sensibilisation des apiculteurs sur les
problèmes sanitaires.

La Chambre d’Agriculture : elle accompagne la filière apicole par la mise à disposition de l’ADA
Réunion, d’un technicien-animateur de la filière apicole.

Le S.A.R (Syndicat Apicole de la Réunion) : créé en 1996, le SAR compte 170 adhérents en 2010
(professionnels et amateurs). Ses missions sont de :

 défendre les intérêts des apiculteurs, promotion de l’abeille et de l’apiculteur ;

 sensibiliser les pouvoirs publics sur le danger des produits phytosanitaires ;

 faire reconnaître le rôle important de l'apiculture pour notre environnement et notre économie ;

 mettre en place des ruchers pédagogiques pour sensibiliser le grand public, les touristes, et
surtout les scolaires sur le rôle primordial que joue l’abeille dans la biodiversité.

7.1.4.3. Atouts     et     contraintes     de     la     filière

Atouts Contraintes

- pas de maladies graves en dehors de la nosémose : pas 
de varroase ni de loque américaine et absence du frelon 
asiatique qui déciment le cheptel en Europe.

- hivernage très peu marqué surtout dans les bas. 3 
miellées par an (une principale et deux secondaires).

- un potentiel mellifère encore disponible et à exploiter 
surtout en forêt.

- l’ensemble des organisations apicoles est fédéré autour 
d’un même projet (au sein de l’ADA Réunion) avec le 
soutien des autres partenaires (Chambre d’Agriculture, 
Conseil Général, DSV DAAF, ONF...).

- des miels de qualité aux saveurs et arômes 
exceptionnels, du fait de l’absence de grandes cultures 
industrielles, ce qui prédispose une production de miel 
pratiquement «Bio».

- peu de professionnels vivant 100 % de l'apiculture (82 
personnes seulement détiennent 30 ruches ou plus d'après 
les éléments du RGA 2010).

- la pénibilité du travail (zones de transhumance 
difficilement accessibles).

- méconnaissance du potentiel mellifère, des différentes 
miellées et des différents miels produits.

- méconnaissance de l’abeille locale et de son rôle dans la 
biodiversité.

- présence de la nosémose (nosema ceranae) dans toute 
l’île (et la varroase est depuis février 2010 à Madagascar).

- filière encore peu connue des instances publiques et des 
banques.

- climat tropical (pluviométrie importante, cyclones, 
sécheresse, vent).

- engouement du grand public et des consommateurs pour
l’abeille, le miel et les produits de la ruche. D'autres 
produits de la ruche tels que pollen, propolis, pains 
d'épices et cire commencent à être valorisés.

- la marge de progrès tant au niveau de la productivité par 
ruche que de la consommation par an et par habitant est 
importante.

- le marché est ouvert puisque la production locale 
représente la moitié de la consommation.

- disparition d'une partie de la ressource mellifère (raisin 
marron).

- trop forte concentration de ruches surtout sur la miellée de
Letchis et absence de gestion des déplacements des 
ruches.

- certains produits dérivés du miel tels que les hydromels, 
les confiseries au miel et les cosmétiques, sont encore peu 
connus et très peu produits.

- l'isolement de la Réunion par rapport à l’Europe ne 
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- les arboriculteurs sont de plus en plus conscients de 
l’intérêt de l’abeille dans la pollinisation. Ils sont ainsi plus 
sensibles aux dégâts causés par les produits 
phytosanitaires aux abeilles et font plus volontiers appel 
aux apiculteurs.

- des formations apicoles existent actuellement, elles sont 
organisées par la Chambre d’Agriculture en collaboration 
avec l'ADA chaque année.

favorise pas les échanges entre apiculteurs de différents 
départements, d’où l’importance des voyages d’études et 
des missions de spécialistes extérieurs.

- le manque d'emplacements sécurisés (risques de vols) et 
gratuits en forêt, notamment dans le Parc National et les 
espaces naturels.

7.2. STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT DES FILIÈRES D'ÉLEVAGE DE LA RÉUNION

L’objectif du programme présenté par les 2 interprofessions réunionnaises réside dans la conquête des
parts de marché pour permettre aux filières animales locales de se développer dans le cadre d’un
modèle de développement socio-économique spécifique.

Les programmes interprofessionnels mis en œuvre dans le cadre du POSEIDOM au cours des 10
dernières années ont permis de structurer l’amont des filières, en particulier les producteurs
bénéficiaires d’aides forfaitaires.

Ce programme ne vise plus uniquement à accroître le nombre d’éleveurs (même si certaines filières
gardent des potentiels de croissance dans ce domaine), mais à amplifier l’activité des filières dans le
cadre d’une ouverture grandissante d’un marché en pleine mutation (forte concurrence import,
développement du hard discount en produits à bas prix, développement du congelé, ralentissement de
la consommation des ménages), sur les axes forts et objectifs communs suivants :

 favoriser la solidarité des membres des Interprofessions dans le cadre de la promotion des
circuits modernes de distribution ;

 susciter l’émergence d’une production de matière première locale, de plus en plus régulière et
homogène, et répondant aux exigences d’un marché en mutation ;

 accroître les parts de marché des filières animales réunionnaises pour assurer le
développement de la production locale, assis sur une communication « Produit Pays », et la
sécurité d’approvisionnement de l’île en denrées de première nécessité ;

 rattraper les retards de consommation de la Réunion par rapport à la Métropole ;

 poursuivre les investissements filières pour maintenir les emplois créés au cours de la dernière
décennie, voire les amplifier ;

 maintenir le revenu des producteurs.

Pour l’essentiel, les actions conduites par les Interprofessions s’inspirent de celles existantes dans le
précédent POSEIDOM, mais, pour certaines, s’en écartent dans la mesure où toutes les anciennes
aides forfaitaires aux exploitations sont supprimées et remplacées par des aides aux structures dans le
cadre d’un objectif commun qualitatif « produit collectif CŒUR PAYS » respectant un cahier des
charges précis décliné filière par filière.

Face à l’évolution du marché et des attentes nouvelles du consommateur, il a donc été décidé de
réorienter les soutiens vers l’objectif de repositionnement de la production locale tout en garantissant le
maintien du revenu des producteurs. Ainsi, les revenus de référence et les tailles d’exploitation type à
atteindre dans chaque filière sont inchangés, comme validés dans le précédent POSEIDOM (voir
tableau ci-après).

D’autre part, le soutien au développement de la production laitière (ancien article 10 du POSEIDOM III)
a été intégré au sein des actions gérées par l’Interprofession.

L’ensemble des actions proposées dans le cadre de ce programme se décline en :

 actions horizontales communes à toutes les filières d’une part ;
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 actions sectorielles s’intégrant dans la verticalité des filières d’autre part.

7.3. AIDES HORIZONTALES ENTRE FILIÈRES

Conditions d’éligibilité générales     :

Filières interprofessionnelles (filières bovins viande et lait, porcins, volailles et cunicole)

Les éleveurs doivent réunir les conditions suivantes :

 être inscrit à un régime de cotisation agricole ou pêche (AMEXA, …) ;

 disposer d'un numéro SIRET ;

 immatriculer tous les cheptels ;

 identifier tous les animaux des espèces concernées en cas d'obligation réglementaire ;

 respecter ses obligations vis-à-vis de sa structure collective (statut, règlement intérieur, cahier
des charges de production, programme de suivi technique) ;

 tenir à jour un registre d’élevage ;

 tenir à jour une comptabilité avec à minima un cahier d’enregistrement des recettes et des
dépenses, accompagné du recueil des factures et des relevés bancaires ;

 les bénéficiaires sont tenus de respecter les exigences règlementaires en matière de gestion
dans les domaines: a) santé publique, santé des animaux et des végétaux, b) environnement et
c) bien-être des animaux (article 5 du règlement (CE) n° 73/2009);

 les bénéficiaires sont tenus de respecter les bonnes conditions agricoles et environnementales
visées à l'article 6 règlement (CE) n° 73/2009.

 être adhérents d’une structure collectives adhérentes aux interprofessions.

Les structures collectives doivent :

 être adhérentes aux interprofessions ARIBEV ou ARIV ;

 tenir une comptabilité matière des volumes traités.

Filières non interprofessionnelles (filières ovines, caprine et apicole)

Les éleveurs doivent réunir les conditions suivantes :

 être inscrits à un régime de cotisation agricole ou pêche (AMEXA, …) ;

 disposer d'un numéro SIRET ;

 immatriculer tous les cheptels ;

 identifier tous les animaux des espèces concernées en cas d'obligation réglementaire ;

 respecter ses obligations vis-à-vis de sa structure collective (statut, règlement intérieur, cahier
des charges de production, programme de suivi technique) ;

 tenir à jour un registre d’élevage ;

 tenir à jour une comptabilité avec à minima un cahier d’enregistrement des recettes et des
dépenses, accompagné du recueil des factures et des relevés bancaires ;

 respecter des réglementations en matière d’environnement et de bien être animal ;

 être adhérents d’une structure collective agréée par la DAAF.

Les structures collectives doivent :

 être agréées par la DAAF ;

 tenir une comptabilité matière des volumes traités.
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7.3.1. Aide aux actions de communication

7.3.1.1. Objectifs

Cette aide a pour objectifs de :

 valoriser et promouvoir les productions locales de qualité auprès des consommateurs
réunionnais ainsi que des opérateurs de la distribution ;

 soutenir la consommation de produits frais ou transformés issus de matières premières locales
face à la concurrence des produits importés sous forme congelée ou autre.

Il s'agit :

 d'inciter les consommateurs à choisir les produits locaux provenant des filières organisées ; 

 de faire connaître aux consommateurs les garanties de qualité dans le cadre des cahiers des
charges des produits d’exigence cœur pays.

Les besoins en communication collective suivent l’augmentation du niveau de commercialisation des
filières.

7.3.1.2. Bénéficiaires

ARIBEV et ARIV, structures commanditaires des contrats spécifiques par filières. 

7.3.1.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

7.3.1.4. Descriptif

Il s'agit d'une aide à la promotion des produits respectant les cahiers des charges « qualité » déclinés par
chaque filière par des campagnes de communication auprès du grand public et des animations sur les
lieux de distribution.

7.3.1.5. Montant de l’aide

L'aide consiste en une prise en charge du coût réel hors taxes des opérations de communication pour
un montant annuel estimé à 459 000 €, dont 111 000 € estimés pour l’ARIV.

7.3.2. Aide à l'observatoire de la consommation locale

7.3.2.1. Objectifs

Cette aide a pour objectifs :

 d'étudier les transferts de consommation ;

 d'améliorer l'image de marque des produits locaux et suivre, à travers la mise en place de
panels de consommateurs, l'évolution de la demande dans un cadre interactif des différentes
filières gérées par les interprofessions ;

 de rechercher les causes des modifications de comportement des consommateurs réunionnais
et l’évolution dans le temps des habitudes alimentaires ;

 d'analyser les composantes des circuits de distribution locaux et leur évolution dans le temps.

L'adaptation des différentes filières de production nécessite de mieux connaître le comportement des
distributeurs et les réactions des consommateurs locaux face à une offre de produits diversifiés et
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l'impact éventuel des procédures de contrôle de qualité (certification).

En effet, les composantes spécifiques du marché local impliquent une gestion concertée des différentes
filières de productions animales afin d'agir en synergie et de limiter les effets de dispositifs
promotionnels concurrents. Il est nécessaire pour cela de réaliser des études de marché par filière, et
de maintenir l’observatoire de la consommation locale.

7.3.2.2. Bénéficiaires

L’aide est attribuée à l’ARIBEV ou à l’ARIV, commanditaire de l’opération.

7.3.2.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

7.3.2.4. Descriptif

Il s'agit d'une aide pour étude de marché par filière, suivi de panels, et maintien d’un observatoire des
consommateurs locaux afin de déterminer quantitativement et qualitativement les transferts de
consommation observés.

7.3.2.5. Montant de l’aide

Le montant de l’aide est fixé dans la limite du coût réel des études, incluant le suivi des panels de
consommateurs, et pour un montant annuel estimé à 90 000 €.
La prestation peut être effectuée par un ou plusieurs consultant(s).

L'adaptation des différentes filières de production nécessite de mieux connaître le comportement des
distributeurs et les réactions des consommateurs locaux face à une offre de produits diversifiés et
l'impact éventuel des procédures de contrôle qualité (certification).

7.3.3. Aide à l'animation et gestion du programme

7.3.3.1. Objectif

Assurer l’animation, la gestion et le suivi du programme.

Le rôle de l’ARIBEV-ARIV comme structure centrale fédérant l’ensemble des filières est essentiel dans
l’animation et la gestion du présent programme.

7.3.3.2. Bénéficiaires

Action commune à l’ARIBEV et à l’ARIV, le bénéficiaire est donc l’ARIBEV en tant que gestionnaire du
fonctionnement de l’ARIV.

7.3.3.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

7.3.3.4. Descriptif

Actions générales

 maintenir et élaborer les relations entre les différentes familles professionnelles constituant
l’interprofession ; 

 représenter les interprofessions auprès des partenaires institutionnels ; 

 élaborer et mettre en œuvre les programmes annuels de soutien à l’élevage local ; 
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 réaliser les bilans annuels et évaluer l’efficacité des mesures mises en œuvre.

Actions horizontales

 mise en œuvre des actions de communication collectives et des études ; 

 évaluation de l’efficacité des campagnes de promotion ; 

 diffusion des études.

Actions sectorielles

 élaboration des divers cahiers des charges ;

 collecte des justificatifs ;

 versement des aides aux opérateurs ;

 tenue des statistiques ;

 suivi et mise en œuvre des opérations de gestion des marchés.

7.3.3.5. Montant de l’aide     :

Financement de l’animation et de la gestion du programme global de soutien pour un montant annuel
estimé à 365 000 € par an.

7.4. AIDES COMMUNES À TOUTES FILIÈRES INTERPROFESSIONNELLES 
D'ÉLEVAGE DE LA RÉUNION

7.4.1. Aide à la collecte

7.4.1.1. Objectifs

Cette aide a pour objectifs :

 d'abaisser la charge financière de la collecte (et de l’allotement des animaux en filière bovine
viande) ;

 de permettre le transport des animaux dans des conditions satisfaisantes en assurant le bien-
être des animaux et en préservant les efforts de qualité réalisés en amont.

Les aides à la collecte se justifient par :

 des coûts de transport élevés - le relief très accidenté, le réseau routier peu développé dans la
zone des Hauts, la faible densité des élevages, l’étalement de l’offre d’animaux maigres sur
l’année et la petite taille des troupeaux induisent des collectes longues, des bétaillères de petite
dimension et un coût du kilomètre important. L'ensemble de ces éléments est à l'origine
de coûts de transports et de collecte beaucoup plus élevés que ceux observés en Europe
continentale. Ces coûts très élevés sont difficilement supportables pour les éleveurs et les
groupements de producteurs.

 la nécessité de l’allotement - l’éloignement entre les élevages naisseurs (situés dans les Hauts
de l'île) et les élevages engraisseurs (situés dans les Bas), la nécessité d’allotement pour une
efficacité de l'engraissement et la régulation du marché ainsi que la nécessité d'un contrôle
sanitaire rendent obligatoire le passage des broutards par le centre d'allotement. Outre les
soins et l'allotement des broutards, un important plan de prophylaxie est mis en œuvre.

En 2004, les coûts de collecte à la Réunion étaient les suivants :

 200 € par broutard collecté et alloté ;

 52 €/1000 litres de lait ;
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 70 € par tonne de porcs vifs collectée ;

 85 € par tonne de volailles vives collectée.

7.4.1.2. Bénéficiaires

Les bénéficiaires de cette aide sont les groupements de producteurs ou les organismes de collecte
adhérents de l’ARIBEV-ARIV effectuant la collecte (et l’allotement pour la filière bovin viande).

Pour la filière ovins-caprins, les bénéficiaires de l’aide sont  les structures collectives  agréées par la
DAAF qui réalisent ou font réaliser pour leur compte le transport des animaux.

7.4.1.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

7.4.1.4. Descriptif

L'aide consiste en une prise en charge d’une partie des coûts relatifs à la collecte des animaux à
destination de l’abattoir et à la collecte du lait.

En filière bovin viande, l’aide porte également sur la prise en charge des coûts d'allotement des
animaux maigres. L’aide est fonction du nombre d’animaux collectés et allotés.

Pour la filière lait, l’aide est forfaitaire aux 1000 litres de lait collectés.

Pour les filières porc et volailles, il s’agit d’une aide forfaitaire à la tonne d’animaux collectés (poids vif).

Pour la filière cunicole, il s’agit d’une aide au lapin collecté.

Pour  les  petits  ruminants,  l’enveloppe  financière  annuelle  de  l’aide  est  évaluée  à  titre  indicatif  à
28 000 €.

7.4.1.5. montant de l’aide     :

Filière Montant de l’aide forfaitaire

Filière bovin viande 160 € / bovin collecté

Filière lait 39 € /1000 litres de lait collectés

Filière porc 46 € / tonne de porc vif collecté

Filière volaille 46 € / tonne de volaille vif collecté

Filière cunicole 0,12 € / lapin collecté

Filière ovins-caprins
40 € par animal collecté, soit pour la 
reproduction, soit pour l’abattage 

7.4.2. Aide au produit d’exigence cœur pays

7.4.2.1. Objectif

Répondre au mieux aux attentes des transformateurs, distributeurs, et consommateurs par un produit
d’origine locale à la qualité garantie et régulière.

L’étroitesse du marché Réunionnais interdit les économies d’échelle et contraint les industriels locaux à
une très grande polyvalence dans leurs fabrications sans réelles possibilités de choix de la matière
première à mettre en œuvre.

Respecter les exigences des cahiers des charges cœur pays pour mieux répondre aux attentes des
consommateurs nécessite des efforts importants de l’ensemble des maillons des filières, d’amont vers
l’aval : alimentation des animaux adaptée et de qualité, charte sanitaire et cahier des charges de
production, confort des animaux durant le transport, condition d’abattage et de transformation
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permettant la meilleure valorisation des produits.

Le respect des exigences du cahier des charges induit des surcoûts qu’il convient de compenser.

7.4.2.2. Bénéficiaires

Les bénéficiaires de cette aide sont les groupements de producteurs ou les abattoirs  adhérents de
l’ARIBEV ou à l’ARIV et ayant souscrit à la démarche.

7.4.2.3. Montant de l’aide

L'aide consiste en un soutien à un produit filière homogène respectant un cahier des charges « cœur
pays » défini pour chacune des filières.

Une grille de notation reprenant les différents critères qualitatifs de ces cahiers des charges permet
d’attribuer une note aux produits. Seuls ceux ayant obtenu une note supérieure à un certain niveau
sont éligibles à l’aide au produit d’exigence cœur pays. Les cahiers des charges relatifs aux « produits
d’exigence cœur pays » figurent en annexe, ils permettent de définir les conditions d’éligibilité au
dispositif : seuls les produits d’origine locale et de qualité supérieure (sur la base des critères définis
pour chacune des filières) sont éligibles.

Pour la filière bovin viande, l’aide est égale au produit de la note globale par le poids des carcasses
par la valeur du point, soit 0,40 €. Pour cette filière, l'enveloppe annuelle indicative est de 1 573 000 €.

Pour la filière lait, l’aide est obtenue en multipliant la somme des notes obtenues supérieures à 80 par
la valeur du point lait « cœur pays », à savoir 15 €. Pour cette filière, l'enveloppe annuelle indicative est
de 1 397 000 €.

Pour la filière porc, l’aide est obtenue en multipliant le nombre de carcasses répondant aux critères
d’exigence cœur pays par le montant unitaire de 20 €  par carcasse. Pour cette filière, l'enveloppe
annuelle indicative est de 799 000 €.

Pour la filière volaille, l’aide pour un lot de volailles est obtenue en multipliant la note obtenue par le
lot par le tonnage éligible et par la valeur du point à savoir 207,67 €. Pour cette filière, l'enveloppe
annuelle indicative est de 748 000 €.

Pour la filière lapin, une aide forfaitaire est accordée au groupement de producteurs pour chaque kilo
de carcasse réfrigéré d’exigence cœur pays mis en marché à la sortie de l’abattoir. Seules les
carcasses répondant aux exigences minima des critères énumérés dans le cahier des charges cœur
pays bénéficieront de ce soutien. L’aide forfaitaire correspond alors au produit du poids de carcasse
réfrigérée d’exigence cœur pays multiplié par le montant aide unitaire par carcasse. Le montant unitaire
est de 230 €  / tonne de carcasse réfrigérée de lapin sortie abattoir. Pour cette filière, l'enveloppe
annuelle indicative est de 29 000 €.

7.4.2.4. Conditions     d  ’  éligibilité

Pour être éligibles à l'aide, les carcasses doivent provenir d'animaux élevés et abattus à La Réunion.
Le lait doit avoir été produit à La Réunion.

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

7.4.3. Aide à la mise en marché et à la commercialisation des produits inter-
professionnels de la viande et du lait sur le marché réunionnais (Projet DEFI)

Le projet « DEFI » est composé de l’aide à la croissance maîtrisée de la production, de l’aide à la mise
en marché et à la commercialisation et de l’aide à la communication.Une évaluation sera effectuée en
2015 pour les modifications POSEI 2016. Ces aides ne seront poursuivies que si elles ont prouvé leurs
efficacités et leurs efficiences quant aux objectifs poursuivis par le projet DEFI et quant aux objectifs du
CIOM de développement endogène et de niveau de vie des agriculteurs. 

Programme modifié applicable au 01/01/2016



Tome 3 - Productions animales - Structuration de l’élevage de la Réunion Page 87 sur 109

7.4.3.1. Objectif

Cette aide a pour objectif de favoriser la production locale face à la concurrence notamment des
produits de dégagement venus de l’UE, ou de pays où les contraintes réglementaires et les coûts de
production sont moindres. 

Elle est destinée à la commercialisation des produits laitiers et carnés sur le marché local (GMS,
boucheries traditionnelles, collectivités, restaurants, notamment) à des prix accessibles au plus grand
nombre de réunionnais. Cette aide permettra aux filières animales réunionnaises de gagner des parts
de marché significatives (objectif de 10 points en 10 ans) en permettant à une plus large frange de la
population réunionnaise de consommer des produits laitiers et carnés locaux.

Cette augmentation des parts de marché entraînera une augmentation de la production de viande et de
lait qui sera assurée d’une part par l’installation de nouveaux éleveurs et d’autre part par la
pérennisation de l’existant.

7.4.3.2. Bénéficiaires

Les bénéficiaires de l’aide sont les structures de première commercialisation adhérentes des structures
membres de l’interprofession (AAVR, CPPR, ARIL, FBB, SFPCR, SICAREVIA, SICR notamment) et qui
commercialisent les produits interprofessionnels de la viande et du lait aux GMS, boucheries
traditionnelles, collectivités, restauration notamment.

7.4.3.3. Montant de l’aide

L’aide est octroyée pour la commercialisation locale des produits interprofessionnels de la viande et du
lait. Les produits sont classés selon la filière d’origine. Le montant de l'aide est fixé, sur une base
forfaitaire, pour chacune des catégories de produits à déterminer, en fonction de la valeur moyenne des
produits couverts.

L’aide est versée sur base de l’ensemble des tonnages commercialisés.

Pour les produits laitiers et carnés, elle est exprimée en euros/tonne commercialisée.

Montant de l’aide = tonnage commercialisé année N x montant unitaire de l’aide déterminée par filière.

Montant suivant la filière dont est issue le produit :

 filière bovine : 372 € ;

 filière porcine : 145 € ;

 filière avicole : 161 € ;

 filière laitière : 46 € ;

 filière cunicole : 332 €.

Le montant unitaire de l’aide a été déterminé de la façon suivante :

Montant unitaire de l’aide = prix de vente moyen 2009 x indice de tonnage (3 % ou 4 %)

Indice de tonnage :

 pour les produits de la volaille, du porc et du lait : 3 % du prix de la production commercialisée ;

 pour les produits de la viande bovine et de la viande de lapin: 4 % du prix de la production
commercialisée.

Ce différentiel s’explique par la concurrence accrue que subit la viande bovine, seule viande
concurrencée sur le marché du frais.
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La viande de lapin quant à elle est, au côté de la viande bovine la viande la plus chère du marché au
kg, elle est par ailleurs frontalement concurrencée par le lapin congelé importé de chine à bas prix.

Cet indice de 3 ou 4 % sur l’ensemble des tonnages commercialisés a été déterminé afin de permettre
d’obtenir un effet levier efficace, en concentrant l’aide obtenue sur environ 15 à 20 % des volumes, ce
qui permet sur les produits retenus de baisser les prix de manière substantielle (10 à 15 % selon les
produits).

L’impact financier de l'aide est estimé à 4 500 000 €.

7.4.3.4. Conditions     d  ’  éligibilité

Les produits aidés doivent provenir d'animaux élevés et abattus à la Réunion et issus d'élevages
adhérents des structures membres de l'ARIBEV-ARIV.

Les opérateurs agréés s’engagent à :

 commercialiser les produits couverts par le contrat d’approvisionnement exclusivement dans la
région de production ;

 tenir une comptabilité matière pour l’exécution des contrats ;

 communiquer toutes les pièces justificatives et documents relatifs à l’exécution des contrats et
au respect des engagements souscrits ;

 répercuter l’aide, selon les modalités et conditions fixées par la circulaire d’application de l’Etat
membre. 

Le contrat d’approvisionnement est conclu entre une structure de première commercialisation d’une
part et un distributeur final agréé pour cette action d’autre part, pour la commercialisation de produits
laitiers et carnés (GMS, boucheries, charcutiers, traiteurs, restauration (collective et commerciale)
notamment).

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

7.4.3.5. Suivi     et     évaluation

Les indicateurs s'établissent en fin de campagne et après paiement de l’aide pour l’appréciation des
tonnages et des montants d’aide :

 évolution des tonnages de produits commercialisés par filière au total;

 taux de couverture

 évolution de la production de viande

7.4.4. Aide à la croissance maîtrisée de la production (Projet DEFI)

7.4.4.1. Objectif

Encourager la montée en puissance progressive et contrainte de la production et de la productivité des
nouveaux éleveurs en soutenant de manière conditionnée le prix de reprise. Cette mesure garantit les
gains de parts de marché et la création d’emplois de manière pérenne.

7.4.4.2. Bénéficiaires

Cette aide est versée aux éleveurs au travers des groupements de producteurs membres des
interprofessions ARIBEV ou ARIV. Elle est versée selon les filières sur une base mensuelle ou lors de
l’établissement de la facture d’apport.
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7.4.4.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

7.4.4.4. Montant de l’aide

L’aide consiste en une majoration du prix de reprise identifiée pour les nouveaux éleveurs dans la
production concernée, versée sur une période de 3 ans pour les filières hors sol (cycle de production
plus court) et de 5 ans maximum pour les filières bovines (cycle de production plus long), sur la base
des quantités produites et collectées.

Le montant unitaire de l’aide est décroissant sur la période, et a été déterminé par chaque filière en
fonction d’une productivité moyenne.

L’aide est plafonnée annuellement afin d’éviter une course à la production et à la productivité. Le
plafond annuel est déterminé dans chaque filière proportionnellement à la surface ou au nombre de
tête validé dans le projet de l’éleveur.

Filière laitière

Aide attribuée en fonction du nombre de place de VL et payée sur la base des litres de lait
produits plafonné annuellement.

Phase 1 Phase 2 après "agrément" SICALAIT

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5

Nombre place Vache 
Laitière maxi aidées 28 28 28 42 42

Plafond annuel d'aide 30 000 € 24 000 € 18 000 € 12 000 € 6 000,00 €

Aide aux 1.000 L 325 €/KL 156 €/KL 117 €/KL 62 €/KL 26 €/KL

Filière viande bovine

L'aide est payée sur la base du nombre de broutards commercialisés. Elle est plafonnée
annuellement.

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5

Plafond annuel aide 30 000 € 24 000 € 18 000 € 12 000 € 6 000 €

Nombre de VA en production 25 30 40 45 50

Aide au broutard commercialisé 1 667 € 1 043 € 581 € 333 € 150 €

Filière porcine

L'aide est payée sur la base du poids de porcs (poids fiscal) livrés. Elle est plafonnée
annuellement.

Année 1 Année 2 Année 3

Plafond d'aide 30 000 20 000 10 000

Nombre de truies 30 30 30

Aide au kg (Euros) 0,6 0,4 0,2

Programme modifié applicable au 01/01/2016



Tome 3 - Productions animales - Structuration de l’élevage de la Réunion Page 90 sur 109

Filière volailles

L'aide est payée sur la base du poids de volailles livrés (poids vif). Elle est plafonnée
annuellement. 

Année 1 Année 2 Année 3

Nombre m2 600 600 600

Plafonnement annuel (en €) 30 000 20 000 10 000

Poulet blanc

Soutien/kg livré (en €) 0,34 0,22 0,11

Poulet jaune

Soutien/kg livré  (en €) 0,40 0,26 0,13

Poulet fermier

Soutien/kg livré (en €) 0,75 0,49 0,24

Pintade

Soutien/kg livré (en €) 0,82 0,53 0,26

Dinde

Soutien/kg livré (en €) 0,36 0,24 0,11

Coq

Soutien/kg livré  (en €) 0,62 0,40 0,20

Canard

Soutien/kg livré (en €) 0,40 0,26 0,13

Filière lapins

L’aide est payée sur la base du poids de lapin livrés (poids carcasse) à la CPLR. Elle est plafonnée
annuellement :

Nombre d'années 1 2 3

Nombre de Cages Mères 176 176 176

Plafonnement annuel (en €) 20 000 10 000 5 000

Soutien / kg livré (en €) 1,85 0,77 0,3

L’impact financier de l'aide pour l'ensemble des filières est estimé à 350 000 €.

7.4.4.5. Suivi     et     évaluation

Indicateurs : 

 nombre d’éleveurs installés ;

 nombre d’emplois créés dans la filière (directs et indirects) ;

 production supplémentaire engendrée par ces nouveaux élevages.
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7.4.5. Aide à la communication (projet DEFI)

7.4.5.1. Objectifs

Cette aide vise d’une part à communiquer sur les baisses de prix opérées sur les segments
déterminés, et d’autre part à communiquer davantage sur les effets positifs induits des filières animales
locales (emploi, augmentation du pouvoir d’achat des ménages réunionnais, qualité des produits,
amélioration du bilan carbone de la Réunion etc…).

Il s'agit d'inciter les consommateurs à choisir les produits locaux provenant des filières organisées en
les sensibilisant sur les baisses de prix et en leur faisant découvrir les produits laitiers et carnés locaux.
La communication est importante en début de mise en œuvre du projet DEFI.

7.4.5.2. Bénéficiaires

ARIBEV et ARIV, organisations porteuses du projet DEFI.

7.4.5.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

7.4.5.4. Descriptif

Les différents types d’actions de communication qui peuvent être mises en place sont :

 de la communication radio, télé, presse, parrainages météo, campagnes d’affichages
publicitaires etc. afin d’informer les consommateurs des baisses de prix ;

 des animations magasins (hôtesses, jeux, barbecues géants, foires aux produits locaux de la
viande et du lait,  animations avec les éleveurs, etc…) afin d’attirer le consommateur vers les
produits locaux de la viande et du lait, faire connaître à des nouveaux consommateurs ces
produits, tout mettant en avant les baisses de prix opérées.

7.4.5.5. Montant de l’aide

L'aide consiste en une prise en charge du coût réel hors taxes des opérations de communication pour
un montant annuel estimé à 70 000 €.

7.5. AIDES EN FAVEUR DE LA FILIÈRE VIANDE BOVINE DE LA RÉUNION

7.5.1. Aide à la transformation

7.5.1.1. Objectif

Permettre la valorisation des avants de jeune bovin et des carcasses des vaches de réforme, par la
fabrication de produits transformés (carri, steak haché,…).

La filière bovine éprouve des difficultés pour la commercialisation des avants de jeune bovin et des
carcasses de vache de réforme. En effet, les GMS et bouchers artisans sont plus demandeurs de
morceaux nobles (l'arrière de la carcasse), que de morceaux tirés de l'avant (collier, épaule,..). La
commercialisation difficile de ces produits est un frein au développement de la filière bovine.

Néanmoins, ces morceaux peuvent être valorisés à travers la promotion de viande à carri et à travers la
vente de minerai pour la fabrication de steak haché. Ces débouchés ne permettent pas à la structure
de couvrir l'ensemble des coûts opérationnels, que sont l'achat de la matière première locale, l'abattage
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et la transformation. Ainsi, le prix de ces produits (viande à carri, steak haché et autres produits
transformés) n’est pas compétitif vis à vis des produits d’importation.

C’est pourquoi, il est nécessaire d’apporter une aide compensatrice, afin de prendre en charge une
partie des surcoûts de fabrication, et de permettre ainsi l’écoulement des avants de jeune bovin et
carcasses de vache de réforme.

Selon les éléments communiqués par les importateurs, distributeurs et transformateurs locaux, le
différentiel observé en mai 2005 entre les produits locaux et les produits importés est supérieur à 4 €
par kg de minerai.

7.5.1.2. Bénéficiaires

Sociétés de transformation de la viande de bœuf à la Réunion agréées UE, à jour de leurs cotisations
et adhérentes de l’ARIBEV.

7.5.1.3. Montant de l’aide

Prise en charge d’une partie du différentiel de coût constaté entre la matière première locale et la
matière première importée (prix rendu Réunion - atelier du transformateur) utilisée pour la fabrication
de produits transformés. Le différentiel sera calculé par type de muscles ou par type de groupes de
muscle (AVT5, ART8) ou par carcasse entière.

Mise en place des mesures d’accompagnement « commerciales » pour favoriser la vente de ces
produits transformés.

L’aide unitaire octroyée est de 3,40 € au kilo de minerai.

Le montant annuel de cette aide est estimé à 935 000 €.

Note : Le minerai ou minerai de chair (terme générique) correspond à l’ensemble des muscles et de
leurs affranchis (morceaux de viande produits exclusivement lors de la découpe (désossage, parage et
piéçage), y compris les tissus graisseux y attenant. Ces minerais sont issus exclusivement de viande
fraîche provenant d’animaux éligibles.

7.5.1.4. Conditions     d'éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

Pour être éligibles à l'aide :

 la viande doit être issue d'animaux élevés et abattus à La Réunion ;

 les produits transformés à partir de cette viande locale doivent respecter les conditions du
cahier des charges joint en annexe de la circulaire d'application.

7.6. AIDES EN FAVEUR DE LA FILIÈRE LAIT DE LA RÉUNION

7.6.1. Aide à la production

7.6.1.1. Objectif

Favoriser la production de lait de vache à La Réunion.

Cette aide est fondamentale dans le programme de développement de la filière pour permettre à la
production laitière de petites et moyennes exploitations (environ 30 vaches laitières de moyenne), d’un
coût de revient élevé, d’accéder au marché et par là même de préserver un revenu suffisant et
d’assurer leur pérennité.
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En effet, dans le dispositif interprofessionnel en vigueur à la Réunion, le prix de base du lait est indexé
sur le prix du lait reconstitué à partir de poudre de lait et de matière grasse importée.

Pour permettre à cette aide de conserver son rôle, son niveau doit être adapté à l’évolution du contexte
socio-économique réunionnais.

D’une part, l’évolution du coût de la vie à la Réunion observé par l’INSEE, a été de 7,4 % de 2000 à
2004 et sera de 9 % à fin 2005.

D’autre part, les décisions relatives à l’OCM Lait dans le cadre de la réforme de la PAC de juin 2003
vont induire une baisse du prix du lait de 15 %. Ceci aura pour répercussion directe au niveau de la
Réunion :

 une baisse du prix de la poudre de lait, qui aura pour effet direct une baisse du prix de reprise
aux producteurs par le mécanisme d’indexation en vigueur ;

 une augmentation de la pression des importations au détriment de la production locale.

Il convient de noter que les producteurs réunionnais ne bénéficient pas de l’aide directe laitière mise en
place en métropole pour compenser la baisse du prix du lait.

7.6.1.2. Bénéficiaires

Producteurs laitiers liés contractuellement avec  les organismes de collecte adhérents de
l'interprofession.

7.6.1.3. Montant de l’aide

Il s'agit d'une aide au litre de lait collecté par  les groupements adhérents de l'interprofession aux
éleveurs avec qui elle est liée contractuellement.

Cette aide correspond à l’article 10 du règlement (CE) n° 1452/2001. Afin de faciliter la gestion des
aides et de maintenir la cohérence de l’ensemble, ce dispositif de soutien est intégré aux aides
interprofessionnelles.

La valeur unitaire de l’aide est de 0,11 €/litre de lait cru collecté à la ferme.

Le montant annuel de cette aide est estimé à 2,5 M €.

7.6.1.4. Conditions     d'éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

Pour être éligibles à l'aide, les producteurs doivent :

 livrer la totalité de leur production (hors autoconsommation aux organismes de collecte
adhérents de l'interprofession ;

 disposer d'un équipement minimal constitué par une installation de traite mécanique
régulièrement contrôlée et par un dispositif de réfrigération du lait.

INDICATEUR :

évolution de la production laitière (indicateur 4C)

7.6.2. Aide à la transformation fromagère

7.6.2.1. Objectif

Développer la production locale de fromage utilisant exclusivement du lait frais entier (non écrémé) afin
d’apporter une solution durable à l’écoulement de la matière grasse.

La production fromagère à la Réunion, clairement identifiée par des marques typiquement locales, est
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reconnue et appréciée du consommateur réunionnais. Elle est néanmoins soumise à une forte pression
concurrentielle par les prix des fromages importés et par les campagnes promotionnelles permanentes
de l’un ou l’autre de ces produits.

Il convient donc de soutenir l’accès au marché des fabrications locales par le volet de la communication
comme cela est déjà le cas par l’interprofession, et par un soutien au produit afin qu’il puisse
développer sa place en linéaire, à la découpe ainsi que sur le marché de la restauration hors foyer par
le fromage en portion.

7.6.2.2. Bénéficiaires

Structure de production adhérente de l'interprofession.

7.6.2.3. Montant de l’aide

L'aide consiste en une prise en charge d’une partie des coûts de fabrication, sur la base du poids de
fromage vendu avec répercussion de l’aide pour permettre de développer les volumes sur un marché
totalement dominé par les produits importés.

L'aide est de 0,50 € par kg de fromage vendu fabriqué exclusivement à partir de lait frais entier.

L'enveloppe annuelle est évaluée à 125 000 €.

7.6.2.4. Conditions     d'éligibilité

Seuls sont éligibles à l'aide les fromages obtenus à partir de lait frais entier produit localement ou, s'il
est écrémé, il doit être reconstitué avec la crème fraîche locale. Pour des raisons techniques, de la
crème fraîche locale pourra également venir compléter le lait frais entier local.

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

INDICATEUR :

évolution de la production fromagère (indicateur 4D)

7.7. AIDES EN FAVEUR DE LA FILIÈRE PORC DE LA RÉUNION

7.7.1. Aide à la préservation des débouchés sur le marché local

7.7.1.1. Objectifs

Maîtriser le marché local de la viande de porc en cas de perturbations dues au cycle de production de
porc. Cette aide est un mécanisme intermittent qui s’applique en fonction des situations constatées.

Sur un marché étroit comme celui de la Réunion sans possibilité économique de stockage ou
d’exportation, un excès d’offre sur la demande, même limité (3 à 5 %), occasionne une forte chute de
prix (40 %) qui se conclut par un déséquilibre entre l'offre et la demande. Ce déséquilibre a des
conséquences sur les prix beaucoup plus graves (ex : concentration, fermetures d'élevages) que dans
un marché ouvert qui dispose d'échappatoires commerciales.

L’équilibre offre/demande est très fragile à la Réunion car la demande fluctue de façon aléatoire.

L’offre n’est contrôlée par une auto-limitation volontaire des truies d’effectif que dans les élevages de
l’Interprofession, soit 70 à 75 % de la production locale. Le reste de la production (25 à 30 %) reste
dans la logique du cycle du porc : augmenter l’effectif si le prix est bon, le réduire si le prix baisse.
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Le taux de fertilité des animaux peut varier de plus ou moins 5 % selon les saisons et l’état sanitaire.

Il s’ensuit donc des successions de périodes de sur-approvisionnement puis de sous-
approvisionnement sur l’ensemble du marché. Ces périodes sont préjudiciables aux intérêts du
producteur (chute de prix), du distributeur et du consommateur (pénurie).

7.7.1.2. Bénéficiaires

Opérateurs adhérents de l’ARIBEV.

7.7.1.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

7.7.1.4. Montant de l’aide

Ce dispositif est en continuité avec le POSEI III. Cette aide n’est mise en œuvre (analyse permanente
du marché à la consommation, poids et âge des animaux dans les élevages, sorties des abattoirs)
qu’en cas de sur production. La décision est prise en Comité de Gestion de la filière qui veille à son
opportunité, et dans le cadre duquel l’administration est représentée. 

En cas de surproduction ayant des conséquences sur le marché local, l'aide se décompose en deux
parties :

 prise en charge des frais de conditionnement, congélation, stockage, livraison et
commercialisation dans la limite des coûts réels de la prestation - Montant maximal de l'aide : 1
€/kg ;

 prise en charge de la différence entre les coûts d'achat et les prix de vente des pièces stockées
- Montant maximal de l'aide : 2 €/kg.

7.7.2. Aide à la fabrication de produits élaborés

7.7.2.1. Objectif

Valoriser une gamme de produits élaborés de qualité supérieure identifiée produite à partir de viandes
de porc d’origine locale (« pays »).

Les entreprises de charcuterie locale transforment essentiellement des pièces de viandes congelées
importées à bas prix et n’exploitent pas actuellement le créneau des fabrications de qualité à partir de
viandes d’origine locale (« pays ») pour lequel il existe cependant un marché spécifique.

L’ampleur du différentiel de coût entre la matière première de qualité produite localement et les pièces
importées à prix de dégagement en provenance d’Europe continentale ou d’ailleurs ne permet pas
d’envisager un développement important des produits élaborés à partir de viande locale. C’est pourquoi
il est nécessaire d’apporter une aide financière pour réduire le prix de revient de la matière première
locale pour l’entreprise de transformation et permettre ainsi la segmentation du marché.

7.7.2.2. Bénéficiaires

Entreprises assurant la transformation de viande de porc et respectant le cahier des charges « produits
élaborés pays ».

7.7.2.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.
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7.7.2.4. Montant de l’aide

L'aide consiste en une prise en charge d’une partie du surcoût résultant de l’approvisionnement en
viande locale pour fabriquer un produit de qualité répondant au cahier des charges « produits élaborés
pays », mis en annexe de la circulaire d'application.

Le montant de l’aide est de 2,30 € par kg réfrigéré.

7.8. AIDES EN FAVEUR DE LA FILIÈRE VOLAILLES DE LA RÉUNION

7.8.1. Aide à l’adaptation des produits au marché

7.8.1.1. Objectif

Conquérir des parts de marché sur les produits importés (congelés) et mettre en œuvre de nouveaux
produits répondant aux nouvelles attentes du consommateur. Il s’agit de compenser les coûts liés à la
congélation de ces produits qui sont de grande consommation locale en satisfaisant un besoin réel :
offre d’une nouvelle gamme de « produit pays » de qualité à moindre coût et positionnée de façon à
donner une alternative locale aux importations envahissantes de poulets entiers ou découpé congelés
bas de gamme voire de faible qualité.

Lors du lancement d’un nouveau produit, une nouvelle machine n’est optimisée que pour 25 % de son
potentiel de production. Lors de la phase de production qui correspond aux objectifs de production
fixés, la machine n’est optimisée que pour 50 % de son potentiel. Il en résulte un surcoût de
fonctionnement lié à la sous utilisation des outils.

Prise en charge d’une partie du coût de congélation et de stockage de ce produit. Le coût de
congélation est considéré comme une valeur ajoutée négative car elle ne permet pas de vendre le
produit plus cher. La congélation d’un poulet entier entraîne un surcoût par rapport au produit frais de
0,62 €/kg de poulet congelé.

Le stockage du produit est nécessaire et permet de positionner le produit sur le marché en fonction de
la demande du consommateur. Le stockage en congelé permet aussi de pallier un éventuel problème
au sein de la filière (ex. : problème sanitaire grave) qui priverait le marché de poulets frais pendant une
période donnée.

7.8.1.2. Bénéficiaires

Les entreprises de transformation locale de la volaille, adhérentes de  l’ARIV mettant en marché de
nouveaux produits.

L’aide à la compensation du coût de congélation et de stockage du poulet entier est versée aux
abattoirs adhérents de l’ARIV assurant le stockage de poulets entiers congelés à sec.

7.8.1.3. Montant de l’aide

Aide forfaitaire visant à :

 compenser partiellement les coûts de congélation et de stockage du poulet entier ou découpé;

 soutenir la mise en marché de nouveaux produits (charcuterie-cuisinés).

Aide forfaitaire de 200 €  / tonne  de poulets entrés dans l'atelier de congélation ou de produits
transformés commercialisés.

7.8.1.4. Conditions     d'éligibilité

Seuls sont éligibles à l'aide les poulets produits localement.
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Le produit transformé devra répondre aux conditions précisées dans un cahier des charges mis en
annexe de la circulaire d'application.

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

7.9. AIDES EN FAVEUR DE LA FILIÈRE CUNICOLE DE LA RÉUNION

7.9.1. Aide à la congélation des peaux

7.9.1.1. Objectif

Valoriser les peaux de lapin.

Une possibilité de diversification pour la filière réunionnaise réside dans la commercialisation des
peaux. Depuis peu, la Coopérative valorise en effet l'intégralité des peaux de lapins en les vendant
sous forme congelée en Europe continentale. Auparavant, les peaux étaient détruites, ce qui
engendrait un coût de plus de 10 000 € par an. Cette commercialisation nécessitant des transactions
groupées basées sur des quantités minimales oblige la coopérative à conditionner et stocker les peaux
sous forme congelée à l’abattoir dans l’attente de la livraison.

La valorisation des peaux nécessite leur stockage sous forme congelée afin d’avoir les quantités
suffisantes à expédier. Les peaux doivent en effet être stockées dans un container congélateur qui fait
l’objet d’un envoi trois à quatre fois par an, une fois rempli. Il convient d’accompagner financièrement
cette opération qui permet une diversification de la filière.

7.9.1.2. Bénéficiaires

Le bénéficiaire de l’aide est la  structure adhérente de  l'interprofession qui est en charge de la
commercialisation des peaux de lapins et qui subit les coûts de stockage et de congélation des peaux.

7.9.1.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

7.9.1.4. Montant de l’aide

Le montant unitaire est de 0,06 € par peau congelée et commercialisée.

L’aide peut être évaluée, à titre indicatif, à 20 000 € par an.

7.9.2. Aide à la congélation de lapins entiers ou découpés

7.9.2.1. Objectif

Apporter un soutien afin de compenser les coûts de congélation et de stockage des lapins entiers ou
découpés, permettant ainsi de réduire l’écart de prix qui existe actuellement entre le lapin importé
congelé et le lapin local congelé et d’assurer un stock tampon pour réguler le marché.

La congélation d’un lapin entraîne un surcoût par rapport au produit frais de 0,99 €  / kg de lapin
congelé.

Le stockage du produit est nécessaire car il permet de se positionner sur le marché en fonction de la
demande du consommateur.

Cette aide est nécessaire à la bonne gestion de la filière pour d’une part assurer sa présence sur tous
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les segments de marché et d’autre part assurer la régulation du marché.

7.9.2.2. Bénéficiaires

L’aide à la compensation du coût de la congélation est versée à l’abattoir ou structure de
commercialisation adhérente de l’ARIV et qui assure la congélation.

7.9.2.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

7.9.2.4. Montant de l’aide

Le montant de l’aide au kilo de lapin réfrigéré est de 0,74 €, soit 75 % du coût de la congélation.

L’enveloppe financière annuelle de l’aide est évaluée à titre indicatif à 56 000 €.

7.9.3. Aide à la préservation des débouchés sur le marché local.

7.9.3.1. Objectif

Maîtriser le marché local de la viande de lapin en cas de perturbations dues au cycle de production de
lapin. Cette aide est un mécanisme intermittent qui s’applique en fonction des situations constatées.

Sur un marché étroit comme celui de la Réunion sans possibilité économique de stockage ou
d’exportation, un excès d’offre sur la demande, même limité (3 à 5 %), occasionne une forte chute de
prix (40 %) qui se conclut par un déséquilibre entre l'offre et la demande. Ce déséquilibre a des
conséquences sur les prix beaucoup plus graves (ex : concentration, fermetures d'élevages) que dans
un marché ouvert qui dispose d'échappatoires commerciales.

L’équilibre offre/demande est très fragile à la Réunion car l’offre fluctue de façon aléatoire.

Le taux de fertilité des animaux peut varier de plus ou moins 30 % selon les saisons et l’état sanitaire.

Il s’ensuit donc des successions de périodes de sur-approvisionnement puis de sous-
approvisionnement sur l’ensemble du marché. Ces périodes sont préjudiciables aux intérêts du
producteur (chute de prix), du distributeur et du consommateur (pénurie et perte de débouchés sur le
marché local).

7.9.3.2. Bénéficiaires

Opérateurs adhérents de l’ARIV.

7.9.3.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales pour les structures collectives s’appliquent.

7.9.3.4. Montant de l’aide

Cette aide n’est mise en œuvre (analyse permanente du marché à la consommation, poids et âge des
animaux dans les élevages, sorties des abattoirs) qu’en cas de sur- ou de sous-production. La décision
est prise en Comité de Gestion de la filière qui veille à son opportunité, et dans le cadre duquel
l’administration est représentée.

En cas de surproduction ayant des conséquences sur le marché local, l'aide est forfaitaire à hauteur
de 2,20 €/kg. Ce montant forfaitaire correspond à la prise en charge de la différence entre les coûts
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d'achat moyen 2012 des carcasses congelées par les membres du SICR (syndicat des importateurs)
(3,80 €/kg HT) et les prix moyen 2012 de vente des pièces de lapin produit localement et stockées par
AVICOM (6,00 €/kg).

En cas de sous-production ayant des conséquences sur le marché local, il s'agit d'aider à la mise en
place d’une procédure de stabilisation du marché local en viande fraîche. Le montant unitaire de l'aide
est de 80 % du coût de mise en œuvre de la procédure, dans la limite de 3,73 €/kg.

L’enveloppe financière annuelle de l’aide est évaluée à titre indicatif à 90 000 €.

7.10. AIDES EN FAVEUR DE LA FILIÈRE OVINS-CAPRINS DE LA RÉUNION

7.10.1. Aide au soutien de l'acquisition de reproducteurs produits localement

7.10.1.1. Objectif

Filière caprins

L’objectif de cette aide est de soutenir les éleveurs à faire l’acquisition de boucs reproducteurs produits
localement et offrant toutes les garanties sanitaires, d’affiliation et de pointage.

Les éleveurs caprins, en particulier ceux en phase d’installation, ont d’importantes difficultés pour se
procurer des reproducteurs reconnus dans la mesure où les meilleurs boucs sont vendus pour le
marché des sacrifices religieux nettement plus rémunérateur.

L’élevage de reproducteurs impose un cahier des charges plus rigoureux et les éleveurs préfèrent
écouler leurs meilleurs spécimens sur le marché cultuel moins exigeant sur la traçabilité et le suivi
technique. Faute de moyens financiers, les nouveaux éleveurs sont dans l’obligation de faire de
l’expérimentation sur des boucs qui n’offrent aucune garantie. Compte tenu du cycle des chèvres (5
mois de gestation) et les performances aléatoires des boucs, le délai de rentabilité des exploitations est
allongé. Par ailleurs, la consanguinité liée au manque de renouvellement du troupeau et l’interdiction
actuelle d’importer des reproducteurs vivants constituent des facteurs limitant de l’élevage caprin
allaitant.

Avec la mise en place d’un schéma de sélection raisonné, des éleveurs dits « reproducteurs » peuvent
fournir des reproducteurs locaux de qualité et offrant toutes les garanties.

Filière ovins

Les éleveurs d’ovins en phase d’installation rencontrent des difficultés à trouver des reproducteurs bien
conformés. L’élevage de reproducteur demande de la rigueur et les beaux animaux sont souvent
convoités pour le marché cultuel. Il est impératif que ces nouveaux éleveurs ou les éleveurs soucieux
d’accroître sainement leur cheptel disposent d’animaux offrant un maximum de garantie génétique.

7.10.1.2. Bénéficiaires

Éleveurs des filières caprines et ovines adhérents d'une structure collective agrée par la DAAF.

Le versement de cette aide se fait par l’intermédiaire d’une structure collective agréée.

7.10.1.3. Montant de l’aide

Il s'agit d'une aide non renouvelable à l’acquisition de reproducteurs.

L’aide est de 50 % du prix de vente, plafonnée à 150 € par bouc reproducteur et à 200 €  par bélier
reproducteur.

L’enveloppe financière annuelle de l’aide est évaluée à titre indicatif à 6 750 € pour la filière caprine et à
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2 000 € pour la filière ovine.

7.10.1.4. Conditions     d'éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

Durée de détention

Engagement à conserver le reproducteur au moins 18 mois consécutifs.

Au cours de la période obligatoire de détention, un animal peut être abattu sans préjudice, pour des
raisons sanitaires, mourir accidentellement, ou encore s'il ne correspond pas à la destination pour
laquelle l’aide a été octroyée (infertilité physiologique avérée).

Dans ce cas, l'éleveur doit informer la DAAF dans un délai de 15 jours suivant la perte de l’animal en lui
adressant une attestation sur l’honneur, accompagnée, soit d’un certificat sanitaire établi par la DAAF
qui précise les raisons pour lesquelles l’animal a du être abattu, soit d'un certificat d’abattage
mentionnant le numéro d’identification de l’animal ainsi que la date d’abattage ou un certificat
d’équarrissage mentionnant le numéro d’identification de l’animal et la date d’équarrissage. A défaut,
les sommes versées devront être restituées.

7.10.1.5. Suivi     et     évaluation

Indicateurs :

 évolution du cheptel par espèce de race locale 

7.10.2. Aide à l'accroissement du cheptel

7.10.2.1. Objectif

L’élevage caprin allaitant n’arrive pas à satisfaire le marché local faute d’une production suffisante
malgré une professionnalisation récente des élevages. La production locale ne couvre que 35 % de la
consommation de viande de cabri estimée à plus de 1200 T.

L’entrée en vigueur d’une réglementation sur l’identification et l’extension de l’urbanisation a été un
facteur de disparition de nombreux petits élevages traditionnels d’où une diminution de la production.
Cependant, l’élevage de cabri avec des effectifs moyens (+ 25 chèvres) demande une grande
technicité, une forte implication de l’éleveur et reste sujette à des risques sanitaires importants
(avortements de masse, mortalité en post-sevrage,…) et climatiques (cyclones, coup de chaleur,
courant d’air,…).

Par ailleurs, la petitesse des exploitations ne permet pas des économies d’échelle et les
investissements nécessaires pour l’abri des chèvres est relativement important (85 000 €  pour une
chèvrerie).

7.10.2.2. Bénéficiaires

Éleveurs des filières caprines et ovines adhérents d'une structure collective agréée par la DAAF.
réunissant les conditions suivantes :

 réalisation d’une étude technique et économique d’évolution du troupeau pluri-annuelle ;

 maintien du niveau de productivité des chèvres (nombre de chevreaux vendus/chèvre) ;

 adhérent au contrôle de performances (suivi reproductions, et pesées).

7.10.2.3. Montant de l’aide

L'aide consiste en une prise en charge de l'acquisition d'une chevrette ou d'une agnelle pour un
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montant correspondant à 50 % du coût forfaitaire d'élevage d'une chevrette ou d'une agnelle prête à
saillir.

L'aide à l'acquisition d'une chevrette est forfaitaire, égale à 115 € par chevrette.

L'aide à l'acquisition d'une agnelle est forfaitaire, égale à 70 € par agnelle.

L’enveloppe financière annuelle de l’aide est évaluée à titre indicatif à 32 000 € pour la filière caprine et
7000 € pour la filière ovine.

7.10.2.4. Conditions     d'éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

Les chèvres et agnelles doivent être :

 âgées de moins de 13 mois à la date d'achat ;

 conservées au moins 5 ans hors cas exceptionnels ;

 mises à la reproduction.

Au cours de la période obligatoire de détention un animal peut être abattu sans préjudice, pour des
raisons sanitaires, mourir accidentellement, ou encore s'il ne correspond pas à la destination pour
laquelle l’aide a été octroyée (infertilité physiologique avérée).

Dans ce cas, l'éleveur doit informer la DAAF dans un délai de 15 jours suivant la perte de l’animal en lui
adressant une attestation sur l’honneur, accompagnée, soit d’un certificat sanitaire établi par la DAAF
qui précise les raisons pour lesquelles l’animal a du être abattu, soit d'un certificat d’abattage
mentionnant le numéro d’identification de l’animal ainsi que la date d’abattage ou un certificat
d’équarrissage mentionnant le numéro d’identification de l’animal et la date d’équarrissage. A défaut,
les sommes versées devront être restituées.

7.10.2.5. Suivi     et     évaluation

Indicateur: taux d'accroissement annuel du cheptel reproducteur femelle.

nombre de femelles reproductrices

7.10.3. Aide pour favoriser le recours à l’insémination artificielle

7.10.3.1. Objectif

Filière caprine

L’importation de reproducteurs caprins étant relativement difficile et risquée sur le plan sanitaire, les
éleveurs ont des difficultés à améliorer de manière significative la qualité génétique du troupeau faute
d’apport de sang nouveau.

Lors d’une enquête réalisée en 2008 par les services de la Chambre d’Agriculture auprès de
l’ensemble des éleveurs caprins, 80 % d’entre eux ont émis la volonté de bénéficier d’insémination
artificielle Boer sur leurs chèvres pour deux raisons :

 amélioration rapide des aptitudes bouchères du troupeau ;

 garantie sanitaire par rapport aux saillies naturelle.

L’aide vise donc à encourager l’utilisation de l’insémination artificielle en Boer par les éleveurs en
prenant en charge 50 % du coût de cette technique de reproduction facile, efficace et innovante.

Filière ovine

L’objectif est de reconstituer un nouveau cheptel à partir des reproducteurs présents.

Programme modifié applicable au 01/01/2016



Tome 3 - Productions animales - Structuration de l’élevage de la Réunion Page 102 sur 109

Actuellement, le cheptel en production est vieux et hétérogène, de valeur génétique faible avec une
consanguinité importante. La première étape passe par le renouvellement des mères reproductrices.
La disponibilité de reproducteurs locaux est restreinte (production marginale).

L’importation de reproducteurs ovins étant relativement difficile et risquée sur le plan sanitaire, les
éleveurs ont des difficultés à améliorer de manière significative la qualité génétique du troupeau faute
d’apport de sang nouveau.

Pour améliorer ce cheptel et l’agrandir, des techniques novatrices comme l’insémination intra-utérine
par endoscopie permettent de produire des reproducteurs améliorateurs, nés sur l’île et donc adaptés
aux conditions locales.

L’aide vise donc à encourager l’utilisation de l’insémination artificielle par les éleveurs en prenant en
charge 50 % du coût de cette technique de reproduction facile, efficace et innovante.

7.10.3.2. Bénéficiaires

Aide versée aux éleveurs des filières caprine et ovine, adhérents d'une structure collective agréée par
la DAAF.

7.10.3.3. Montant de l’aide

Aide forfaitaire à l’utilisation de l’insémination artificielle dans la limite de :

 19,50 € par insémination pour la filière caprine;

 30 € par insémination pour la filière ovine.

Prise en charge de 50 % du prix de l’insémination artificielle (hors taxes) pour les éleveurs s’engageant
à constituer des lots de taille au moins égale à 5 chèvres ou agnelles.

Cette aide est limitée à une insémination artificielle par an et par animal.

L’enveloppe financière annuelle de l’aide est évaluée à titre indicatif à 12 000 € pour chaque filière.

7.10.3.4. Conditions     d'éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

Tout éleveur doit réunir les conditions suivantes : 

 adhésion au contrôle de performances et suivi de reproduction ;

 race éligible pour la filière caprine : Boer ;

 mise à disposition des semences par un opérateur agréé (EMP: C974).

7.10.4. Aide à la commercialisation dans les structures organisées

7.10.4.1. Objectif

Filière caprine

La structuration de la filière caprine est récente et on compte aujourd’hui 230 éleveurs considérés
comme professionnels (+ 25 chèvres). L’existence de cette structuration autour de groupements de
producteurs reste fragile compte tenu de la volatilité du marché et de la spéculation autour des
marchés rituels. Aujourd’hui on compte une centaine de producteurs adhérents des groupements ou
associations qui commercialisent annuellement 650 animaux. 

Afin d’accompagner l’organisation de ces groupements, il y a lieu d’inciter financièrement les éleveurs à
commercialiser leur production dans des structures ou groupements agréés par la DAAF. L’objectif à
moyen terme est de développer les débouchés de commercialisation par la grande distribution et les

Programme modifié applicable au 01/01/2016



Tome 3 - Productions animales - Structuration de l’élevage de la Réunion Page 103 sur 109

bouchers traditionnels.

Filière ovine

La structuration de la filière ovine à travers la création de la SICA OVICAP est très récente.Au début de
2011, 143 élevages ovins étaient déclarés à l’EDE qui estime qu’il y a près de 900 brebis en
production. Plus de la moitié du cheptel appartient aux producteurs Ovin adhérents de SICA OVIACAP.

L’existence de cette structuration autour de ce groupement de producteurs reste fragile compte tenu de
la volatilité du marché et de la spéculation autour des marchés rituels.

Afin d’accompagner l’organisation de ces groupements, il y a lieu d’inciter financièrement les éleveurs à
commercialiser leur production dans des structures collectives agréés par la DAAF. L’objectif à moyen
terme est de développer les débouchés de commercialisation par la grande distribution et les bouchers
traditionnels.

7.10.4.2. Bénéficiaires

L'aide consiste à soutenir les éleveurs commercialisant leurs produits par l’intermédiaire d’une structure
collective agréée par la DAAF.

7.10.4.3. Montant de l’aide

L’aide est versée par les groupements ou structures agréées par la DAAF aux éleveurs en complément
du prix de base.

Aide de 75 € par caprin et 100 € par ovin commercialisé par un groupement ou une structure agréée.

L’enveloppe financière annuelle de l’aide est évaluée à titre indicatif à 140 000 €.

7.10.4.4. Conditions     d'éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

Tout éleveur doit réunir les conditions suivantes : 

 apport minimal de 75 % au groupement ;

 pour les caprins, animal commercialisé âgé de 6 mois minimum.

INDICATEURS :

- évolution du tonnage commercialisée via les structures collectives

7.11. AIDES EN FAVEUR DE LA FILIÈRE APICOLE DE LA RÉUNION

7.11.1. Aide au maintien sanitaire des colonies

7.11.1.1. Objectif

L'apiculture est reconnue pour son rôle déterminant, non seulement en tant qu'activité économique
productrice de miel, mais aussi et surtout en tant que facteur du développement rural et de l'équilibre
écologique. A la Réunion, de nombreuses productions fruitières (ex. letchis) et maraîchères (ex. melon)
dépendent de sa capacité de pollinisation. L'absence de ressources à certaines périodes de l'année
contraint les apiculteurs à augmenter leur budget consacré à l'acquisition de reines, d'essaims et de
compléments alimentaires, ce qui permet de réduire la prolifération de maladie et de maintenir leur
cheptel à un niveau économiquement viable pour l'exploitation.
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Cette aide vise à :

 maintenir la force des colonies d'abeilles à un niveau satisfaisant pour permettre un bon état
sanitaire et une meilleure résistance aux maladies apiaires ;

 lutter contre la nosémose qui est favorisée par une carence en protéine ;

 augmenter la productivité des ruches.

Cette aide est bien distincte des aides du programme apicole français.

7.11.1.2. Bénéficiaires

Les bénéficiaires de l'aide sont les producteurs membres d'une structure collective agréée par la DAAF.

L'apiculteur doit réunir la condition suivante :

 déclaration à jour enregistrée par la DAAF (cachet faisant foi), attestant du nombre de ruches
détenues par l’apiculteur. L’apiculteur doit avoir un minimum de 60 ruches.

7.11.1.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

Les bénéficiaires ne sont pas éligibles aux aides similaires du programme apicole européen (PAE)
prévues par l’OCM.

7.11.1.4. Montant de l’aide

Une aide forfaitaire est octroyée à l'apiculteur pour le maintien en bon état sanitaire des abeilles. Ce
maintien passe notamment par l’apport de compléments en sucres et protéines pendant les périodes
pauvres en ressources mellifères.

L'aide est fixée sur une base forfaitaire de 4  €/ruche/ an.

L’enveloppe financière annuelle de l’aide est évaluée à titre indicatif à 36 000 €.

7.11.1.5. Suivi     et     évaluation

Indicateurs :

 Nombre total de ruches

Année de référence : 2009 (année 0) - Nombre de ruches des apiculteurs professionnels : 8000

7.11.2. Aide à la fidélisation au groupement de commercialisation apicole

7.11.2.1. Objectif

Cette aide a pour objectif de soutenir la commercialisation du miel sur le marché face à la concurrence
des miels importés. Il s'agit d'inciter les apiculteurs à regrouper l'offre de production pour faciliter
l'approvisionnement des marchés en quantité, en qualité et en régularité. Une commercialisation au
travers des centres organisés de distribution permet :

 de toucher une plus grande clientèle ;

 de renforcer la professionnalisation des apiculteurs ;

 d'augmenter la production de miel et de diminuer d'autant les importations de miel à la Réunion.

Cette aide est bien distincte des aides du programme apicole français : aide aux investissements des
laboratoires d’analyse, aide aux analyses de miel, assistance technique, aide à l’investissement des
matériels de transhumance, aide au développement et à la reconstitution de cheptel et rucher école,
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qui constituent des aides à l’investissement.

7.11.2.2. Bénéficiaires

L’aide est reversée à l'apiculteur par la structure collective d’apiculteurs agréée par la DAAF.

L'apiculteur doit réunir les conditions suivantes :

 détention d'au moins 60 ruches ;

7.11.2.3. Conditions d’éligibilité

Les conditions d’éligibilité générales s’appliquent.

7.11.2.4. Montant de l’aide

Une aide forfaitaire est octroyée pour la commercialisation de miels vendus par l’intermédiaire d’une
structure collective agréée par la DAAF.

Le montant de l’aide est de 3,5 €/kg de miel commercialisé via une structure collective agréée par la
DAAF.

L’enveloppe financière annuelle de l’aide est évaluée à titre indicatif à 116 000 €.

7.11.2.5. Suivi     et     évaluation

Indicateurs :

 évolution du nombre d'apiculteurs professionnels adhérents des groupements agréés ;

 évolution des volumes commercialisés par les groupements agréés  ;

 évolution des importations de miel.

Valeurs pour 2009, année de référence (année 0) :

 nombre d'apiculteurs professionnels adhérents d’un groupement Coopémiel : 38 ;

 volumes commercialisés : 34 tonnes ;

 volumes importés : 160 tonnes.

7.12. SUIVI ET ÉVALUATION

Les indicateurs objectivement mesurables permettant d’évaluer le degré de réalisation et l’impact du
programme sont définis à plusieurs niveaux :

 le nombre d’adhérents aux structures ;

 nombre de bénéficiaires aux aides ;

 tonnages abattus dans les abattoirs.

 taux de couverture des besoins locaux (indicateur commun n°3) ;

Programme modifié applicable au 01/01/2016



Tome 3 - Productions animales - Importations d’animaux vivants Page 106 sur 109

8. ACTION 6 - AIDES À L’IMPORTATION D’ANIMAUX VIVANTS

8.1. OBJECTIFS

Cette mesure répond à l’objectif opérationnel de développement de la production locale par la
fourniture d’animaux de qualité adaptés aux conditions locales. Il s’agit ainsi de poursuivre l’importation
d’animaux reproducteurs de race pure (pour les espèces bovine, porcine, ovine, caprine et équine), de
bubalins, d'ânes et d’animaux reproducteurs de race commerciale (pour les porcins). Les importations
de volailles, de lapins et d’œufs à couver visent également à permettre d’accroître le taux de couverture
des besoins en protéines animales dans les DOM.

L’importation de certains animaux permettra la mise en place de filières innovantes contribuant au
développement d’activités nouvelles ou permettant d’accroître la qualité de productions déjà existantes.

Compte tenu des besoins de développement des cheptels locaux et du coût d’acheminement élevé des
animaux, il est nécessaire de mettre en place des aides à l’importation de ces animaux. Ce principe
vaut également pour les importations inter-DOM d’animaux nés dans les DOM.

8.2. BÉNÉFICIAIRES

Le bénéficiaire de cette mesure est l’importateur des animaux reproducteurs, appelé opérateur.

Dans le cas où l’importateur n’est pas un éleveur individuel, il s’engage à répercuter l’aide aux éleveurs
individuels, aux détenteurs ou aux utilisateurs finaux.

L’importateur non-éleveur s’engage également à tenir une comptabilité matière spécifique relative aux
animaux et œufs importés.

8.3. DESCRIPTIF

8.3.1. Aide à l'importation de bovins, bubalins et ovins-caprins

Importations relevant des codes NC :

 bovins-bubalins : 0102 21, 0102 90;

 ovins-caprins : 0104 20 10, 0104 10 10.

Les importations servent à pallier le facteur limitant qui est la disponibilité en jeunes reproducteurs de
qualité dans un contexte de développement des filières et servent à l’amélioration génétique des
troupeaux aussi bien au niveau de la morphologie des animaux que de leur productivité. L’apport de
lignées extérieures a également une incidence non négligeable pour éviter les désagréments liés à la
consanguinité.

Les importations de bovins se font par voie aérienne ou maritime le cas échéant, et dans le respect des
normes sanitaires. Il n'existe pas de filière traditionnelle d’export, et les règles sanitaires sont très
strictes. A lui seul le coût du transport représente près de 40 % du coût total d’achat et d’importation
d’un bovin. Les opérateurs envisagent donc d'importer en nombre limité des géniteurs de haut niveau.

Importation de bovins reproducteurs de races pures viande ou lait

Les animaux importés sont âgés de 10 à 36 mois.

Ils sont destinés à la reproduction et font l’objet d’une période de détention obligatoire de 30 mois
consécutifs à compter de la date d’importation.
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Importation de bubalins

Les animaux importés sont âgés de 10 à 36 mois.

Ils sont destinés à la reproduction et font l’objet d’une période de détention obligatoire de 30 mois
consécutifs à compter de la date d’importation.

Importations de caprins et d’ovins reproducteurs de races pures

Les animaux importés sont âgés de 3 à 10 mois.

Ils sont destinés à la reproduction et font l’objet d’une période de détention obligatoire de 18 mois
consécutifs à compter de la date d’importation.

8.3.2. Aide à l'importation de porcins

Importations relevant des codes NC 0103 10 00, 0103 91, 0103 92.

Le renouvellement du cheptel reproducteur porcin s’appuie sur une génétique reconnue en France
métropolitaine et adaptée aux conditions de productions locales et au mode de valorisation de la viande
de porc.

Les animaux importés sont destinés à la reproduction et font l’objet d’une période de détention
obligatoire de 24 mois consécutifs à compter de la date d’importation.

8.3.3. Aide à l'importation d'œufs à couver

Importations relevant des codes NC 0407 11 00 et 0407 19.

Afin de réduire les risques sanitaires, de supprimer la mortalité liée au transport des poussins d’un jour
et de réduire la perte de performance de sujets importés vivants, des couvoirs locaux ont été créés en
Martinique, en Guadeloupe et en Guyane.

L’objectif est de pallier les coûts élevés d’acheminement des œufs vers les départements ultra-marins.

Les possibilités d'importation d'œufs à couver en provenance des pays tiers sont limitées. En effet, le
manque de garanties sanitaires pose problème par rapport au respect des règles européennes en
matière d'autorisation d'importation et de conditions de certification.

8.3.4. Aide à l'importation de volailles

Importations relevant des codes NC 0105 11, 0105 12 00, 0105 13 00, 0105 14 00, 0105 15 00, 0105
99 et 0105 94 00

Les objectifs d’augmentation de la production nécessitent l’apport d’éléments extérieurs, puisqu’il
n’existe pas au niveau local de fournisseurs de poussins destinés à la production de poulets de chair
ou de poules pondeuses.

La filière volailles se développe de manière importante dans les DOM : il convient donc d’élargir les
importations à des poussins d’autres espèces pour permettre aux éleveurs de diversifier leur
production.

8.3.5. Aide à l'importation de lapins adultes et de lapereaux

Importations relevant des codes NC 0106 14 .

Même si les producteurs privilégient l’usage de l’insémination artificielle, il est souhaitable d’assurer
l’apport en reproducteurs améliorés.

Ces reproducteurs sont issus d'élevages sélectionneurs.
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8.3.6. Aide à l'importation d'équins-asins

Importations relevant des codes NC 0101 21 00,0101 30 00 et 0101 90 00.

Il s’agit de produire des animaux pour les centres équestres et les ranchs.

Les animaux importés font l’objet d’une période de détention obligatoire de 36 mois consécutifs à
compter de la date d’importation.

Sur la base de besoins identifiés préalablement, l’importation d’animaux de l’espèce asine peut être
réalisée.

8.3.7. Aide à l'importation de géniteurs pour la filière apicole

Pour les filières apicole, l’importation de géniteurs peut être sollicitée en fonction de besoins exprimés
par les différents DOM et sur la base de la structuration de la filière considérée.

8.3.8. Montants d'aide forfaitaire par filières

Les montants d'aide forfaitaire sont définis comme suit :

Espèces
Montants unitaires en € / unité

Guadeloupe Guyane Martinique Réunion

Bovins et Bubalins 1 800 1 800 1 800 1 800

Ovins-Caprins 300 340 300 300

Porcins 300 360 250 250

Œufs à couver 0,45 0,50 0,45 0,45

Volailles 0,48 0,50 0,48 0,50

Lapereaux 6 10 2,5 12

Lapins adultes 28 12 20 14

Equins-Asins 1 500 1 500 1 500 1 500

Lorsque les importations s'effectuent entre les 2 départements des Antilles que sont la Martinique et la
Guadeloupe, les montants unitaires sont diminués de moitié. En revanche, si les importations
s'effectuent entre la Réunion et les autres DOM ou entre la Guyane et les autres DOM, les montants
unitaires sont maintenus.

8.4. CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ

Les conditions de transport des animaux reproducteurs importés doivent répondre aux dispositions
réglementaires relatives à la protection des animaux pendant le transport définies par le Règlement
(CE) n° 1/2005 du 22 décembre 2004.

Les animaux importés peuvent être de race pure au sens de la réglementation communautaire :

 Pour les bovins, par la Décision 2005/379/CE ;

 Pour les ovins/caprins, par la Directive n° 86/361/CEE du 30 mai 1989 ;

 Pour les porcins, par la Directive n° 88/661/CEE du 19 décembre 1988.

Ainsi, un animal reproducteur de race pure est un animal « dont les parents et les grands- parents sont
inscrits ou enregistrés dans un livre généalogique de la même race et qui y est lui-même soit inscrit,
soit enregistré et susceptible d’y être inscrit ».
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Cette définition s’applique également aux chevaux, sous réserve, pour les mâles, qu’ils soient agréés
pour la monte publique.

L'opérateur  est  soumis  aux  exigences  concernant  l'identification  des  animaux  (tenue  du  registre,
marque auriculaire) et doit également disposer d’un numéro de SIRET.

8.5. MISE EN ŒUVRE

Les modalités de gestion de l'aide sont précisées dans les textes d'application de l'Etat membre.

La campagne d’importation est fixée du 1er janvier au 31 décembre de chaque année.

En fonction de la dotation financière de la mesure IAV, un arrêté fixe chaque année les dotations
financières afférentes pour chaque DOM. Toute demande d’aide au delà de ces dotations est exclue.

Il appartient à la DAAF au niveau local, après avis du comité local POSEI réuni en formation élargie
aux opérateurs, d’attribuer les contingents quantitatifs par espèce, dans la limite de la dotation
départementale pour la mesure IAV, en donnant la priorité aux demandeurs participant aux réseaux de
référence et/ou adhérents des organisations de producteurs.

Au cours de la période obligatoire de détention variable selon les espèces considérées, un animal peut
être abattu sans préjudice, pour des raisons sanitaires, mourir accidentellement, ou encore s'il ne
correspond pas à la destination pour laquelle l’aide a été octroyée (infertilité physiologique avérée).

Dans ce cas, l’opérateur doit informer la DAAF dans un délai de 15 jours suivant la perte de l’animal en
lui adressant une attestation sur l’honneur, accompagnée soit d’un certificat sanitaire établi par la DAAF
ou un vétérinaire  sanitaire  (titulaire  d’un  mandat  sanitaire) qui précise les raisons pour lesquelles
l’animal a du être abattu, soit un certificat d’abattage mentionnant le numéro d’identification de l’animal
ainsi que la date d’abattage ou un certificat d’équarrissage mentionnant le numéro d’identification de
l’animal et la date d’équarrissage. A défaut, les sommes versées devront être restituées.

8.6. SUIVI ET ÉVALUATION

Les indicateurs objectivement mesurables permettant d'évaluer le degré de réalisation et l'impact de
ces actions sont :

 le nombre d’animaux vivants importés aidés par filière ;

 l’évolution des cheptels de chacune des filières considérées en UGB (indicateur commun n°4b).
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